                  RÉGIE DE L'ÉNERGIE

     DEMANDE RELATIVE À L'ÉTABLISSEMENT DES TARIFS

       D'ÉLECTRICITÉ D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

           POUR L'ANNÉE TARIFAIRE 2008-2009

                 DOSSIER : R-3644-2007

RÉGISSEURS :    M. GILLES BOULIANNE, président

                Me RICHARD LASSONDE

                Mme LUCIE GERVAIS

             AUDIENCE DU 17 DÉCEMBRE 2007

                       VOLUME 9

             ODETTE GAGNON & CLAUDE MORIN

                Sténographes officiels

   COMPARUTIONS

   Me PIERRE RONDEAU

   procureur de la Régie;

   REQUÉRANTE :

   Me ÉRIC FRASER

   procureur de Hydro-Québec Distribution (HQD);

   INTERVENANTS :

   Me DENIS FALARDEAU

   procureur de Association coopérative d'économie

   familiale de Québec (ACEF);

   Me LOUISE TREMBLAY

   procureur de Association de l'industrie électrique

   du Québec (AIEQ);

   Me PIERRE PELLETIER

   procureur de Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et

   Conseil de l'industrie forestière du Québec (CIFQ);

   Me SERGE CORMIER

   procureur de Association des redistributeurs

   d'électricité du Québec (AREQ);

   Me PAULE HAMELIN

   procureure de Énergie Brookfield Marketing inc.

   (EBMI);

   Me ANDRÉ TURMEL

   procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante (FCEI);

   Me GENEVIÈVE PAQUET

   procureure de Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie (GRAME);

   M. JOHN MAMEAMSKUM

   M. PAUL F. WILKINSON

   représentants de Nation Naskapi de Kawawachikamach

   (NNK);

   Me STÉPHANIE LUSSIER

   procureure de Option consommateurs (OC);

   Me MATHIEU DROLET

   procureur de Regroupement national des conseils

   régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ);

   Me FRANKLIN S. GERTLER

   procureur de Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie (ROEÉ);

   Me DOMINIQUE NEUMAN

   procureur de Stratégies énergétiques (SÉ) et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique (AQLPA);

   Me HÉLÈNE SICARD

   procureure de Union des consommateurs (UC);

   Me STEVE CADRIN

   procureur de Union des municipalités du Québec

   (UMQ);

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE

   procureure de Union des producteurs agricoles

   (UPA).

   R-3644-2007

   17 décembre 2007

                         - 4 -

                  TABLE DES MATIÈRES

                                                   PAGE

   PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . .     5

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . .     5

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER . . . . . .    51

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU  . . . . . .    80

   PLAIDOIRIE PAR Me PAULE HAMELIN  . . . . . . .   130

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL : . . . . . . .   174

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER  . . . . .   201

   DÉCISION . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   232

                 ____________________

   R-3644-2007

   17 décembre 2007

                         - 5 -

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-sept (17)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames, messieurs. On ne s'attendait pas

   à autant de monde ce matin, j'avoue. Est-ce qu'il y

   a des questions préliminaires, des remarques? Donc,

   on est prêt à passer... Maître Fraser.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

   Madame et Monsieur les régisseurs. J'ai un court

   plan d'argumentation à vous distribuer. En fait,

   j'ai l'impression que, non seulement, le plan est

   court, mais l'argumentation devrait également être

   courte.

           Habituellement, j'aime trouver une phrase

   d'introduction qui résume le dossier ou qui résume

   les enjeux de la perception du procureur d'Hydro-
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   Québec ou même d'Hydro-Québec. Je dois vous avouer

   que j'ai eu de la difficulté cette année à trouver

   une ligne conductrice.

           Par contre, je pourrais nommer le problème

   de l'enregistreuse qui a été fréquent, toutes les

   trois semaines. Mais ce serait un peu m'éloigner,

   là, des vastes sujets fort intéressants, parfois

   très complexes que nous avons abordés au cours de

   ces trois semaines. J'ai quand même eu l'impression

   de déjà vu à quelques occasions. J'ai l'impression

   qu'il y a certains sujets sur lesquels on repasse,

   et ce n'est peut-être pas mauvais.

           Nous avons fait un retour sur les méthodes

   de répartition postpatrimoniales qui étaient

   imprévues. Nous avons abondamment traiter de

   tarification alors que c'est un sujet qui est à

   l'ordre du jour depuis, ma foi, au moins trois ans,

   mais qui a été revisité à la lumière de la

   stratégie énergétique. Nous avons abordé pour une

   deuxième année le projet SIC. Et nous avons eu

   quelques questions relatives à la mise à jour du

   dossier. Sujet qui avait été traité abondamment

   l'an dernier.

           Puisqu'on repasse sur ces sujets, j'imagine

   qu'ils sont mieux définis. J'imagine ou, en fait,
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   je constate que le dossier se déroule également

   avec beaucoup moins de pierre d'achoppement. Et en

   ce sens, mon argumentation, ma plaidoirie de ce

   matin consistera en un survol que j'espère

   suffisamment rapide, qui nous permettra de

   constater la qualité du dossier qui a été présenté

   devant vous ce matin.

           Élément de contexte. Un élément que je

   retiens, c'est évidemment encore une fois cette

   année, on constate la très grande variabilité de la

   demande chez Hydro-Québec. On constate via une

   constatation sur la croissance plus faible de la

   demande. Mais il faudra s'y faire. Il s'agit d'une

   réalité incontournable chez Hydro-Québec en raison,

   notamment, des aléas climatiques et des aléas de la

   demande. Il existe une variabilité avec laquelle il

   faut conjuguer.

           Ce qui m'amène justement au premier sujet :

   la mise à jour du « pass-on » deux mille sept

   (2007). Évidemment, il existe une grande

   variabilité de la demande chez Hydro-Québec. On a

   constaté une croissance plus faible de la demande

   cette année. Mais cette réalité ne justifie pas à

   elle seule la mise à jour du « pass-on » deux mille

   sept (2007). C'est plus complexe.
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           Je crois que la mise à jour se justifie

   notamment parce qu'elle s'inscrit dans la suite de

   la décision D-2007-12. Pourquoi? En raison de la

   présence, et surtout en raison de la présence d'un

   solde important du compte de frais reportés de

   transport.

           Et évidemment, le corollaire, le souhait

   exprimé clairement par la Régie, toujours dans la

   décision D-2007-12, d'amortir le plus rapidement

   possible ce compte de frais reportés que l'on

   traîne depuis quelques années. Je pourrais dire

   comme un boulet, mais ce serait un peu trop lourd.

           En fait, il est important, je crois, de

   réaliser que seule l'existence de cette importante

   facture justifie l'application de la mise à jour du

   « pass-on » deux mille sept (2007). Sans ce

   déficit, sans ce compte de frais reportés, le

   Distributeur n'aurait jamais proposé cette mesure

   de son propre chef.

           Par ailleurs, il s'agit également d'une

   mesure qui respecte la stabilité tarifaire et qui

   s'inscrit en continuité avec les hausses des

   dernières années. Aussi, nous avons pu voir en

   présentation de la preuve, et je fais référence

   notamment à la preuve de monsieur Boulanger,
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   HQD-17, Document 1, page 4, que l'aperçu pour deux

   mille huit (2008), donc l'aperçu du « pass-on »

   pour deux mille huit (2008), nous permet d'espérer,

   je dis bien espérer, qu'avec une mise à jour telle

   que proposée, l'an prochain, il sera possible avec

   une stratégie similaire de vider ce compte de frais

   reportés de transport.

           Mais cet aperçu ne donne pas suffisamment

   de marge, marge de confiance, pour réduire la

   hausse de cette année. Et nous vous demandons de

   bien vouloir résister à la tentation qui vous sera

   proposée par plusieurs de réduire la hausse suite à

   la mise à jour du « pass-on » deux mille sept

   (2007).

           Pourquoi il ne faut pas réduire?

   Premièrement, puisque, comme déjà expliqué, il

   existe une grande variabilité. Et ce qui peut

   apparaître aujourd'hui comme une marge de confiance

   avec l'aperçu deux mille huit (2008) peut

   rapidement disparaître ou fondre comme neige au

   soleil.

   (9 h 9)

           Je vous rappelle que lors du dossier

   tarifaire de l'an dernier donc, en deux mille six

   (2006) lorsque nous faisons un aperçu du « pass-
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   on » deux mille sept (2007), ce dernier est passé

   d'un compte créditeur à cent sept millions

   (107 M$), dans le courant de l'année, il est

   descendu à zéro pour revenir à un solde créditeur

   de moins onze (-11) lorsque nous avons déposé le

   dossier cette année pour finalement stopper à un

   solde créditeur de cinquante millions (50 M$)

   conformément à la mise à jour que nous proposons

   sur la base de neuf mois réels, trois mois

   projetés.

           Autre élément, évidemment, c'est l'équité

   intergénérationnelle si nous avons les moyens cette

   année de régler un part substantielle du compte de

   frais reportés, nous devons le faire tout de suite.

   Encore là, je vais écho aux recommandations, aux

   constatations de la Régie dans la décision D-2007-

   12.

           Pour finalement terminer, je crois que

   réduire la hausse au lieu de réduire le compte de

   frais reportés constituerait dans une certaine

   mesure à un détournement de cette décision D-2007-

   12. Évidemment, c'est sans compter que ne pas

   amortir plus rapidement le compte de frais reportés

   de transport entraînera également des frais

   financiers supplémentaires.

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                 HQD

                         - 11 -          Me Éric Fraser

           La prévision de la demande. Pas grand-chose

   à dire sur ce sujet bien qu'il ait fait parler et

   qu'il ait fait couler beaucoup d'encre. Dans le

   concret, lorsqu'on regarde le dossier, qu'est-ce

   qu'il y a d'intéressant cette année, il y a

   évidemment la révision de la normale climatique qui

   nous apparaît, évidemment, comme un exemple

   éloquent du processus d'amélioration de cette

   prévision de la demande et des méthodes qui la

   sous-tendent.

           Je vous soulignerais qu'il apparaît que

   cette révision est appuyée par tous les

   intervenants et qu'il s'agit d'un processus très

   sain que de réviser régulièrement nos méthodologies

   afin d'avoir les prévisions les plus justes

   possibles.

           Ce qui m'amène à faire un commentaire sur

   ces témoins ou ces intervenants qui parlent

   d'erreur de prévision, je vous souligne qu'il

   s'agit là d'une grossière erreur puisqu'il n'y a

   pas d'erreur de prévision, il n'y a que la

   matérialisation des aléas que tout le monde

   connaît, tout le monde qui fait des dossiers

   tarifaires, tout le monde qui suit le Distributeur.

           Je vous soumets d'ailleurs que la prévision
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   de cette année ou les modifications à celle-ci que

   nous avons constatées ne changent en rien les

   prévision déjà faites, nous nous situons toujours à

   l'intérieur des scénarios d'encadrement. Il n'y a

   pas d'erreur de prévision, il y a des aléas.

           Efficience, coût de service, principes

   réglementaires et investissements. Un coût de

   distribution et de service à la clientèle à la

   hausse, certes, par contre et ce qui apparaît

   beaucoup plus intéressant, ce sont les charges

   d'exploitation qui n'augmentent que de trois

   virgule deux pour cent (3,2 %) soit trente-huit

   millions (38 M$) de plus qu'en deux mille huit

   (2008) comparativement au montant déjà autorisé en

   deux mille sept (2007).

           Je vous souligne qu'il s'agit là d'un

   montant qui est nettement en deça de l'augmentation

   qui a été accordée et reconnue dans la décision D-

   2007-12.

           Par ailleurs, il s'agit d'une hausse de la

   croissance des charges d'exploitation de seulement

   deux virgule un pour cent (2,1 %) lorsque nous

   excluons les éléments spécifiques. Tout ça dans un

   contexte de croissance des abonnements de l'ordre

   de un pour cent (1 %).
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           Le dossier vous a également exposé un plan

   intégré sur l'efficience lequel consiste en une

   démarche structurée et un examen en profondeur des

   actions de gestion courante et des améliorations

   structurantes à l'horizon.

           Mais ce qui m'apparaît encore plus

   intéressant puisqu'on va au-delà de la preuve, au-

   delà des mots, ce sont les importantes mesures

   d'efficience et de resserrement qui totalisent

   quarante millions (40 M$) qui ont été présentées

   dans le dossier. Des mesures qui vont passer par

   une optimisation des activités, non pas par une

   coupure d'activités et qui permettront notamment de

   réduire l'impact financier de la mise en service du

   projet SIC qui est, par ailleurs, un projet

   incontournable qui est le plus important projet

   d'investissement à avoir été réalisé par le

   Distributeur depuis qu'il est réglementé. C'est un

   projet nécessaire, c'est un projet dûment autorisé.

           Mais lorsqu'on parle des mesures de

   resserrement, un élément qui apparaît, selon moi,

   encore plus pertinent, c'est évidemment le

   resserrement et les mesures d'optimisation pour un

   montant de trente millions (30 M$) qui représentent

   un très grand défi de gestion dans un contexte où
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   le Distributeur n'entend pas sacrifier le service à

   la clientèle. Il s'agira d'efforts concrets et

   ceux-ci doivent être reconnus. En fait, c'est comme

   une réglementation incitative avant le temps, le

   Distributeur s'impose une mesure afin d'aller

   chercher des gains. Le corollaire de cela, c'est

   comme répondait monsieur Boulanger à votre

   question, Maître Lassonde, il n'y a plus de place

   pour couper dans le coût de service.

           Évidemment, les indicateurs de performance

   reflètent cet état de fait en général quant à la

   croissance des coûts du Distributeur, à savoir

   qu'il reflète notamment la mise en service de ses

   projets d'investissement SIC dont je viens de

   discuter également le PGEÉ qui est amorti de

   manière beaucoup plus sérieuse depuis deux ans.

           Par contre, ces indicateurs démontrent

   également que le Distributeur est en contrôle. Je

   vous fais référence plus particulièrement à HQD-7,

   Document 1, à la page 6, il s'agit de la

   présentation de monsieur Boulanger, lorsqu'on y

   analyse les indicateurs de coût total par

   abonnement et lorsqu'on fait une analyse avec et

   sans le projet SIC, ce que l'on constate, c'est que

   sur une période de cinq ans, 2003-2008, le coût
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   total par abonnement a une croissance annuelle de

   deux virgule six (2,6), par contre, lorsqu'on

   exclut SIC, cette croissance annuelle moyenne est

   de un virgule huit (1,8 %) donc au niveau de

   l'inflation.

           Et au risque de me répéter, le Distributeur

   ne saurait être pénalisé par l'impact de ses grands

   projets d'investissement, évidemment, je fais

   référence à SIC, je fais référence au PGEÉ, ce sont

   des éléments essentiels, ce sont des éléments

   dûment approuvés et leur présence ou leur impact

   dans le coût de service ne devrait en aucun temps

   pénaliser la reconnaissance du coût de service.

           Aussi, toujours sur le sujet des

   indicateurs, le Distributeur vous fait cette année

   deux demandes, une demande plus précise qui ne

   semble pas soulever les passions, qui vise à

   améliorer la mesure véritable de sa performance en

   modifiant certains indicateurs. Et une autre

   demande qui soulève beaucoup plus de passions mais

   on se demande vraiment pourquoi, celui du retrait

   de certains indicateurs.

           On se demande pourquoi ça soulève des

   passions, parce que personne ne les utilise ces

   indicateurs donc, évidemment, peut-être que c'est
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   la crainte de s'ennuyer de quelque chose lorsqu'il

   disparaît, toujours est-il qu'ils ne sont pas

   utilisés et que le Distributeur juge qu'ils ne sont

   pas utiles dans le processus d'analyse de son coût

   de service.

   9 h 19

           Évidemment, on pourrait également glisser

   que cette demande de retrait de certains

   indicateurs s'inscrit dans une timide tentative

   d'allégement réglementaire dans la mesure où

   produire du papier pour produire du papier n'est

   pas nécessairement un optimum et qu'on espère que

   l'allégement réglementaire ira plus loin que

   l'allégement de ma valise ce matin lorsque je me

   suis rendu ici.

           Les investissements. On a en même temps

   beaucoup et peu à dire. Peu à dire, parce qu'il y a

   une stabilité des investissements de moins de dix

   millions (10 M$) entre deux mille sept (2007) et

   deux mille huit (2008). Nous n'avons pas abordé

   d'enjeu, comme l'an dernier, sur la nécessité de

   faire croître certaines enveloppes.

           Par contre, nous avons beaucoup à dire

   parce que c'est l'année où nous intégrons à la base

   de tarification le projet SIC. Quatre cent
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   soixante-dix millions (470 M$), donc c'est

   évidemment un sujet d'intérêt.

           Je débute cette section en citant un

   extrait de la décision D-2007-24 sur le projet

   Sainte-Sop ie, en fait, la révision. C'est un

   extrait qui se retrouve aux pages 8 et 9 et qui

   cite la Cour d'appel de l'Ontario, dans une

   révision d'une décision de l'Ontario Energy Board,

   sur une question de revue de la prudence d'un

   investissement.

           Je ne la lirai pas avec vous, mais il est

   intéressant de la décomposer. Premier paragraphe,

   en fait deuxième paragraphe, il existe une

   présomption de prudence à l'égard des

   investissements du Distributeur. Cette présomption

   doit être attaquée pour que le Distributeur doive

   justifier la raisonnabilité, en fait la prudence

   d'un investissement.

           Deuxième paragraphe, pour être prudent un

   investissement doit être raisonnable et il doit

   être jugé au moment où la décision fut prise.

           Troisième paragraphe, et je me permettrais

   de le lire :

                Hindsight should not be used in

                determining prudence, although
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                consideration of the outcome of the

                decision may legitimately be used to

                overcome the presumption of prudence.

   Évidemment, « hindsight », il ne faut pas se fier

   sur l'information que nous détenons aujourd'hui

   pour analyser la décision, il faut se replacer dans

   le contexte où elle fut prise.

           Par ailleurs, on peut utiliser des éléments

   factuels contemporains et s'il y a de tels éléments

   qui sont utilisés ici ou qui ont été invoqués,

   c'est évidemment le dépassement de coût qui

   justifie peut-être ou qui justifie selon certains

   une revue de la prudence de la décision.

                Prudence must be determined in a

                retrospective factual inquiry, in that

                the evidence must be concerned with

                the time the decision was made and

                must be based on facts about the

                elements that could or did enter into

                the decision at the time.

   L'examen de la prudence se fait à la lumière de

   l'information qui était disponible au moment où la

   décision fut prise. D'où l'exercice quelle est la

   preuve au dossier, quels sont les faits mis en

   preuve entourant les décisions concernant SIC.

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                 HQD

                         - 19 -          Me Éric Fraser

           Je vous soumets qu'il s'agit d'un projet

   qui a été dûment autorisé. Décision D-2002-280,

   dont je cite un extrait, je l'ai consulté récemment

   et j'avais oublié que cette décision il y avait

   quand même une preuve assez solide derrière ce

   dossier dont notamment une analyse par une firme

   externe dont l'extrait suivant fait référence.

                La Régie note que le projet a fait

                l'objet d'un audit externe par la

                firme Gartner, cette dernière a conclu

                à l'excellence de l'analyse des

                risques réalisée par HQD.

   Par ailleurs, qu'est-ce qu'on constate en preuve

   c'est qu'il y a eu un respect général des

   échéanciers et des budgets jusqu'à la décision du

   report de la livraison 3.

           Autre élément, SIC est un succès du point

   de vue de la solution technique, la preuve est

   également éloquente sur ce sujet. Il est donc

   difficile de conclure sur la base de cette première

   décision à une quelconque imprudence.

           La deuxième décision, celle de reporter le

   déploiement de la livraison 3. On pourrait

   également faire l'exercice d'analyser cette

   décision sous l'angle ou sous le prisme des
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   critères jurisprudentiels de prudence.

           Petit rappel historique. La livraison L-2,

   la livraison 2 a eu lieu en janvier deux mille six

   (2006). Qu'est-ce qui a été constaté? Livraison 2,

   évidemment, c'est le projet qui était déployé pour

   toute la clientèle commerciale du Distributeur.

   C'est suite à cette première livraison que le

   Distributeur constate certains problèmes, notamment

   des difficultés d'intégration, je dirais des

   problèmes qui sont humains, d'intégration de la

   solution à la gestion courante. Conséquence de

   cela, évidemment une dégradation de la satisfaction

   de certains clients. D'où la décision du

   Distributeur de déployer L-3 sur une plus longue

   période.

           Donc, pourquoi cette décision?

   Essentiellement, pour éviter une dégradation encore

   plus grave, notamment dans un déploiement et là il

   ne faudrait pas oublier que le déploiement de L-3,

   ça se fait auprès de toute la clientèle d'Hydro-

   Québec. Alors, imaginez si on rencontre certaines

   difficultés lors de la livraison de L-2, deux cent

   mille (200 000) clients. Processus de

   stabilisation, eut-il été prudent pour le

   Distributeur d'aller de l'avant avec L-3 où là nous
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   aurions atteint les trois millions (3 M) de clients

   alors que nous étions en processus de stabilisation

   de L-2.

           En fait, il s'agit d'une saine décision de

   gestion prise à la lumière de l'expérience acquise

   lors du déploiement de L-2 et essentielle au

   maintien de la qualité du service.

           Cette décision a par ailleurs été

   confirmée, en fait la qualité de cette décision a

   été confirmée notamment par le redressement des

   indices, des indices auprès de la clientèle

   commerciale, que vous retrouvez à HQD-13, Document

   3, page 6. Il s'agit dans son essence d'une

   décision prudente et éclairée car, comme dirait ma

   mère, il vaut mieux prévenir que guérir.

           L'autre élément qu'il faut mettre en

   perspective c'est évidemment l'impact sur les

   coûts. Donc, on dit que cette décision de reporter

   a un impact d'environ cent millions (100 M$).

   Certains vous dirons plus, mais faisons un petit

   retour historique qui nous serait utile.

           En deux mille deux (2002), le projet a été

   autorisé. Il a été autorisé, à l'époque les coûts

   de l'investissement étaient évalués à trois cent

   vingt millions (320 M$), je vous réfère à la
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   décision, évidemment, D-2002-280.

           En deux mille quatre (2004), à l'occasion

   du rapport d'avancement de cette année deux mille

   quatre (2004), le Distributeur a procédé à

   certaines modifications de pratiques comptables

   permettant de capitaliser un montant de cinquante

   millions (50 M$). Donc, c'est une modification à

   certaines pratiques comptables qui font passer le

   coût de l'investissement, et non pas le coût du

   projet, de trois cent vingt (320 M$) à trois cent

   soixante-dix millions (370 M$).

   9 h 29

           Deux mille six deux mille six (2006),

   quatre cent soixante-dix millions (470 M$),

   évidemment, suite à la décision d'étaler sur quinze

   (15) mois l'implantation de la livraison 3.

           Allons voir ce cent millions (100 M$), lui

   aussi mérite d'être analysé plus en détail. Qu'est-

   ce qu'il y a dans ce cent millions (100 M$)?

           Il y a évidemment trente millions (30 M$)

   de frais d'emprunt capitalisé puisque le projet est

   prolongé. Par contre, la mise en exploitation dès

   deux mille sept (2007) aurait entraîné des coûts

   comparables aux chapitres des frais financiers et

   de l'amortissement.
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           Je vous souligne que la décision D-2007-12

   n'a pas reconnu... a procédé à une mise à jour de

   cet élément puisque la décision sur le retard du

   déploiement a été prise après le dépôt du dossier,

   donc le dossier n'aurait pas été modifiée, mais la

   décision 2007-12. Donc, il n'y a pas eu de frais

   financier ou d'amortissement en deux mille sept

   (2007). Évidemment, il y a le corollaire, il y a

   une capitalisation des emprunts.

           Ensuite de ça, il y a soixante millions

   (60 M$) de frais capitalisés, mais, par ailleurs,

   on ne doit pas oublier que SIC rend des services

   présentement.

           Donc, il y a une partie de la clientèle qui

   reçoit des services grâce à SIC. Et, évidemment,

   ces frais-là sont capitalisés, mais ils auraient

   été pris aux charges si le projet avait été mis de

   l'avant dès deux mille sept (2007).

           Qu'est-ce qu'il nous reste? Il nous reste

   donc dix millions (10 M$), dix millions (10 M$) de

   charges supplémentaires effectivement liées à

   l'étalement.

           Et là je vous réfère de manière plus

   particulière au témoignage de madame Danielle

   Lapointe aux notes sténographiques du cinq (5)
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   décembre, aux pages 59 à 64. Et je vous réfère

   également à HQD-13, Document 2, tableau 1 qui vous

   présente ces éléments du coût du projet SIC.

           Dernière question qu'on pourrait se poser :

   est-ce qu'une mise en service partielle en deux

   mille sept (2007), puisque le projet était

   partiellement actif, une portion de notre clientèle

   recevant des services de celui-ci, aurait donné des

   résultats différents?

           Eh! Bien, non. La Régie a posé la question,

   réponse 72.2 de HQD-15, Document 1, aux pages... à

   la page 38 de 91. C'était la demande de renseigne-

   ments numéro 1 de la Régie. Une mise en service

   partielle en deux mille sept (2007) ou une mise en

   service complète en deux mille huit (2008), c'est

   blanc bonnet, bonnet blanc en ce qui concerne les

   coûts du projet.

           En fait, la conclusion, c'est que SIC,

   c'est un succès de gestion sur toute la ligne.

   Évidemment, c'est un projet qui est coûteux. En

   fait, tellement coûteux qu'il ressemble un peu à un

   éléphant dans votre cour arrière puisqu'un

   dépassement de coûts de cet ordre-là pour un petit

   projet n'aurait pas attiré autant l'attention qu'un

   dépassement de coûts de cet ordre-là pour un projet
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   de cette ampleur.

           Je vous rappelle que Sainte-Sophie, ce qui

   a allumé l'examen de prudence de l'investissement,

   c'est un dépassement de coûts de l'ordre de

   soixante-trois pour cent (73 %).

           SIC, lorsqu'on fait cette analyse à partir

   du coût de trois cent soixante-dix (370 M$), on

   parle d'environ trente-trois pour cent (33 %).

   Mais, évidemment, lorsqu'on y va en chiffre absolu,

   c'est cent millions (100 M$), c'est beaucoup. Mais,

   il faut toujours ramener les choses à la grandeur

   d'Hydro-Québec. SIC, c'est un projet qui vise toute

   la clientèle qui reçoit une facture.

           La seule décision qui a entraîné une

   augmentation des coûts - et encore, je vous ai

   expliqué que cette augmentation de coûts doit être

   mise en perspective - c'est une décision motivée

   par le service à la clientèle, motivée par le

   maintien de la qualité et motivée par la nécessité

   d'une intégration adéquate de ce projet.

           Le Distributeur constate des problèmes avec

   la première... la livraison L2. Il s'ajuste, pose

   les gestes nécessaires. Et là les indices de

   service à la clientèle se redressent, ce qui vous

   permet de constater qu'il s'agissait d'une bonne
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   décision pour permettre un déploiement qui,

   espérons-le, sera des plus harmonieux lorsqu'on

   tombe sur l'ensemble de la clientèle, les trois

   millions (3 M) de clients.

           C'est donc, sous tous ses aspects, un

   projet qui ne peut en aucun cas être assimilé à une

   imprudence. Il n'y a pas l'ombre d'une preuve

   d'action imprudente du Distributeur dans ce

   dossier.

           Et j'aimerais terminer - et là je n'ai pas

   eu le temps de... Je crois que j'ai oublié de la

   mettre dans le plan version courte. Je terminerais

   avec une autre citation de la décision D-2007-24 à

   la page 17 :

                L'imprudence est définie en termes de

                faute ou de négligence tenant à un

                manque de prévoyance, au manquement au

                devoir d'agir avec soin ou attention

                [...], à un abus, à des actions

                malhonnêtes, à du gaspillage [...] ou

                à des dépenses inutiles.

   Cela ne se retrouve pas dans l'analyse factuelle du

   projet SIC.

           Coût d'approvisionnement et activités de

   revente d'électricité. Je pense que normalement
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   j'aurais eu beaucoup à dire sur ce sujet-là, mais,

   bon... Bref, je crois que les activités

   réglementaires suivant leur cours de manière

   générale et non pas juste dans le dossier

   tarifaire, j'aurai beaucoup moins à dire.

           Évidemment, cette année est une année

   particulière puisque nous sommes en présence

   d'importants surplus. Encore qu'il faut mettre ça

   en perspective parce que, cette année, nous sommes

   en présence d'importants surplus, mais, des

   surplus, il y en avait l'an dernier.

           Qu'est-ce qu'on constate? C'est que le

   Distributeur a fait une gestion des approvisionne-

   ments qui était conforme aux stratégies énoncées

   dans ses plans d'approvisionnement et qui était

   également conforme - en fait, je n'ai pas fait une

   vérification en détail, mais la preuve révèle -

   conforme aux instructions de la Régie dans la

   décision D-2007-13 concernant la suspension ou la

   demande de suspension des contrats entre le

   Distributeur et Hydro-Québec Production.

           Le Distributeur a fait recours aux appels

   d'offres en priorité et il a fait une gestion

   active de ces appels d'offres afin de minimiser le

   risque et maximiser les revenus.
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           Je vous souligne que l'expert Green de FCEI

   reconnaît de manière générale la qualité de la

   stratégie du Distributeur.

           Je vous souligne que les critiques de EBMI

   me semblent avoir disparues lors du contre-

   interrogatoire, je ne sais trop comment. Mais, le

   témoin d'EBMI semblait plutôt d'accord avec la

   stratégie de recourir aux appels d'offres, mais de

   ne pas recourir qu'aux appels d'offres, de se

   donner la possibilité de procéder à des ententes

   bilatérales lorsque les résultats ne s'y trouvent

   pas. Et ultimement, de vendre directement dans les

   marchés lorsque les circonstances le permettent.

           Je vous soulignerai que son témoignage est

   également à l'effet qu'à titre de joueur du marché,

   EBMI a participé aux appels d'offres, en a gagné

   quelques-uns, pas tous. Peut-être que les offres

   n'étaient pas suffisamment hautes. Mais, veux, veux

   pas, la preuve est à l'effet que la stratégie du

   Distributeur fonctionne.

           Efficacité énergétique. Il y a beaucoup de

   mots, mais je pense qu'on pourrait résumer ça assez

   rapidement.

           Vous savez, quand les intervenants déposent

   des mémoires qui sont tapissés de copier-coller des
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   dossiers antérieurs, lorsqu'on nous interroge sur

   le nombre de visites de vérification de la

   certification des entrepreneurs en géothermie,

   lorsqu'on nous discute pour une énième fois de la

   nécessité d'aller de l'avant avec les toits verts,

   ça va bien. Ça veut dire qu'il ne reste plus grand-

   chose à traiter. Ça veut dire que ça roule, qu'en

   matière d'efficacité énergétique, les enjeux sont

   minimes, microscopiques, lilliputiens.

           Pourquoi? Parce que nous en sommes avec un

   plan d'efficacité énergétique qui est mature.

   Mature parce qu'il atteint ses résultats à

   l'intérieur des budgets, qu'il fait l'objet de

   processus d'évaluation qui sont rigoureux, que sa

   rentabilité est démontrée, et ce, pour tous les

   programmes.

   (9 h 39)

           Il s'agit d'un plan auquel s'adjoint

   plusieurs mécanismes qui permettent des

   améliorations. Évidemment, ici, je vous cite plus

   particulièrement le groupe de travail sur les

   ménages à faible revenu et les comités avec les

   représentants des groupes autochtones. Il s'agit de

   deux enjeux distincts : réseaux autonomes et

   ménages à faible revenu.
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           Et c'est un PGEÉ où on y retrouve des

   solutions adaptées aux différents contextes de

   marché et aux différentes populations. Plus

   important encore, tous les programmes sont déployés

   partout au Québec. Il n'y a personne qui est laissé

   pour compte. Il n'y a que des enjeux et des

   populations qui sont différentes et qui méritent

   d'être traitées différemment.

           Ce qui me permet de dire que lorsque

   l'Agence se présentera avec son plan, je l'appelle

   toujours le P3E, parce qu'il est long le nom de

   leur plan, mais leur plan en efficacité

   énergétique, l'électricité sera loin d'être un

   souci pour la Régie de l'énergie. La job est pas

   mal déjà faite, si vous me passez l'expression.

           Également, qu'est-ce qu'on retrouve?

   Évidemment, un montant de trente millions (30 M$)

   prévu pour financer les programmes qui visent la

   clientèle à faible revenu. Plusieurs pistes

   d'optimisation de nos interventions découlent

   d'ailleurs de nos réflexions en groupe de travail.

   Donc, on voit déjà là la dynamique du PGEÉ qui

   fonctionne et qui ne cesse de fonctionner pour une

   amélioration constante des programmes.

           Évidemment, petite parenthèse sur ce sujet.
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   Évidemment, il y a la préoccupation plus large

   visant les ménages à faible revenu. Il y a un

   montant de deux virgule huit millions (2,8 M$) qui

   s'ajoute cette année, qui vise évidemment à alléger

   le fardeau financier des ménages à faible revenu,

   notamment par certains programmes de soutien au

   paiement des factures pour les cas les plus

   critiques.

           Je vous soumets également que ce deux point

   huit millions (2,8 M$) s'inscrit dans le cadre

   d'une enveloppe plus globale de trente-quatre

   millions (34 M$) qui s'étend de deux mille huit

   (2008) à deux mille onze (2011) destinée

   spécifiquement aux ménages à faible revenu. Un

   travail qui est fait en collaboration avec des

   intervenants. Vous avez entendu UC et OC appuyer la

   démarche du Distributeur. Et je vous dirais qu'il

   s'agit là d'une réponse concrète aux préoccupations

   exprimées par le gouvernement dans son décret

   702-2006.

           Au niveau industriel, le Distributeur

   dispose également de plusieurs programmes, favorise

   le déploiement auprès de cette clientèle de tous

   les moyens leur permettant d'économiser de

   l'électricité, aucun gigawattheure ne sera laissé
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   sur la table. D'ailleurs, nous réitérons les

   modifications que nous demandons à être apportées

   au programme s'appliquant à cette clientèle.

           En fait, la conclusion qui se dégage de ce

   dossier, c'est que le Distributeur déploie tous les

   efforts, il déploie tous les efforts partout sur le

   territoire, mais qu'évidemment il y a des

   contraintes dans certains milieux, il existe des

   barrières et que pour implanter tous les kilowatts

   économisés, il faut surmonter ces barrières pour

   atteindre les résultats durables. Et il faut

   laisser le temps pour agir.

           Répartition des coûts, structure tarifaire

   et interfinancement. Trois sujets très importants

   qui ont fait l'objet de débats. Je vous dirais

   qu'en matière de répartition des coûts, je n'ai pas

   vraiment le goût de plaider, parce que tout ce que

   je plaide depuis plusieurs années, je le perds.

           Je ne comprends pas nécessairement

   pourquoi. Parce qu'il y a certaines années, je

   crois que Hydro-Québec a fait un travail de

   présentation de certaines méthodes assez, assez

   extraordinaires. C'est des sujets qui sont

   complexes. Il y a des gens chez Hydro-Québec qui

   ont réussi à me les faire comprendre. Je crois que
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   j'ai été en mesure de partager cette compréhension

   avec vous, mais on a perdu quand même, mais on va y

   revenir parce que « cent fois sur l'ouvrage tu

   reviendras ».

           La répartition des coûts de fourniture

   postpatrimoniaux. Le sujet n'était pas à l'ordre du

   jour. Le sujet a été abordé. Nous en sommes

   évidemment à l'an 1 de l'application de la méthode

   horaire. L'expert de l'AQCIE-CIFQ vous a soulevé

   divers problèmes. Je vous soumets que tous ces

   problèmes-là ont déjà été abordés, ont déjà été

   soulignés par le Distributeur. Il n'y a absolument

   rien de nouveau dans ce qu'il a dit qui n'était pas

   su l'an dernier.

           En fait, non seulement le Distributeur

   avait soulevé ces éléments, mais lui-même, monsieur

   Knecht, avait déjà soulevé la plupart des éléments.

   Il n'a fait dans le fond que constater peut-être

   une accentuation de ce qui avait été soulevé. À une

   question de la formation, des régisseurs, je crois

   que c'était une question qui était adressée à

   monsieur Knecht : Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu

   de faire un comité d'experts pour revenir sur le

   sujet? Le Distributeur répond : non. Le

   Distributeur n'a absolument aucun intérêt à un
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   nouveau comité d'experts où se retrouveront les

   mêmes experts et les mêmes antagonismes.

           La seule alternative, c'est de revenir à la

   méthode du facteur d'utilisation, la méthode

   globale, ou de conserver avec ses défauts la

   méthode horaire. Je vous soulignerais que la

   méthode globale a fait ses preuves, que ses

   caractéristiques sont connues, éprouvées et qu'elle

   est en tout point conforme aux prescriptions de la

   loi. Je vous soumets que ce sont des... c'est un

   avis, pardonnez-moi, qui est partagé par l'AQCIE en

   ce qui concerne la qualité de la méthode globale.

           Toujours dans la foulée de l'analyse de la

   méthode horaire, on a parlé de causalité de la

   revente. En fait, l'Union des consommateurs, par la

   voix de son expert, a traité de cette question qui

   nous apparaît très confuse. Il n'y a pas de

   problème de causalité de la revente. Il n'y a que

   l'application rigoureuse de la méthode horaire,

   telle que décidée par la Régie et appuyée par

   l'expert qui, aujourd'hui, souffre d'un problème de

   revente.

           UC a plaidé en faveur de la méthode

   horaire, a plaidé en faveur d'une méthode

   marginale. Et je vous soumettrais qu'une des
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   motivations profondes à l'époque, c'était que la

   croissance était... en fait, le moteur de la

   croissance des ventes se retrouvait chez les

   clients industriels.

           Or, cette année, ils constatent qu'il y a

   de la revente. Ils constatent que la revente ou il

   fait l'hypothèse que cette revente est à cause des

   consommateurs industriels, que la méthode horaire

   ne fait plus l'affaire. Donc, on devrait revenir

   sortir la revente des coûts d'approvisionnement et

   l'allouer autrement. C'est la confusion la plus

   totale.

           La revente, c'est un revenu porté en

   diminution des coûts d'approvisionnement. On se

   retrouve avec une cagnotte, on l'alloue, on la

   répartit entre les classes de consommateurs et on

   la répartit selon la méthode approuvée. Et la

   méthode approuvée, cette année, c'est la méthode au

   coût horaire.

           Pour adhérer à une quelconque thèse qui

   voudrait sortir la revente de la méthode

   d'allocation des coûts d'approvisionnement, il

   faudrait accepter des thèses aussi loufoques que

   revenir à une ancienne prévision de la demande.

   Parce que, dans le fond, qu'est-ce qu'on revend
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   aujourd'hui? Aujourd'hui, on revend des

   approvisionnements en surplus des contrats qu'on a

   signés ou qu'on a acquis à peu près en deux mille

   deux (2002).

           Il s'adonne que la prévision de la demande

   est différente de celle qui était prévue à

   l'époque. Il faudrait donc allouer selon la

   prévision que nous avions en deux mille deux (2002)

   et allouer selon la nouvelle prévision que nous

   avons en deux mille huit (2008). Cela ne fait aucun

   sens.

   (9 h 49)

           C'est une méthode qui invariablement veut

   toujours chercher un coupable, or les électrons ne

   sont pas étiquetés. C'est un exercice qui est

   stérile et qui est absolument impossible à

   opérationnaliser. On a des coûts d'approvisionne-

   ment et on a une méthode pour les allouer, c'est

   tout.

           La facture de transport. Évidemment, vous

   connaissez la préférence du Distributeur. Le

   Distributeur préfère la méthode du 1 de la pointe

   coïncidente. Pourquoi? Parce que c'est de cette

   manière qu'il encoure ses coûts, sa facture de coût

   de transport est basée sur la pointe coïncidente,
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   c'est donc la façon la plus logique pour lui

   d'allouer ses coûts.

           Je vous soumets que nous avons l'appui des

   experts Knecht, Harper et de l'analyste de la FCEI

   sur ce sujet. Ça représente toutes les classes de

   consommateurs. Il y a ici unanimité de payeurs

   d'électricité en ce qui concerne la manière

   d'allouer les coûts de la facture de transport.

           Toutefois, le Distributeur n'aurait aucun

   problème, en fait il n'aurait pas de problème

   fondamental à appliquer la méthode de transport, la

   méthode d'allocation du Transporteur si celle-ci

   s'incarnait dans la facture qu'il nous présente ou

   s'incarnait dans ses tarifs. Donc, si la méthode

   qui est déterminée pour lui s'incarne dans sa

   tarification qui ensuite nous est refilée, pas de

   problème, on pourra à ce moment-là facilement

   appliquer cette méthode.

           Le problème c'est qu'on se retrouve dans un

   contexte réglementaire qui est légèrement confus.

   Et cette confusion a été bien mise en lumière par

   le RNCREQ. Parce qu'il semble que la Régie a

   déterminé, dans le dossier du transport, la méthode

   à utiliser chez le Distributeur. Normalement, nous

   nous serions attendus à ce que la Régie décide,
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   dans le dossier du Transport, de la méthode à

   utiliser chez le Transporteur. Or, ce qui se passe

   c'est qu'on utilise la méthode du Transporteur dans

   le dossier du Distributeur et évidemment il y a

   certaines, je ne dirais pas incohérences, mais

   lorsqu'on fait, lorsqu'on a une facture qui ne

   concorde, puisque la tarification est différente,

   il y a comme une incohérence entre la tarification

   et l'allocation.

           Donc, la preuve du RNCREQ, qu'est-ce

   qu'elle voulait? Elle voulait corriger cela, mais

   sans se soucier des questions de causalité. Parce

   que la première décision de la Régie dans D-2006-

   66, c'est une bonne décision. C'est une bonne

   décision pour le Transporteur fondée sur des

   principes de causalité et lorsqu'un intervenant

   dans le présent dossier du Distributeur vous

   demande de modifier la décision D-2006-66, on vient

   de boucler la boucle. Il y a une formation de

   régisseurs dans un dossier de transport qui a

   décidé d'une méthode applicable chez le

   Distributeur et il y a une formation de

   distribution à qui on soumet un élément pour

   modifier la décision rendue par la formation qui

   était saisie d'un dossier de transport. Là, je
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   viens comme de vous faire une feinte d'une feinte,

   j'espère que tout le monde me suit, mais c'est

   l'état des lieux en matière d'allocation de la

   facture de transport.

           Et c'est évidemment des sujets qui militent

   fortement en faveur de l'application, j'allais dire

   de la méthode du 1-CP, mais plus simple que ça, qui

   militent fortement en faveur d'une méthode qui

   reflète la facturation. Parce que pour le

   Distributeur, la causalité des coûts de transport

   c'est la manière dont il est facturé, c'est tout.

   Tous les experts s'entendent là-dessus, vous pouvez

   reconsulter leur preuve, c'est éloquent.

           Ce qui m'amène à une petite question, je me

   suis vraiment demandé quel était l'intérêt du

   RNCREQ sur ce sujet, mais bon, nous y reviendrons

   en réplique, j'imagine.

           Efficacité énergétique. C'était le sujet,

   si on veut, nouveau cette année. Comment allons-

   nous allouer les coûts des diverses activités du

   Distributeur en efficacité énergétique? La

   proposition du Distributeur, évidemment, la méthode

   des coûts évités. Pourquoi? Parce que c'est une

   méthode qui est en lien direct entre les charges et

   les bénéfices. Évidemment, l'efficacité énergétique
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   coûte des sous, mais rapporte et tout ça c'est lié

   par les coûts évités. Donc, les sommes qu'on

   investit en efficacité énergétique sont motivées

   par les coûts évités et qu'est-ce qu'on évite,

   qu'est-ce qu'on économise, évidemment c'est des

   kilowatts évités.

           Sans coûts évités pas de programme, ce sont

   des coûts qui sont clairement identifiables, il y a

   une preuve abondante sur ce sujet dans le dossier

   et on se demande comment certains experts peuvent

   affirmer qu'il n'y a pas d'élément sur les coûts

   évités dans le dossier et ni sur les gigawattheures

   évités. Et évidemment, c'est un traitement qui est

   parallèle à la méthode qui a servi à l'élaboration

   des programmes. Donc, on voit qu'il y a un élément,

   un lien direct entre cette méthode et la manière

   dont les coûts sont encourus et surtout les

   bénéfices que nous occasionnent ces activités.

           Il y a également la méthode de l'attribu-

   tion directe présentée par les Consommateurs

   industriels, qui est une approche qui est plus

   simple d'application, mais qui est également une

   méthode qui est plus comptable et qui fait moins

   référence à la complexité de l'analyse derrière les

   activités, l'analyse économique derrière les
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   activités en efficacité énergétique.

           Il y eu brièvement un scénario hybride

   présenté par l'expert Harper, mais ce scénario qui

   fait une utilisation partielle des coûts évités est

   dans le fond une version beaucoup moins

   performante, beaucoup moins aboutie de la méthode

   des coûts évités présentée par le Distributeur.

           Tarification et structure tarifaire. Nous

   en sommes au dernier élément de ma plaidoirie ce

   matin. Évidemment, on a beaucoup parlé de la

   réforme, mais il ne faudrait pas oublier qu'il y a

   une stratégie tarifaire pour deux mille huit

   (2008). Une stratégie qui n'a pas fait l'objet de

   nombreux débats. Évidemment, c'est la même

   stratégie ou à peu près qui est appliquée depuis

   déjà deux ans, je crois. Pour les structures

   tarifaires, j'entends évidemment, une proposition

   qui est en continuité, dans le fond, avec les

   décisions qui ont déjà été rendues sur ce sujet et

   qui, évidemment, permettent de refléter un signal

   de coût à la marge. Évidemment, lorsqu'on parle du

   D, on parle d'une application de la hausse deux

   fois plus élevée sur la deuxième tranche; lorsqu'on

   parle des tarifs généraux, on parle d'une hausse

   plus accentuée sur l'énergie.
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           Le présent dossier a fait l'objet également

   de diverses demandes, mais qui ont été, somme

   toute, très peu abordées, je fais référence

   évidemment à la fermeture du DM, au tarif DT, à la

   facturation de la puissance. Je ne reviendrai pas

   sur ces sujets, ils sont adéquatement abordés en

   preuve.

           Parlons de la réforme des tarifs pour deux

   mille neuf (2009). Donc, dans le fond il s'agira

   ici d'une décision fondatrice d'une réforme qui

   sera appliquée dès deux mille neuf (2009), donc qui

   verra ces détails plus fins à être soumis en preuve

   pour le prochain dossier tarifaire et être

   débattue.

           Restons-en aux grands principes. Il y a eu

   beaucoup de discussions sur le tarif domestique, en

   fait les tarifs domestiques. Il y a un consensus

   qui se dégage de toutes ces discussions, c'est

   l'intérêt d'accroître le signal de coût.

   D'accroître le signal de coût à la marge, bien sûr.

           La proposition du Distributeur, bien

   qu'elle ne révolutionne rien, c'est une proposition

   qui répond tout à fait à cette réorientation et

   elle le fait de manière graduelle. En ce sens, elle

   assure une stabilité tarifaire et elle limite les
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   impacts de l'application d'une réforme. Il faut

   éviter, dans le fond, les chocs tarifaires. Il faut

   aborder le tout de manière graduelle. L'expert

   Knecht, au volume 7, page 43, qui abordait un autre

   sujet, je crois que c'était la question de

   l'interfinancement, amène cette question du

   principe réglementaire relatif au gradualisme, si

   on veut, mais à l'importance d'assurer quand même

   une certaine stabilité dans les gestes qu'on veut

   faire pour envoyer un meilleur signal de coût.

   (10 h)

           Le Distributeur a donc une proposition qui

   est simple d'application, c'est une proposition qui

   ne confondra pas les clients, contrairement à la

   proposition... en fait, aux autres propositions qui

   visent à chambouler de manière assez drastique le

   tarif D, et qui se retrouvent exprimées de la

   manière la plus éloquente probablement par la

   proposition qui a été formulée par monsieur Lazar,

   l'expert du RNCREQ.

           Et, là, je vous réfère plus particulière-

   ment à HQD-17, Document 5, page 2. En fait, il

   s'agit de la présentation ou la preuve en chef du

   panel sur la tarification et les méthodes de

   répartition, il s'agissait du témoignage de
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   monsieur Albert Chéhadé, qui nous démontrait dans

   une analyse comparative des scénarios Hydro-Québec

   et scénarios RNCREQ, que l'adoption du scénario

   RNCREQ avec une diminution de la redevance, une

   première tranche coupée en deux et une troisième

   tranche qui ressemble à celle que nous avons déjà,

   que quarante-sept virgule cinq pour cent (47,5 %)

   des clients chez Hydro-Québec verrait une

   diminution de leur facture.

           Il y aurait trente-trois virgule sept pour

   cent (33,7 %) des clients qui verrait une hausse de

   plus de quatre pour cent (4 %). Et si je vais plus

   en détail, il y aurait vingt pour cent (20 %) de la

   clientèle qui verrait une hausse de plus de six

   pour cent (6 %) cette année.

           Je sais que c'est une discussion d'experts

   et que, à titre d'avocat, j'ai peu de voix au

   chapitre sur ces grands concepts de signal de prix,

   d'élasticité de prix, de coût marginal, et caetera,

   et caetera. Par contre, je détiens une bonne dose

   de gros bon sens, et quand on me dit qu'on améliore

   le signal de prix avec près de cinquante pour cent

   (50 %) de mes clients qui vont avoir une diminution

   de la facture, je comprends absolument rien. Ça ne

   me dit rien. Ça me semble complètement contre-
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   intuitif.

           En fait, j'ai l'impression qu'avec cette

   méthode-là, on va dégrader le signal pour la moitié

   de la clientèle, puis on va frapper avec une grosse

   massue l'autre moitié. Ce qui va permettre aux gens

   comme moi, qui chauffent au mazout, d'ajouter

   quelques plinthes chez eux puisqu'ils verront une

   diminution de leur facture d'électricité l'année

   prochaine, ou en deux mille neuf (2009). Selon moi,

   c'est une dégradation pure et simple du signal de

   prix. Pure et simple et clairement pour cinquante

   pour cent (50 %) de la clientèle.

           Quand on pense à l'autre cinquante pour

   cent (50 %) qui va avoir une hausse, mais pas une

   petite, en fait certains d'entre eux vont avoir une

   hausse raisonnable, plusieurs d'entre eux vont

   avoir une hausse assez substantielle, je vous

   épargne les mesures de mitigation que vous devrez

   implanter l'année suivante, ou l'année d'ensuite,

   parce que, évidemment, on va frapper de plein fouet

   plusieurs types de ménages qui chauffent à l'élec-

   tricité et qui verront une hausse substantielle de

   leur tarif.

           Ça prendra alors des mesures de mitigation.

   Je ne les aborderai pas, mais plusieurs ont été
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   évoquées en preuve. Et ces mesures ne sont qu'un

   degré supplémentaire de complexité au tarif

   applicable.

           Par contre, la proposition du Distributeur

   fait le travail, offre un bon signal de coût.

   D'ailleurs, vous constaterez que la deuxième

   tranche s'approche de plus en plus du coût marginal

   évité, du coût marginal d'approvisionnement. La

   deuxième tranche étant aux termes du présent

   dossier qui s'élèvera à sept virgule trente-trois

   sous (7,33 ¢). Alors, l'approche du Distributeur

   fait le travail sans provoquer de choc. C'est une

   stratégie qui est, selon nous, beaucoup plus

   adaptée à la clientèle et beaucoup plus conforme

   aux grands principes réglementaires.

           Les tarifs généraux, peu de chose à dire

   sur ce sujet. Il y a une certaine unanimité entre

   les intervenants sur les propositions du

   Distributeur. Il y a une seule ombre, le témoignage

   de l'expert Knecht concernant le tarif L. Et à cet

   effet, le Distributeur vous souligne qu'il semble

   que l'expert de l'AQCIE prend certains raccourcis.

   Évidemment, la réforme ne vise pas à refléter

   davantage les coûts en puissance, mais la réforme

   vise à refléter davantage le coût marginal. Et
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   celui-ci s'exprime en énergie. La preuve est assez

   claire. Le coût marginal même au tarif L s'exprime

   surtout en énergie et ne s'exprime presque pas en

   puissance.

           Le tarif à paliers. Évidemment, je suis

   tout à fait conscient qu'il y a plusieurs de mes

   confrères qui vont aborder ce sujet-là de manière

   probablement plus détaillée. Mais quand même, il me

   semble intéressant de souligner certains éléments

   sur ce sujet.

           Il s'agit bien entendu d'un tarif qui est

   novateur, tellement qu'il existe à un seul endroit.

   Il s'agit d'un tarif qui est inusité, parce qu'il

   n'existe que dans un seul endroit et qu'il

   ressemble beaucoup plus à un projet pilote qu'à un

   tarif assurant une certaine pérennité.

           Et plus encore, lorsqu'on l'applique au

   Québec, il s'agit d'un tarif qui veut répondre à un

   problème qui n'existe pas. En effet, on peut se

   poser la question. Pourquoi un « Stepped Rate »

   alors que les programmes d'efficacité énergétique

   destinés à la clientèle Grande entreprise

   fonctionnent très bien. En effet, pourquoi un tel

   tarif lorsque la clientèle industrielle du

   Distributeur bénéficie d'un ensemble de programmes
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   qui couvrent tout le spectre de leurs besoins et

   qu'ils se font offrir ces programmes dans le cadre

   d'un traitement commercial tout à fait

   personnalisé?

           Vous êtes très conscients, vous êtes très

   au courant de la manière dont ces programmes sont

   commercialisés, et du fait que les clients

   industriels chez Hydro-Québec bénéficient d'un

   service. D'ailleurs, les indices de qualité le

   témoignent. Donc, on nous propose un tarif qui ne

   répond à aucun problème. Je dirais même plus, on

   nous propose d'implanter un tarif contre le gré de

   notre clientèle qui s'est exprimée clairement en

   audience sur ce sujet.

           Aussi, il s'agit d'une proposition qui

   s'insère dans un contexte totalement différent de

   la seule autre juridiction qui l'applique. En

   effet, Hydro-Québec Distribution a une réalité tout

   à fait différente en ce qui concerne l'ouverture

   des marchés et l'autoproduction. Il n'y a pas

   d'ouverture du marché de détail. Et au Québec,

   l'autoproduction de ces clients, souvent, fait

   l'objet de ventes soit auprès du Distributeur, soit

   auprès du Producteur.

           Bref, il était clair que l'expert Willis,
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   le seul à s'être prononcé en faveur de ce tarif,

   avait une connaissance bien mince, voire même

   inexistante du marché québécois. Et également, je

   vous ferai remarquer que tous ces éléments sur les

   différences de contexte ont été présentés de

   manière éloquente par l'expert Zak El-Ramly qui a

   témoigné pour l'AQCIE-CIFQ.

   (10 h 8)

           Le projet pilote, évidemment, a un appui

   important sur la nécessité de faire un projet

   pilote pour avoir toute l'information pertinente et

   nécessaire. Il y a peu de place à la modification

   de ce projet à l'exception, ce que l'on a constaté

   d'une modification du tarif DB qui vise à répartir

   le signal du prix de puissance sur les heures de

   pointe d'hiver. Ce scénario a fait l'objet d'une

   réponse à la DDR de la Régie, je vous réfère à

   HQD-15, Document 1, partie B, page 28.

           Les hausses différenciées. Bon. Il n'y a

   aucune proposition du Distributeur. Par contre, il

   y a un scénario présenté par le Distributeur, un

   scénario qui est fondé sur une méthodologie et

   cette méthodologie, elle est conforme, il ne

   faudrait pas se laisser, je cherche mes mots, se

   laisser endormir par la confusion de l'expert
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   Harper dans ses tableaux puisqu'il avait utilisé

   les mauvais chiffres, il s'agit d'une méthodologie

   qui est conforme, qui n'est pas contestée et qui

   vise, bien entendu, à exclure les changements de

   méthodes lorsqu'on procède à cet exercice. Il n'y a

   aucun élément qui permet de rejeter cette méthode.

           Alors, Monsieur le Président, Monsieur le

   Régisseur, Madame la Régisseure, le tout

   respectueusement soumis, cela complète la

   plaidoirie en chef du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. La Régie va donc prendre une

   pause de vingt minutes (20 min), jusqu'à dix heures

   trente (10 h 30).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, on ne vous a pas trop surpris...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Il semble qu'il n'y avait plus de place sur le

   train Québec-Montréal hier...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous avais dit...
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   Me PIERRE PELLETIER :

   ... de sorte que mes collègues de l'ACEF n'ont pas

   pu se prendre..

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous avais dit ce matin que seuls les gens de

   Québec vont être à Montréal.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Alors non, ce n'est pas vraiment un problème que

   d'intervertir les moments pour plaider. J'ai

   presque envie de vous dire que pour l'AQCIE et le

   CIFQ, ce dossier-là se présente aux antipodes de la

   conception que nous en livre ce matin le

   Distributeur, j'ai presque envie de vous dire que

   pour nous, il y a qu'un seul élément qui est

   important dans ce dossier-là et c'est celui des

   hausses tarifaires qu'on voudrait différencier

   alors que le Distributeur les propose uniformes

   mais j'ai presque envie de vous le dire mais ça ne

   serait pas exact, en réalité, il y a un certain

   nombre d'autres éléments à propos desquels je vous

   dirai d'abord un mot pour finalement conclure sur

   la question de cette hausse uniforme ou

   différenciée des tarifs.

           Je vous dirai quelques mots d'abord à

   propos du plan global en efficacité énergétique
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   particulièrement à propos des programmes qui sont

   destinés, évidemment, à la grande entreprise.

           Premier point à cet égard, c'est le

   suivant : constatant que le plafond actuel qui a

   été fixé à l'égard du programme PIIGE, plafonds qui

   sont actuellement de cinq millions (5 M$) par site

   ou par abonnement alors, aurait pour effet de

   limiter les gains d'efficacité énergétique, le

   Distributeur propose d'augmenter le plafond qui est

   actuellement de cinq millions (5 M$) donc à huit

   millions (8 M$), l'impact, selon ses calculs,

   serait des gains d'efficacité additionnelle de

   vingt-trois gigawattheures (23 Gwh) en deux mille

   huit (2008) et pour l'ensemble de la période de

   deux mille huit (2008) à deux mille onze (2011), le

   gain additionnel serait de cent trente-sept

   gigawattheures (137 Gwh) d'où sa proposition.

           Ce n'est pas la première fois d'ailleurs

   qu'il en suggère l'augmentation, ça avait commencé,

   si ma mémoire est bonne, à deux millions (2 M$), ça

   a été augmenté à cinq (5 M$), c'est augmenté à huit

   (8 M$), il est vraisemblable que dans les années à

   venir, ça risque d'être augmenté davantage.

           Mes clients sont évidemment d'accord avec

   la proposition du Distributeur à sujet-là encore
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   que, on l'a dit dans le mémoire qui a été produit

   et puis on avait eu l'opportunité de le dire avant

   aussi, on pense que ce n'est pas suffisant, on

   pense que les plafonds, à tout le moins, devraient

   être passablement plus élevés que ceux proposés par

   le Distributeur et que même ils devraient à la

   limite être éliminés simplement au motif qu'il n'y

   a pas de raison de faire en sorte que certains

   programmes qui pourraient être intéressants en

   matière d'économie d'énergie ne puissent pas se

   réaliser.

           Les hausses des plafonds ne sont pas le

   seul moyen cependant qui peuvent être mis en oeuvre

   pour inciter les entreprises à participer davantage

   aux programmes. Chaque année, en tout cas, au cours

   des derniers dossiers, mes clients ont été amenés à

   faire des suggestions à la Régie pour améliorer ces

   programmes-là de différentes manières, cette année,

   il y a deux propositions qui sont mises de l'avant

   par l'AQCIE et le CIFQ.

           D'une part et ça a l'air de rien comme ça

   mais ça représente passablement d'argent, d'une

   part en incluant dans les coûts qui sont

   admissibles aux programmes du PGEÉ, les travaux qui

   sont exécutés par le personnel à l'emploi des
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   entreprises mais le personnel en usine. Pour

   l'instant, les programmes excluent les coûts qui

   sont afférents à ces travaux-là, ce qui fait en

   sorte que dans bien des cas, les travaux ne se font

   tout simplement pas aux motifs que pour des

   contraintes syndicales, des contraintes

   administratives parfois mais des contraintes

   syndicales bien souvent, les travaux ne peuvent pas

   être faits par d'autres et ne pouvant pas être

   faits par d'autres bien, ils ne se font pas du

   tout.

           L'autre suggestion qui est mise de l'avant

   par mes clients est un peu plus technique. Ce

   qu'elle souhaite, c'est qu'on puisse réduire la

   puissance souscrite par un client dès que les

   travaux d'un projet sont terminés sans avoir à

   attendre le délai de douze (12) mois qui est prévu

   actuellement à l'article 5.7 du tarif relativement

   au tarif L, le réduire immédiatement mais

   évidemment, dans la mesure seulement où la

   diminution du besoin en puissance résulte de la

   mise en oeuvre du projet qui a été effectué en

   vertu d'un programme du PGEÉ.

           Dernier point concernant le PGEÉ,

   l'allocation des coûts qui se rapporte à ces

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                          AQCIE-CIFQ

                         - 55 -     Me Pierre Pelletier

   programmes-là, mon confrère, maître Fraser, a

   indiqué tantôt que la méthode proposée par nous

   diffère un peu de celle qui est proposée par le

   Distributeur. Dans leur mémoire, à la page 6 et

   puis je vous réfère à la pièce C-3.7, mes clients

   ont invoqué différents motifs qui les amènent à

   conclure que l'allocation directe des coûts à

   chaque catégorie tarifaire serait la méthode la

   plus souhaitable. Monsieur Knecht a également

   procédé à un examen de cette question-là et a

   conclu pour les raisons indiquées à la page 16 de

   son rapport, là, je vous réfère à la pièce C-3.10,

   que la méthode directe serait préférable notamment,

   en raison de la simplicité de son application,

   simplicité d'ailleurs que reconnaît le

   Distributeur. Il ajoute cependant dans son

   témoignage et je vous réfère aux notes

   sténographiques du douze (12) décembre, c'est le

   volume 7, aux pages 34 à 36, que la méthode directe

   est nettement préférable à l'autre, notamment parce

   que les consommateurs qui participent à un program-

   me du PGEÉ ne font pas que réduire la consommation

   à l'avantage de l'ensemble des consommateurs mais

   que ces participants-là retirent eux-mêmes des

   bénéfices des programmes qui sont supérieurs au
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   bénéfice général dont peuvent bénéficier l'ensemble

   des usagers de sorte que, ils devraient à son point

   de vue, en toute logique, en supporter les coûts.

           Et aussi, raison encore plus technique et

   aussi parce que les programmes qui sont destinés

   aux catégories dont le facteur d'utilisation est

   peu élevé, évidemment, on pense au tarif D, tendent

   à améliorer le facteur d'utilisation de ces

   catégories et l'effet de ça, ultimement, c'est de

   réduire la part des coûts de ces catégories-là dans

   l'approvisionnement patrimonial. Puis, ça n'aurait

   pas d'importance si le jeu pouvait aller dans tous

   les sens mais la réciproque n'est pas vrai. Dans le

   cas des consommateurs du tarif L qui ont un facteur

   d'utilisation qui est très élevé, il est, à toutes

   fins utiles, pas susceptible d'être amélioré par

   les programmes d'économie générale, de sorte que ce

   qui bénéficie au tarif à facteur d'utilisation peu

   élevé ne peut pas profiter - c'est purement

   technique, mais... - aux usagers du tarif D.

   (10 h 42)

           Alors, pour l'ensemble de ces motifs-là,

   nous soumettons que les coûts des programmes

   devraient être alloués selon la seconde alternative

   qui a été considérée par le Distributeur,
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   l'allocation directe à chaque catégorie tarifaire

   qui est concernée par un programme donné.

           Je vous dirai quelques mots sur le

   « stepped rate » ou le tarif à paliers multiples

   pour le tarif L. Le Distributeur a fait rapport

   dans son... dans son dossier de l'examen auquel il

   s'est livré de l'opportunité d'introduire au Québec

   un tarif L qui comporterait deux paliers, à

   l'instar de celui qui a été introduit en Colombie-

   Britannique - et mon collègue, maître Fraser, l'a

   souligné tantôt avec raison - en Colombie-

   Britannique seulement.

           Je retiens quant à moi de l'ensemble de la

   preuve au dossier que le seul motif invoqué pour

   justifier l'introduction d'une telle mesure serait

   l'amélioration de l'efficacité énergétique chez

   certains clients du tarif L.

           Mais, ce qui m'a frappé dans la preuve qui

   a été faite, c'est qu'aucune démonstration n'a été

   faite qu'une telle mesure permettrait d'atteindre

   des résultats qui vaillent la peine, qui justifient

   finalement les investissements requis, que ce soit

   en argent, que ce soit en temps consacré par tous

   les intervenants au dossier. Par des résultats qui

   vaillent la peine et qui ne puissent pas être
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   atteints, de manière beaucoup plus efficace et à

   bien meilleur coût, par les programmes d'efficacité

   énergétique qui existent déjà, tels qu'ils sont ou

   tels qu'ils peuvent, de toute façon, être améliorés

   au fur et à mesure que des opportunités se

   présentent.

           Monsieur Willis, l'expert du ROEÉ, a

   suggéré que les programmes d'efficacité énergétique

   en place ne permettent pas d'exploiter au maximum

   ce qu'il a appelé des « operation and maintenance

   mesures » des moyens pour prendre des ensembles,

   finalement, de petites mesures qui ne visent pas

   les programmes... que ne visent pas les programmes

   d'efficacité énergétique actuels et qu'un

   consommateur est susceptible de mettre en place

   pour réduire sa consommation s'il est incité à le

   faire par une facturation à la marge.

           Mais, il s'agit, évidemment, d'un paquet de

   petits ajustements qu'il est possible d'apporter

   dans le cadre des opérations, qui ne justifient pas

   par eux-mêmes l'implantation de programmes

   particuliers qui ne peuvent pas facilement trouver

   leur place à l'intérieur de ces programmes-là, mais

   dont l'importance relative me paraît tellement

   faible par rapport aux résultats qu'on peut obtenir
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   par les programmes actuels en efficacité

   énergétique qu'il me semble que cette simple

   possibilité-là ne peut pas suffire à elle seule à

   justifier l'introduction d'un système comme celui

   qui est envisagé.

           Je n'ai pas l'intention de passer en revue

   la multitude de raisons qui ont été évoquées par le

   Distributeur, dans un premier temps, par le docteur

   El-Ramly, par monsieur Knecht et par mes clients

   eux-mêmes, pour écarter l'option du « stepped

   rate », mais je ne peux pas m'empêcher de constater

   que l'enjeu finalement ne vaut pas la chandelle.

   Que les multiples inconvénients de l'introduction

   d'une telle mesure sont telles qu'elle doit être

   écartée, même s'il n'est pas impossible que la

   mesure puisse comporter, comme je l'indiquais

   tantôt, sa part d'avantages. C'est juste une

   question finalement de... de mesure entre les

   avantages qu'un système peut apporter par rapport

   aux coûts et aux efforts qu'il requiert.

           J'ai noté finalement là-dessus que non

   seulement le Distributeur en Colombie-Britannique

   va être appelé à produire un rapport d'étapes

   auprès de la BCUC au cours des prochaines semaines

   ou peut-être même au cours des prochains jours,
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   suivant ce que suggérait monsieur Willis, mais j'ai

   également noté que la BCUC elle-même va être

   appelée à déposer un rapport auprès du gouvernement

   cette fois, soit fin deux mille huit (2008), soit

   au cours de deux mille neuf (2009), un rapport donc

   sur la mise en oeuvre du « stepped rate » en

   Colombie-Britannique.

           Il y a lieu de croire que le rapport en

   question va faire état des avantages et des

   inconvénients du système tel qu'il a été mis en

   oeuvre là-bas, va être en mesure de faire état de

   modifications ou d'améliorations possibles au

   système tel qu'il a été mis en oeuvre là-bas.

           Et il me semble que dans l'hypothèse où le

   rapport en question permettrait d'évacuer une

   partie importante des motifs qui ont été invoqués

   ici par le Distributeur, par monsieur El-Ramly, par

   monsieur Knecht, alors, dans la mesure où ce

   rapport-là permettrait d'évacuer les différents

   obstacles qui ont été soulevés pour le moment à

   l'encontre de sa mise en oeuvre ici, bien, on

   pourrait revisiter, malgré que ce soit sans doute

   un anglicisme, revisiter cette question à ce

   moment-là.

           Je pense qu'on a... on aurait nettement
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   avantage à laisser la Colombie-Britannique faire

   les frais ou de finir de faire les frais de

   l'expérimentation, quitte à ce qu'on puisse en

   tirer avantage le cas échéant.

           Je vais faire un bref retour sur la

   question de l'allocation des coûts de fourniture.

   Le constat que font tant le Distributeur que

   monsieur Knecht, c'est que la méthode horaire telle

   qu'elle a été appliquée par le Distributeur donne

   des résultats qui sont carrément inacceptables.

           Bon. Est-ce que... est-ce que ça a été une

   surprise, d'une certaine manière, pour monsieur

   Knecht comme semblait le laisser entendre le

   Distributeur dans la correspondance échangée

   antérieurement au début de l'audience? Est-ce qu'au

   contraire Maître Fraser a raison de dire ce matin

   que ça ne pouvait pas être une surprise pour

   monsieur Knecht lui-même qui a toujours su que la

   méthode ne pourrait pas fonctionner, mais peu

   importe.

           Le constat qui est fait devant la Régie ces

   semaines-ci, tant de la part du Distributeur que de

   la part de monsieur Knecht qui s'est intéressé de

   très près à la question, c'est que ça ne marche

   pas. Les résultats auxquels on en arrive ne sont
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   pas des résultats acceptables. Ce sont des

   résultats qui vont dans le sens contraire de ce que

   la logique du système voudrait, des résultats qui,

   nous dit monsieur Knecht, sont absolument

   incompatibles avec tout ce qu'il a constaté

   ailleurs en Amérique du Nord.

           Et au fond, la question qui se pose,

   c'est : qu'est-ce qu'il faut faire? C'est la

   question que le banc d'ailleurs lui-même a posée à

   monsieur Knecht. Est-ce qu'il faut... est-ce qu'il

   faut confier à des experts - et là je dirais des

   « vrais », dans le sens... dans le sens où on parle

   d'experts qui sont véritablement versés dans cette

   matière-là ou qui ont une connaissance de ce qui se

   fait dans d'autres juridictions, par opposition à

   des participants qui n'ont pas cette connaissance

   fine.

           Et là je le dis... je le dis vraiment pas

   de façon méprisante pour qui que ce soit. Mes

   clients ont participé à ces travaux-là et ce ne

   sont pas des experts. Ce sont des gens qui

   s'intéressent au domaine, comme les représentants

   de d'autres groupes qui sont des gens qui

   s'intéressent au domaine. Mais, il semble bien que

   le domaine, effectivement, soit suffisamment pointu
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   et les difficultés qu'on rencontre dans

   l'application de la méthode qui a été retenue sont

   telles que si vraiment il y a quelque chose à faire

   avec cette méthode-là, bien, ce serait via la

   contribution d'experts en la matière qu'on peut

   peut-être espérer en venir à quelque chose.

           L'autre solution, en réponse à la question

   « qu'est-ce qu'il faut faire », bien, l'autre

   solution, ça pourrait être de renoncer à appliquer

   cette méthode-là. On peut y renoncer pour... pour

   un temps, comme on peut y renoncer définitivement.

           Mes clients, quant à eux - et là je les

   distingue de leurs experts - mes clients, quant à

   eux, ont exprimé l'avis qu'on devrait purement et

   simplement écarter la méthode horaire pour le

   moment, y substituer, comme le suggérait le

   procureur du Distributeur tout à l'heure, la

   méthode globale qui a fait ses preuves et qui peut

   continuer de faire ses preuves, quitte à ce qu'on

   continue de... de « monitorer », entre guillemets,

   l'autre méthode, voir comment elle évolue, même si

   on ne l'applique pas pour les fins... les fins de

   la tarification.

           Et si après quelques années ou après des

   améliorations importantes suggérées par des
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   experts, si la méthode peut devenir en mesure de

   nous rendre service finalement, de donner les

   résultats auxquels on s'attende, bien, mon dieu, il

   sera toujours temps d'y revenir. Mais, il semble

   bien que, pour le moment, il n'y ait pas grand-

   solution qui se présente à nous, à mon avis, que de

   dire on l'écarte la méthode... la méthode horaire,

   au moins provisoirement.

           Je pense que... je pense que cette

   solution-là était déjà une solution à laquelle il

   aurait fallu en venir dans le contexte qui

   prévalait antérieurement. Mais, je pense que cette

   solution-là s'impose d'autant plus dans le contexte

   où on a maintenant à considérer des augmentations

   tarifaires différenciées.

           Alors, ça m'amène à cette question

   d'augmentation tarifaire différenciée. C'est

   certain... c'est certain que tous les exercices,

   parfois fort complexes auxquels se livrent tant le

   Distributeur que les experts pour procéder à une

   allocation correcte des coûts, n'est pas un

   exercice théorique. C'est un exercice qui vise une

   fin. C'est de s'assurer que, finalement, on exige

   des différents usagers du service une participation

   aux coûts qui correspondent, qui correspondent à
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   ceux qui sont engendrés par chacune des catégories.

   (10 h 53)

           Alors, sur cette question d'augmentation de

   tarif, la première question qui se pose, me semble-

   t-il, est celle de savoir si, globalement, elle

   devrait d'abord être de l'ordre de deux virgule

   neuf pour cent (2,9 %) comme le propose le

   Distributeur ou si elle devrait être moins élevée

   que ça.

           Le revenu requis du Distributeur pour deux

   mille huit (2008) sera moins élevé que ce qui avait

   été prévu au dépôt de la requête, en raison sans

   doute de divers ajustements qui pourraient être

   apportés par la Régie suite aux remarques des

   intervenants portant sur l'opportunité de

   reconnaître certains coûts qui sont réclamés pour

   le Distributeur.

           Et je n'ai pas l'intention d'entrer dans

   cette discussion-là. J'ai entendu plusieurs

   intervenants proposer qu'on réduise tel, tel, tel

   élément, de sorte que le revenu requis pourrait

   finalement être moins élevé que celui qui a été

   présenté par le Distributeur.

           Mais surtout, ce revenu requis-là pourrait

   être sérieusement réduit dans l'hypothèse où la
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   Régie demanderait au Distributeur de ne pas

   affecter au compte de frais reportés transport, des

   années deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006), les ajustements totalisant environ

   cinquante-neuf millions (59 M$) dont fait état la

   pièce HQT-17, Document 3, qui a été produite en

   début d'audience. Le montant de cinquante-neuf

   millions (59 M$) en question était divisé en trois.

           Il y avait un montant de quarante-huit

   virgule neuf millions (48,9 M$) qui représentait la

   mise à jour du compte de « pass-on » sur une

   formule neuf mois/trois mois. Il y avait

   deuxièmement des ajustements qui sont liés aux

   contrats spéciaux relativement au transport. Ça

   représente un montant de cinq virgule huit millions

   (5,8 M$). Pour un total jusque-là de cinquante-

   quatre virgule sept millions (54,7 M$).

           Et puis finalement, il y a un montant

   additionnel qui était pris en compte dans le total

   de cinquante-neuf millions (59 M$), pour tenir

   compte du fait que si le compte de frais reportés

   transport est amorti plus rapidement que prévu,

   bien, il va y avoir un coût de capital moins élevé.

   Le montant de quatre virgule trois millions

   (4,3 M$), m'a-t-il semblé, ne visait pas que ça,
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   mais visait en bonne partie ça, la réduction du

   coût de capital.

           Ce qu'on comprend quant à nous, c'est que

   l'ordre de grandeur de la réduction de l'augmenta-

   tion tarifaire qui pourrait résulter du fait qu'on

   n'amortisse pas la totalité de ce montant-là, le

   compte de frais reportés transport, l'augmentation

   tarifaire serait réduite d'environ un demi point,

   zéro virgule cinq pour cent (0,5 %). Je réfère à la

   règle du pouce qui était suggérée par monsieur

   Bastien lors de son témoignage le cinq (5) décembre

   qui indiquait que, une variation du revenu requis

   de quatre-vingt-treize millions (93 M$) représente

   environ un pour cent (1 %).

           Alors, on parle ici de quelque chose,

   autour de cinquante (50), cinquante-cinq millions

   (55 M$), donc quelque chose qui représente environ

   zéro virgule cinq pour cent (0,5 %). Ce qui fait en

   sorte que si on ne suit pas la recommandation du

   Distributeur, qui est en droite ligne avec la

   recommandation ou la décision de la Régie l'an

   passé, incidemment, j'en suis parfaitement

   conscient, si on ne le fait pas, bien, ça voudrait

   dire une augmentation globale qui serait de l'ordre

   de deux virgule quatre pour cent (2,4 %) au lieu de
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   deux virgule neuf (2,9 %).

           C'est sûr que compte tenu de la décision

   qui a été rendue l'an dernier, voulant que tout

   excédant au compte de « pass-on » soit affecté à

   l'amortissement accéléré du compte de frais

   reportés de transport, en principe, il n'y aurait

   pas lieu d'appliquer les montants qui sont discutés

   ici à la réduction du revenu requis.

           Cependant, nous croyons que dans le

   contexte actuel où les augmentations prévisibles

   pour les deux prochaines années seront très

   faibles, il pourrait être opportun de réduire le

   revenu requis et, par conséquent, les hausses

   tarifaires qui ont été demandées avec le résultat

   que je viens de dire. Ce qui ferait en sorte que,

   finalement, on se retrouverait avec une

   augmentation dont l'ordre d'importance cette année,

   l'an prochain, et puis la suivante, serait

   vraisemblablement de l'ordre du taux d'inflation.

   Je parle du taux d'inflation, en tout cas, pour

   cette année. On ne peut pas présumer de ce qu'il

   sera dans les prochaines.

           Mais si je me fie sur ce qu'on a connu au

   cours des dernières années où on voyait de façon

   assez constante un taux d'inflation de l'ordre de
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   deux pour cent (2 %), bien, c'est à peu près à ça

   que correspondraient les augmentations pour cette

   année, l'an prochain et l'année suivante pour

   autant qu'on puisse en juger maintenant.

           La question qu'il reste à considérer, bien

   sûr, c'est celle de savoir si la hausse en question

   devrait être uniforme ou si elle devrait être

   modulée en fonction des coûts de desserte de chaque

   catégorie. À notre avis, la décision de l'an

   dernier ne laisse place à aucun choix en réalité. À

   la page 94 de sa décision D-2007-12, la Régie

   prescrivait textuellement ceci, et elle disait :

                Le Distributeur devra faire la preuve,

                chaque fois qu'il demande une

                modification des tarifs d'une

                catégorie de consommateurs...

   devra faire la preuve.

                ... que l'ajustement est en relation

                causale avec la variation des coûts de

                desserte de cette catégorie.

   Est-ce que le Distributeur a fait cette preuve dans

   ce dossier-ci? Certainement pas. En réalité, il a

   fait la preuve contraire. Il a fait à HQD-12,

   Document 1, page 16, une preuve montrant que les

   hausses différenciées par catégorie de
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   consommateurs qui refléteraient les variations de

   leurs coûts de desserte seraient non pas des

   hausses générales de l'ordre de deux virgule neuf

   pour cent (2,9 %), comme il nous le suggère, mais

   des hausses différenciées qui, pour le domestique,

   seraient de quatre virgule quatre pour cent

   (4,4 %); la petite puissance de zéro virgule neuf

   pour cent (0,9 %); la moyenne puissance de deux

   virgule six pour cent (2,6 %); et finalement pour

   la grande puissance, de un virgule quatre pour cent

   (1,4 %).

           Évidemment, on a tous constaté, malgré la

   façon dont certains journaux ont rapporté les

   choses, on a tous constaté que le Distributeur

   s'est refusé quant à lui à adresser à la Régie les

   recommandations qui s'imposent dans les

   circonstances compte tenu, et de la décision de

   l'an passé et des chiffres qu'il nous propose pour

   cette année, soit de décréter des hausses

   tarifaires fondées sur la variation des coûts de

   desserte de chaque catégorie d'usagers.

           Le Distributeur n'a évoqué, à mon sens,

   aucun réel motif au soutien de son abstention se

   bornant à dire qu'il s'agit là d'une question

   d'intérêt public et qu'il incombe à la Régie de la
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   régler. J'ai posé à quelques reprises et sous

   différentes façons la question au Distributeur

   lorsqu'il a fait sa présentation, je voulais

   m'assurer de l'inexistence de motifs l'amenant à

   recommander une hausse tarifaire uniforme. Et nous

   avons tous pu constater qu'effectivement, des

   motifs, il n'y en avait pas.

           Tout ce qu'il nous a dit, c'est, écoutez,

   la question de répartition des coûts, ce n'est pas

   la seule qu'on doit considérer, c'est une question

   d'intérêt public. Il a également mentionné le mot

   « équité ». C'est une question d'équité. Et par

   conséquent, on va laisser à la Régie le soin d'en

   décider.

           Ce qui m'a frappé davantage, c'est que,

   finalement, il n'y a aucun autre intervenant, quand

   je dis « autre », par rapport à nous, il n'y a

   aucun intervenant qui a proposé non plus de raisons

   sérieuses de ne pas augmenter les tarifs sur la

   base de la variation des coûts de desserte.

           On a entendu ou lu finalement que deux

   choses de la part d'intervenants représentant les

   usagers domestiques. Première chose, une

   augmentation uniforme serait préférable à une

   augmentation différenciée, parce qu'elle coûterait
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   moins cher aux usagers domestiques. C'est tout. Pas

   de justification derrière ça, que ce soit sur le

   plan économique, sur le plan de quoi que ce soit.

   Rien. On préférait une augmentation uniforme parce

   que ça nous coûterait moins cher qu'une augmenta-

   tion différenciée.

           Le seul autre argument qu'on a entendu, il

   est venu de la part de l'Union des consommateurs

   qui suggérait d'une façon, dont le degré de

   confusion augmentait à mesure que le dossier

   avançait, qui suggérait une manière de pénalisation

   de la grande industrie à qui l'on reproche, semble-

   t-il, de ne pas consommer autant que ce que le

   Distributeur avait prévu.

           Je ne m'attarderai pas à la thèse de

   l'Union des consommateurs, je pense que l'Union des

   consommateurs, elle-même s'est chargée de détruire

   sa propre thèse lors des contre-interrogatoires

   auxquels elle a procédé des témoins du Distributeur

   et je ne pense pas que les propos de l'expert de

   l'Union des consommateurs par la suite soit venu

   replacer les choses. En réalité, c'est bien

   évidemment le contraire qui se produit, si on

   devait s'attarder à considérer les choses avec un

   cynisme auquel se refusait monsieur Bastien, il
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   faudrait quasiment se réjouir que ça aille mal dans

   l'industrie parce que ça permet de réduire la

   consommation d'une énergie dont le coût marginal

   est plus élevé et puis d'en récupérer une partie

   par la revente sur les marchés.

   (11 h 4)

           Je ne m'attarderai pas non plus longtemps à

   l'argument des unions de consommateurs déplorant

   qu'une hausse différenciée entraîne aujourd'hui une

   augmentation plus forte pour les usagers

   domestiques que pour les autres.

           Cet argument-là ne pourrait présenter

   d'intérêt, me semble-t-il, que si l'augmentation du

   tarif de cette catégorie et là, je parle du tarif

   D, était de nature à causer un choc tarifaire. Il

   n'y a personne qui a véritablement osé prétendre

   qu'une augmentation de l'ordre quatre virgule

   quatre pour cent (4,4 %) pourrait causer un choc

   tarifaire et il ne me semble pas que ça puisse être

   plus le cas de l'augmentation de l'ordre de cinq

   (5 %) à cinq virgule huit pour cent (5,8 %) qui

   pourrait être le lot d'environ treize pour cent

   (13 %) de usagers de la catégorie domestique sur la

   base des informations que l'on retrouve à HQD-15,

   Document 7 en réponse à la question 10.2 où on voit
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   que parmi la catégorie domestique, les seuls

   pourraient subir une augmentation se situant entre

   cinq (5 %) et cinq virgule huit pour cent (5,8 %)

   sont en fait les usagers qui possèdent une grande,

   une très grande ou une imposante maison. C'est la

   catégorisation qui est faite par Hydro-Québec.

           La situation dans laquelle on se trouve

   aujourd'hui, elle est plutôt la suivante. Première-

   ment, en raison de dispositions législatives

   particulières, les usagers du tarif D bénéficient

   d'un interfinancement important de la part des

   autres usagers. On le sait, ils paient environ

   quatre-vingt pour cent (80 %) de ce qu'ils coûtent.

           Deuxièmement, en deux mille sept (2007), la

   Régie a rendu un décision voulant que dorénavant,

   les augmentations tarifaires reflètent la variation

   des coûts de desserte des catégories d'usagers.

           Troisièmement, la Régie n'a pas appliqué ce

   principe-là à l'année deux mille sept (2007) malgré

   qu'elle ait entériné le principe en deux mille sept

   (2007), elle n'a pas appliqué le principe pour

   l'année deux mille sept (2007) de sorte qu'elle a

   alors autorisé une augmentation uniforme qui a été

   de un virgule neuf pour cent (1,9 %) mais cette

   augmentation uniforme-là a eu pour effet
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   d'augmenter encore le niveau de l'interfinancement

   en faveur du tarif D d'environ trente-six millions

   (36 M$) l'année passée dont dix-huit millions

   (18 M$) ont été supportés par le tarif L dont

   l'augmentation de tarif a été de un virgule neuf

   pour cent (1,9 %) comme tout le monde alors qu'il

   aurait fallu la limiter à un pour cent (1 %) dans

   son cas, pour ne pas augmenter l'interfinancement

   et là, je vous réfère là-dessus au tableau de

   monsieur Knecht qui se trouve à la page 17 de son

   rapport qui a été coté comme C-3.10.

           Quatrièmement, pour cette année, une

   augmentation uniforme de deux virgule neuf pour

   cent (2,9 %) augmenterait encore l'interfinancement

   de soixante et un millions (61 M$) en faveur du

   tarif D et cette augmentation-là se ferait aux

   dépens du tarif L à concurrence de cinquante pour

   cent (50 %), trente millions (30 M$). Et je vous

   réfère au tableau de la page suivante du rapport de

   monsieur Knecht donc, au tableau que l'on trouve à

   la page 18 de son rapport.

           En réalité, selon les calculs qu'a faits

   monsieur Knecht, pour rétablir l'interfinancement

   au niveau de deux mille six (2006), c'est-à-dire

   celui qui prévalait juste avant qu'on accepte
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   l'idée d'attribuer les augmentations tarifaires en

   proportion des coûts de desserte des catégories,

   pour limiter l'augmentation, il faudrait limiter

   l'augmentation du tarif L pour deux mille huit

   (2008) non pas à un point quelque pour cent comme

   le montre les calculs du Distributeur mais il

   faudrait les augmenter de seulement zéro virgule

   quatre pour cent (0,4 %) tel qu'on le voit des

   calculs qui apparaissent au tableau de la page 19

   du rapport de monsieur Knecht.

           On notera d'ailleurs que dans une hypothèse

   comme celle-là, l'augmentation du tarif D qui

   serait, à ce moment-là, en supposant une hausse

   globale de deux virgule neuf pour cent (2,9 %)

   toujours alors, l'augmentation du tarif D qui

   serait dans cette hypothèse-là de cinq virgule

   trois pour cent (5,3 %) n'excéderait toujours pas

   le double de l'augmentation moyenne de deux virgule

   neuf pour cent (2,9 %) qui est considérée et que

   monsieur Knecht propose comme règle du pouce

   généralement acceptée par les autorités régissant

   les distributeurs à travers l'Amérique du Nord, à

   savoir que l'on ne devrait pas faire en sorte, on

   ne devrait pas permettre qu'une augmentation

   différenciée attribue à une catégorie d'usagers
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   quelconques une augmentation qui excède le double

   de l'augmentation globale.

           Tous les calculs qui précèdent supposent,

   évidemment, que la répartition des coûts

   d'approvisionnement et de transport a été faite

   correctement. On est dans l'hypothèse, on considère

   l'hypothèse où les coûts seraient établis

   correctement et où on se dirait : bien, là, il va

   falloir que les augmentations de coûts soit

   attribuées aux catégories d'usagers en fonction de

   ce qu'eux-mêmes entraînent comme augmentation pour

   les desservir.

           Alors évidemment, ça suppose, notamment que

   la répartition des coûts d'approvisionnement et des

   coûts de transport a été faite correctement. Or,

   j'y ai référé tantôt, le Distributeur y a référé

   plus tôt ce matin, il appert que ce n'est pas le

   cas et en conséquence, en l'absence d'une

   modification de la méthode de répartition, que ce

   soit au niveau du transport mais de façon beaucoup

   plus importante, au niveau de l'approvisionnement

   même si on accepte les pourcentages d'augmentation

   différenciée que nous proposons, on va quand même

   se retrouver avec une situation où on va supporter

   une part plus importante que celle à laquelle ces
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   calculs-là mèneraient, tout simplement parce que

   les coûts d'approvisionnement qui nous sont

   attribués excèdent ceux qui devraient nous être

   attribués si on opérait avec une méthode différente

   de celle que l'on a évoquée tantôt.

           Et finalement, c'est mon septième point

   quant aux caractéristiques du contexte actuel,

   finalement, les industries, pour le moment, dans de

   nombreux secteurs, connaissent des difficultés

   considérables qui font en sorte que plusieurs

   d'entre elles sont actuellement en mode survie

   pendant que s'allonge de jour en jour la liste de

   celles qui ne sont plus en état de survie mais qui

   ont déjà péri.

           Nous soumettons que dans ce contexte, il

   n'existe absolument aucune raison de ne pas

   décréter des hausses tarifaires qui soient

   parfaitement en ligne avec la variation des coûts

   de desserte qui ont été mis en preuve et dans ce

   dossier-ci et dans le dossier antérieur avec le

   résultat que l'augmentation tarifaire au niveau du

   tarif L devrait être à toutes fins utiles

   pratiquement symbolique selon les calculs auxquels

   j'ai référé tantôt, on est à zéro virgule quatre

   pour cent (0,4 %). S'il fallait que la Régie juge
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   opportun dans le contexte de réduire le montant

   global de l'augmentation, non pas à deux virgule

   neuf (2,9 %) mais à deux virgule quatre (2,4 %), à

   toutes fins utiles, ça voudrait dire : laissez le

   tarif L là où il est.

           Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier.

   Je vois maître Falardeau de l'ACEF de Québec

   apparaître tout d'un coup.

   (11 h 14)

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   Régisseurs. Denis Falardeau de l'ACEF de Québec.

   J'aurais besoin peut-être d'un cinq minutes (5 min)

   de pause parce que compte tenu des circonstances,

   on est arrivé un peu sur le tard. On arrive de la

   polycopie des documents et pour accélérer le tout,

   j'aurais besoin de faire des liens entre les

   documents que je vais vous remettre et le texte que

   je vais vous lire. J'ai à peu près besoin d'un cinq

   (5 mi) à dix minutes (10 min) pour ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, Maître Falardeau.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. On prend une pause de dix minutes

   (10 min).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   _______________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ce que je vais faire pour écourter la présentation,

   je vais y aller avec les pièces que j'ai pu reliées

   avec la présentation écrite. Étant donné, dans le

   fond, d'une façon ou d'une autre, les références

   sont déjà dans notre présentation, c'était

   simplement pour porter à votre attention certains

   points en particulier. Allons-y selon les règles.

   Donc, on reprend.

                 ____________________

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Denis Falardeau, ACEF de Québec. Je suis accompagné

   de Richard Dagenais, notre analyste. Avant

   d'aborder la présentation de notre plaidoirie,

   comme nous faisons à l'habitude, nous avons préparé

   la version écrite de cette plaidoirie, que je

   remets à l'instant au Tribunal et aux intervenants.
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   Allons-y, tout le monde a reçu la version papier de

   notre plaidoirie.

           Dans un premier temps, Monsieur le

   Président et Monsieur, Madame les Régisseurs, je

   voudrais simplement y a aller pour souligner le

   travail de mon confrère, mon confrère de travail,

   parce que, comment je pourrais vous dire, ce texte-

   là, bien entendu, nous l'avons fait à deux, mais

   contrairement à beaucoup d'endroits, où le Tribunal

   voit l'avocat y aller avec des analyses juridiques,

   tout ça, nous sommes devant un tribunal spécialisé

   et je voudrais souligner le travail de mon

   confrère, c'est la moindre justice que je dois lui

   rendre, on l'a fait à deux ce document-là, mais il

   y a beaucoup de notions qui sont purement de

   l'économie et ça n'a rien à voir avec le droit, ne

   serait-ce que par après lorsqu'il s'agit de

   rattacher ça à la Loi et aux règlements, bien

   entendu. Donc, ma reconnaissance d'usage étant

   faite, on peut y aller.

           Je voudrais simplement dans un premier

   temps vous rappeler que nous sommes dans le

   contexte d'un tribunal de réglementation

   économique. Et la réglementation économique doit

   viser en premier lieu à protéger les clientèles de
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   l'utilité publique, nommément le Distributeur, qui

   offre des services essentiels à la population sous

   des droits d'exclusivité, lui conférant un statut

   de monopole, en recréant notamment les conditions

   d'un marché vraiment concurrentiel. En d'autres

   termes, c'est un peu la trame de fond que nous

   devons toujours avoir à l'esprit lorsque vient le

   temps d'appliquer la loi et de reconnaître les

   besoins tant du Distributeur que des autres

   intervenants.

           Allons-y maintenant avec la question du

   coût de service et revenu requis. Conformément aux

   articles 5, 31 et 49 de la Loi, nous considérons

   que la satisfaction de la clientèle dépend au

   premier chef du rapport qualité/prix des services

   offerts par Hydro-Québec. On doit aussi tendre à

   maximiser le rapport qualité/prix, ou encore à

   minimiser les coûts de service de manière à offrir

   le niveau de qualité attendu par la clientèle. Mais

   comme les attentes peuvent varier entre les clients

   et les clientes, nous devons viser un niveau de

   qualité acceptable pour la majorité au meilleur

   coût possible, dans une vision de développement

   durable à long terme.

           Le défi le plus important d'Hydro-Québec
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   est d'offrir un bon niveau de qualité tout en

   offrant des tarifs qui tiennent compte de la

   capacité de payer des clientèles et du coût de la

   vie propre au Québec.

           Rappelons d'abord que le revenu requis

   augmente de quatre cent sept millions (407 M$), on

   parle de quatre virgule zéro deux pour cent

   (4,02 %) entre deux mille sept (2007), c'est-à-dire

   un montant autorisé et deux mille huit (2008),

   c'est-à-dire un montant projeté, et que les charges

   de distribution SALC devraient augmenter de cinq

   virgule soixante-seize pour cent (5,76 %) entre

   deux mille sept (2007) et deux mille huit (2008),

   contre une inflation anticipée de un virgule sept

   pour cent (1,7 %) pour le Québec. On parle de deux

   pour cent (2 %) pour le Canada.

           Le Distributeur nous indique que ses

   charges d'exploitation devraient être indexées à

   l'inflation au Canada et ajustés en tenant compte

   de la croissance du nombre d'abonnements. Et là on

   fait référence, entre autres, au Document HQD-7,

   Document 3, à sa page 5 et 6, dont j'ai ici un

   extrait que je voudrais brièvement porter à votre

   attention.
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   Me ÉRIC FRASER :

   C'est en preuve?

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est en preuve oui, mais c'est un extrait pour

   faciliter nos dires. Je voudrais simplement porter

   à votre attention le dernier paragraphe de la page

   5 où le Distributeur nous souligne que l'enveloppe

   de charges d'exploitation permettra au Distributeur

   de couvrir l'ensemble de ses besoins de base dont

   plus particulièrement les éléments suivants. Et là,

   parmi les puces qui sont présentées, on parle de

   « l'évolution normale de ses charges liée à

   l'inflation ». Et aussi à la page suivante, à

   l'autre puce, à la première de la page 6, on parle

   de « la croissance de ses activités liées aux

   nouveaux abonnements ». Et voilà d'une part.

           Mais d'autre part, Hydro-Québec

   Distribution ne peut prouver formellement le bien

   fondé de ces dites indexations, c'est-à-dire le

   lien, entre autres, la croissance des dépenses et

   notamment la croissance du nombre d'abonnements. Et

   on fait référence, entre autres, aux notes

   sténographiques du cinq (5) décembre deux mille

   sept (2007), aux pages 56 et 57, plus

   particulièrement au dernier paragraphe de la page
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   56 et au tout début de la page 57 où le

   Distributeur reconnaît que nous sommes dans un

   contexte d'imprévisibilité, on ne peut pas faire

   vraiment un lien si rapide de cause à effet. Donc,

   nous remettons en question ces éléments de

   croissance des dépenses car ce ne sont pas tous les

   éléments de coût qui sont affectés par l'inflation

   et la croissance de la clientèle, considérant les

   économies d'échelle et les capacités excédentaires

   en place.

           La mise en service du projet SIC exerce des

   pressions sur les charges d'exploitation, mais

   aussi sur le coût du capital, et nous pensons

   qu'Hydro-Québec Distribution doit avoir la respon-

   sabilité de limiter la croissance de l'ensemble de

   ses charges et de son revenu requis, donc sa

   responsabilité doit déborder des seules charges

   d'exploitation nettes.

           Concernant le contrôle des coûts

   d'approvisionnements. Il faut établir clairement

   l'imputabilité du Distributeur en regard de la

   gestion des approvisionnements patrimoniaux et des

   approvisionnements postpatrimoniaux. Le

   Distributeur doit limiter au strict minimum les

   quantités inutilisées d'électricité patrimoniale,
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   car les quantités inutilisées imposent des coûts

   accrus d'approvisionnements postpatrimoniaux, tout

   en avantageant le Producteur qui peut ainsi

   accroître ses exportations sans que cela ne profite

   aux clientèles. Le Distributeur doit minimiser les

   coûts des approvisionnements et maximiser les

   revenus de revente des surplus afin de minimiser la

   facture des approvisionnements postpatrimoniaux.

           Il est de la responsabilité du Distributeur

   de trouver des moyens de réduire les coûts des

   approvisionnements. Par conséquent, nous rejetons

   l'option du Distributeur à l'effet qu'une entente

   avec le Producteur pour le stockage de l'électrici-

   té ne soit pas actuellement possible. Et on fait

   référence, entre autres, aux déclarations du

   Distributeur aux notes sténos du sept (7) décembre,

   aux pages 112 à 122. Bien que le Distributeur

   reconnaisse que l'entente cadre est à renégocier

   pour deux mille huit (2008), nous pensons, quant à

   nous, que le Distributeur doit privilégier

   l'intérêt de ses clientèles plutôt que de protéger

   les intérêts du Producteur.

   (11 h 35)

           Considérant qu'il y a eu une entente avec

   le Producteur pour garantir la puissance offert par
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   la production éolienne, nous croyons possible

   d'avoir une entente équivalente permettant de

   maximiser les revenus tirés de la revente des

   surplus postpatrimoniaux.

           Quant à la gestion des approvisionnements

   postpatrimoniaux, nous ne partageons par l'opinion

   du Distributeur à l'effet que les quantités

   inutilisées doivent être prises en compte pour le

   compte du « pass-on ». Et, là, on fait référence au

   document HQD-15, Document 2 à sa page 15 où le

   Distributeur nous souligne :

                Dans la décision D-2007-12 (pages 15 à

                17), la Régie acceptait les modalités

                de traitement comptable et

                réglementaire du « pass-on ». Elle

                approuvait donc l'ajustement qui

                consiste à diminuer le compte de

                « pass-on » des coûts non déboursés

                pour l'acquisition d'un volume

                électricité patrimoniale qui n'a pas à

                être utilisé.

   Nous avons retiré cet extrait, et je le dépose

   simplement encore une fois pour vous faciliter les

   recherches documentaires. Et à la lecture même de

   cet extrait, nulle part, on parle de ce que nous
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   déclare le Distributeur. Il n'y a rien qui nous

   permet d'en arriver à la conclusion qu'on peut

   transposer, comme il est fait mention, donc

   l'ajustement qui consiste à diminuer le compte de

   « pass-on » des coûts non déboursés pour l'acquisi-

   tion d'un volume d'électricité patrimoniale n'a pas

   été utilisée. La transposition n'est pas explicite.

   On ne la trouve pas.

           À la lecture des éléments de la décision de

   la Régie auxquels réfère le Distributeur, nous ne

   voyons pas de mention se rapportant au volume

   patrimonial inutilisé. L'autorisation de la Régie

   visait des modalités de transferts des écarts dans

   le compte de « pass-on » pour l'achat de

   l'électricité postpatrimoniale.

           Dès lors, nous considérons que l'excédent

   d'énergie patrimoniale inutilisée, relativement aux

   prévisions d'origine, ne devrait pas être déduit

   puis converti en approvisionnement postpatrimonial

   et en coût postpatrimonial, à tout le moins pour la

   partie excédant la quantité théorique inutilisable.

   Et, là, on parle de zéro virgule neuf térawattheure

   (0,9 TWh) en deux mille six (2006) selon le

   document HQD-15, Document 1, à la réponse 13.1.

           Concernant la masse salariale. Nous
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   considérons qu'une comparaison salariale devrait

   être effectuée pour la prochaine cause tarifaire et

   que les excédents significatifs relativement aux

   marchés de comparaison, y incluant le gouvernement

   du Québec, devrait être assumée par Hydro-Québec.

           Les primes au rendement et les régimes

   d'intéressement. Selon les décisions de la Régie,

   c'est-à-dire D-2005-34 et D-2005-50, et plus

   particulièrement aux pages 32 à 34, les régimes

   d'intéressement devraient opérer de manière

   indépendante du reste d'Hydro-Québec et viser

   l'amélioration de la satisfaction de la clientèle

   et de la performance du Distributeur conformément à

   l'article 49.4 de la Loi.

           En effet, les dépenses doivent être jugées

   nécessaires pour assurer les prestations de

   service, et là on fait référence à l'article 49.2,

   ainsi que justes et raisonnables pour garantir que

   les tarifs soient aussi justes. Et, là, on fait

   référence à l'article 49.7.

           À moins de prouver que les primes diverses

   au rendement améliorent la satisfaction de la

   clientèle et accroissent la performance du

   Distributeur, alors ces dépenses devraient être

   exclues du revenu requis du Distributeur. Et
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   d'ailleurs, à la décision D-2005-34, et nous avons

   un extrait... Nous l'avons ici. Aux pages 73. Et

   encore une fois, simplement pour faciliter la

   recherche, j'en dépose un extrait. J'en aurais

   besoin d'une copie pour mon confrère.

           Au chapitre justement « Régimes

   d'intéressement », et je porte à votre attention

   plus particulièrement les trois derniers

   paragraphe, la Régie nous dit :

                Chez le Distributeur, les régimes de

                rémunération incitative, tels que

                conçus, établissent un lien direct

                entre la rémunération des employés de

                l'entreprise réglementée et les

                résultats des affiliés du corporatif.

                Il y a donc présence d'un signal

                contradictoire en pratique ou, du

                moins, en apparence avec la mission

                première de l'entité réglementée. La

                Régie est d'avis qu'une telle

                situation ne se présenterait pas si

                les divisions réglementées d'Hydro-

                Québec étaient des entités juridiques

                distinctes. Aux fins de l'établisse-

                ment des tarifs, la Régie considère
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                qu'il devrait en être de même dans un

                cadre de séparation fonctionnelle.

   Un petit peu plus loin, là j'y vais du côté du

   dernier paragraphe :

                De plus, tel que les régimes sont

                conçus présentement, la Régie

                considère qu'il est très difficile

                d'établir un lien causal direct entre

                ces derniers et la qualité de la

                prestation du service du Distributeur.

                En conséquence, la Régie ne peut

                considérer que les bonis versés sur la

                base d'un déclencheur corporatif ou

                tout autre boni basé de façon trop

                étroite sur des incitatifs d'atteinte

                d'un niveau normal de bénéfices pour

                une entreprise réglementée, soient

                admissibles, de par leur nature, à

                l'inclusion dans le revenu requis.

   Et un petit peu plus loin :

                Selon la Régie, les régimes

                d'intéressement devront à brève

                échéance présenter un lien plus étroit

                et plus direct avec la qualité de la

                prestation de service du Distributeur

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                         - 92 -      Me Denis Falardeau

                pour justifier pleinement leur

                reconnaissance au titre de charge

                nécessaire.

   Nous pensons contrairement au Distributeur que la

   prise en compte de déclencheurs et d'objectifs

   spécifiques au Distributeur et établis dans le sens

   des intérêts des clientèles permettront de mieux

   contrôler l'évolution du revenu requis du

   Distributeur. Le Distributeur, quant à lui, nous

   dit :

                Le fait que les régimes d'intéresse-

                ment soient rattachés à des facteurs

                corporatifs ou divisionnaires n'a

                aucun impact prévu sur les revenus

                requis du Distributeur, et

                conséquemment sur les tarifs

                d'électricité.

   Au document HQD-7, Document 4, aux pages 14 à 18,

   nous remettons en question environ le tiers de la

   pondération des objectifs. On parle du bénéfice net

   réglementaire pour une pondération de six et

   l'obtention de décisions favorables de la part de

   la Régie pour quatre, à l'effet qu'ils ne visent

   pas directement l'intérêt des clientèles ou sont

   redondants.
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           Donc, le tiers du montant lié aux régimes

   d'intéressement corporatif, c'est-à-dire sept

   virgule deux millions (7,2 M$), et au régime de

   gestion de la performance, et là on parle de zéro

   virgule quatre million (0,4 M$), ne devrait pas

   être intégré dans le revenu requis, ainsi que le

   choix du déclencheur financier, c'est-à-dire le

   profit d'Hydro-Québec qui contrôle directement le

   versement de cinq virgule quatre-vingt-deux

   millions (5,82 M$) en primes versées par les

   régimes d'intéressement corporatif.

           Selon nous, au moins huit virgule trois

   millions (8,3 M$) des primes ne devraient pas être

   intégrés au revenu requis. Au document HQD-7,

   Document 4, à sa page 13, nous questionnons aussi

   le fait que le degré d'atteinte des objectifs est

   plus élevé en mode prévisionnel, on parle de

   quatre-vingt-onze pour cent (91 %) et quatre-vingt-

   quatorze pour cent (94 %), qu'en mode réalisation,

   c'est-à-dire soixante-sept pour cent (67 %) en deux

   mille six (2006) et deux mille sept (2007).

           Le taux sur la dette. Considérant que le

   modèle de projection du coût de la dette n'est pas

   encore adapté aux nouvelles normes comptables, nous

   questionnons la pertinence de les appliquer pour
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   deux mille huit (2008). Cela hausse de quatre

   virgule quatre millions (4,4 M$) le coût d'emprunt

   en deux mille huit (2008). Et, là, on fait

   référence à HQD-10, Document 1 à la page 14.

           Enfin, nous questionnons toujours la

   pertinence d'appliquer certaines modifications

   comptables, tel que le reclassement de la

   couverture sur les revenus en dollars américains,

   qui hausse le coût d'emprunt de vingt-sept millions

   (27 M$) en deux mille huit (2008), et là on fait

   référence à HQD-15, Document 2, aux pages 39, 40,

   et cela sans évaluation sérieuse de l'impact que

   les activités non réglementées d'Hydro-Québec

   peuvent avoir sur le taux de la dette.

           Conformément à l'article 32.3.1, la Régie

   peut décider des méthodes comptables et financières

   applicables aux divisions réglementées d'Hydro-

   Québec et peut donc retenir des méthodes comptables

   différentes de celles appliquées par Hydro-Québec,

   si cela respecte mieux les critères d'équité et de

   causalité, à tout le moins en attendant la tenue

   d'une audience générique sur le coût du capital.

           Concernant le retard et les coûts

   supplémentaires du projet SIC. Considérant la

   hausse importante des coûts d'investissements et
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   des frais de mise en oeuvre du projet SIC, et là on

   fait référence à notre présentation de la preuve

   aux pages 3 et 4, et la hausse du revenu requis,

   c'est-à-dire plus de quatre-vingt-quatorze millions

   (94 M$), amenée par la mise en exploitation du

   projet SIC à compter de janvier deux mille huit

   (2008), nous pensons que la Régie devrait rejeter

   les intérêts capitalisés additionnels, et là on

   parle de vingt-neuf millions (29 M$), et les coûts

   capitalisés additionnels de soixante-dix millions

   (70 M$), ainsi que les coûts de stabilisation de

   vingt-cinq millions (25 M$) en deux mille huit

   (2008).

           Nous pensons que le Distributeur doit

   assumer sa part de responsabilité face au retard de

   la mise en oeuvre du projet SIC, depuis

   l'implantation des étapes L1 à L3, et dans la

   hausse des coûts - et là on fait référence au

   document HQD-13, Document 2, aux pages 5 à 13.

   (11 h 44)

           Selon 49.1, la Régie doit décider de la

   juste valeur des actifs qu'elle estime prudemment

   acquis et utiles pour l'exploitation du réseau. Les

   coûts liés au retard relèvent directement de la

   responsabilité du Distributeur qui aurait dû, selon
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   nous, mieux planifier les différentes phases du

   projet et la formation de son personnel en

   simplifiant le fonctionnent de son système

   informatique.

           De plus, en situation de concurrence, une

   entreprise devrait assumer les surcoûts liés aux

   investissements afin de rester compétitive au

   niveau des prix.

           Le contrôle des charges d'exploitation, le

   balisage des coûts et la performance du

   Distributeur.

           Normalement, le Distributeur ne devrait pas

   profiter des baisses de charges, qu'elle estime

   elle-même hors de son contrôle, pour justifier des

   hausses accrues d'autres charges d'exploitation.

           Nous citons d'ailleurs différents extraits

   là des notes sténos du cinq (5) décembre deux mille

   sept (2007), aux pages 66 et 67. Et, ça, c'était

   parmi les déclarations de madame Danielle Lapointe.

   Et là les extraits sont les suivants :

                Quand on va faire l'examen l'année

                prochaine, bien, évidemment, je l'ai

                mentionné tantôt, notre objectif n'est

                pas nécessairement de dire « bon, on a

                resserré une année, puis après ça, on
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                desserre... Et si vous faites

                référence au fait qu'on va être...

   - et là on continue un peu plus loin -

                ... qu'on va profiter de baisses de

                charges ailleurs, bien, je pense que

                l'examen des charges d'exploitation

                est quelque chose qui est assez bien

                fait par l'ensemble des intervenants

                et la Régie pour qu'il soit difficile

                pour nous de dire « on se finance avec

                des baisses de charges ailleurs », par

                exemple.

   et caetera, et caetera.

           Pourtant le Distributeur fait dans la

   présente cause exactement le contraire de ce

   qu'elle dit avoir... vouloir éviter. Alors que dans

   les précédentes causes, elle isolait la hausse des

   charges de retraite pour justifier la hausse des

   autres postes de dépenses, dans la présente cause,

   le Distributeur utilise la baisse des charges de

   retraite pour justifier justement la hausse de

   d'autres postes de dépenses. Et là on fait

   référence, entre autres, à HQD-7, Document 3, à sa

   page 7.

           Nous rejetons donc cette façon de faire et
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   considérons que les hausses de dépenses devraient

   être justifiées en retranchant les baisses des

   charges de retraite. Donc, on parle de moins

   quatorze millions (-14 M$) et des taxes, donc moins

   douze virgule huit millions (-12,8 M$), du niveau

   de charges d'exploitation de départ.

           Ce faisant, nous considérons que les

   charges d'exploitation sont trop élevées d'au moins

   quatre virgule un millions (4,1 M$). Et voir notre

   présentation de preuve aux pages 4 et 5.

           De plus, nous remettons en question

   certaines hausses de dépenses spécifiques proposées

   par le Distributeur. Et là on fait référence, entre

   autres, à HQD-7, Document 3, aux pages 7 à 10.

           Notamment, le niveau et la hausse des frais

   de stabilisation du projet SIC. On parle de quinze

   millions (15 M$) en deux mille sept (2007) à vingt-

   cinq millions (25 M$) en deux mille huit (2008),

   tel que discuté plus haut.

           On parle aussi de la dépense liée au projet

   pilote TDT, c'est-à-dire cinq virgule huit millions

   (5,8 M$) en deux mille huit (2008), considérant,

   d'une part, que le Distributeur ne reconnait par la

   rentabilité de l'investissement. D'ailleurs, on le

   cite :
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                Le niveau d'incertitude entourant ce

                projet ne permet pas d'établir avec

                une assurance raisonnable que ces

                coûts généreront des avantages

                économiques futurs identifiables et

                mesurables. Par conséquent, ces coûts

                ne rencontrent pas les critères de

                capitalisation et sont donc prévus aux

                charges de l'exercice.

   Et là on fait référence à HQD-7, Document 3, à sa

   page 10.

           Et d'autre part, étant donné que le

   Distributeur se réfère à la stratégie énergétique

   du gouvernement du Québec deux mille six (2006),

   deux mille dix (2010), au document HQD-12, Document

   5, à sa page 5, nous portons à l'attention de cette

   cour que cette même stratégie requiert que les

   tarifs différenciés dans le temps mis de l'avant

   par Hydro-Québec, et là nous citons :

                ... ne devront pas avoir pour effet

                d'augmenter la facture globale de

                l'ensemble des consommateurs.

   et, ça, c'est à la page 57 de la même stratégie

   citée par le Distributeur.

           Tout projet de tarification dynamique
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   devrait être à la charge du Distributeur, à moins

   qu'elle nous garantisse que les clientèles en place

   ne seront pas pénalisés par l'implantation de tels

   modes de tarification optionnels.

           Nous pensons donc que le Distributeur doit

   définir une tarification dynamique qui tienne mieux

   compte des habitudes de consommation des clientèles

   résidentielles et qui privilégie l'utilisation

   d'automatismes de contrôle afin de maximiser à long

   terme les déplacements de charge avec un minimum

   d'effort. Par exemple, une nouvelle tarification

   bi-énergie ou le délestage du chauffage de l'eau,

   adaptés à la nouvelle situation de coûts d'opéra-

   tion du Distributeur.

           D'autre part, la hausse des frais liés à la

   maîtrise de la végétation, on parle d'une

   augmentation de six virgule deux millions (6,2 M$)

   par rapport au montant autorisé en deux mille sept

   (2007), et d'une augmentation de douze virgule cinq

   millions (12,5 M$) par rapport au budget deux mille

   six (2006), alors que le Distributeur vise à

   dépenser soixante millions (60 M$) à ce chapitre.

           Le Distributeur doit nous démontrer que ses

   activités de maîtrise de la végétation sont

   optimisées. Nous soulignons à cet effet que les
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   dépenses de maintenance du Transporteur ont gagné

   en efficience grâce à la méthode RCM, c'est-à-dire

   Reliability Centered Maintenance.

           Rappelons que le Distributeur s'est engagé,

   dans le plan stratégique deux mille six (2006) à

   deux mille dix (2010), à améliorer son efficience.

           Par conséquent, les charges d'exploitation

   nettes du Distributeur en deux mille huit (2008)

   devraient être réduites d'au moins quarante-trois

   virgule deux millions (43,2 M$), c'est-à-dire huit

   virgule trois millions (8,3 M$) les primes de

   rendement, quatre virgule un millions (4,1 M$),

   c'est-à-dire la question des charges d'exploitation

   qui sont trop élevées d'au moins quatre virgule un

   millions (4,1 M$). Ensuite, vingt-cinq millions

   (25 M$), c'est-à-dire la hausse des frais de

   stabilisation du projet SIC, c'est-à-dire vingt-

   cinq millions (25 M$) en deux mille huit (2008) et

   d'une augmentation aussi de cinq virgule huit pour

   cent (5,8 %). Et là on fait référence justement aux

   dépenses liées au projet pilote TDT.

           Notre proposition est conforme à l'article

   6, c'est-à-dire la conciliation entre l'intérêt

   public, la protection des consommateurs et un

   traitement équitable du transporteur d'électricité
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   et des distributeurs.

           Faire en sorte de favoriser la satisfaction

   des besoins énergétiques dans une perspective de

   développement durable et d'équité au plan

   individuel comme au plan collectif. Il en est de

   même pour la surveillance des opérations du

   Distributeur d'électricité afin de s'assurer que

   les consommateurs paient selon un tarif juste. Et

   là on fait référence à 32.2.1, ainsi que... à 31,

   pardon, .2.1. Ainsi qu'aux articles 49.2, c'est-à-

   dire déterminer les montants globaux des dépenses

   que la Régie juge nécessaires pour assumer le coût

   de la prestation de service.

           On parle aussi de 49.4, c'est-à-dire

   favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs

   afin d'améliorer la performance du Distributeur

   d'électricité et la satisfaction des besoins des

   consommateurs. Et aussi, de 49.7, c'est-à-dire

   s'assurer que les tarifs et autres conditions

   applicables à la prestation du service sont justes

   et raisonnables. Et finalement, 49.9, c'est-à-dire

   tenir compte de la qualité de la prestation du

   service.

           Concernant la performance du Distributeur,

   afin de respecter les exigences de la loi, il faut
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   s'assurer que le Distributeur améliore en contenu

   sa performance et la satisfaction de sa clientèle.

   Et là on fait référence à 49.4. Et on fait

   référence aussi à 49.7, c'est-à-dire s'assurer que

   les tarifs et autres conditions applicables à la

   prestation du service sont justes et raisonnables.

           Des tarifs justes et raisonnables sont

   conditionnels à l'environnement socio-économique

   dans lequel opère le Distributeur. La Régie doit

   tenir compte de la capacité de payer des

   clientèles, des gains de productivité observés dans

   l'économie. On parle à peu près de deux pour cent

   (2 %) par an pour la croissance de la productivité

   du travail selon Statistique Canada dans les

   secteurs soumis à la concurrence qui sont desservis

   par le Distributeur, et caetera.

           Selon nous, le Distributeur devrait se

   référer à l'IPC du Québec et comparer les salaires

   versés à ses employés à ceux des autres employés

   québécois. D'où l'importance d'établir des cibles

   et objectifs ambitieux adaptés à la réalité

   économique d'aujourd'hui.

           De plus, il faut être au moins aussi

   exigeant pour les divisions réglementées d'Hydro-

   Québec que pour les divisions non réglementées.
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   Dans le plan stratégique d'Hydro-Québec deux mille

   six (2006), deux mille dix (2010), à sa page 46, on

   indique que les charges d'exploitation d'Hydro-

   Québec intégrées sont prévues d'augmenter de un

   virgule sept pour cent (1,7 %) par an entre deux

   mille sept (2007) et deux mille dix (2010), c'est-

   à-dire une augmentation de un virgule vingt-huit

   pour cent (1,28 %) en deux mille huit (2008).

   (11 h 53)

           Le Distributeur indique - et là, on fait

   référence aux notes sténo du cinq (5) décembre à sa

   page 38 - qu'il vise à limiter la croissance des

   charges d'exploitation le plus près de l'inflation,

   ce qui est plus exigeant que de limiter la

   croissance des indicateurs de coûts, soit les

   éléments de coûts divisés par le nombre

   d'abonnements ou par l'énergie livrée. Nous pensons

   que cela devrait constituer un objectif à atteindre

   à court et long terme à moins qu'il y ait des

   hausses de coûts vraiment hors de contrôle du

   Distributeur et non compensables.

           Il faut tenir compte des causes externes

   qui réduisent les coûts d'opération du

   Distributeur. Ainsi, selon le document HQD-15,

   Document 2, à sa page 22, des facteurs hors de

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                        - 105 -      Me Denis Falardeau

   contrôle selon les affirmations du Distributeur,

   tel que le taux sur la dette, peuvent contribuer à

   l'amélioration des indicateurs de coûts entre deux

   mille un (2001) et deux mille huit (2008).

           Nous pensons qu'il faille garder le

   rendement du Distributeur à l'intérieur des

   indicateurs de coûts et conserver les indicateurs

   spécifiques afin d'avoir une vision d'ensemble plus

   complète du coût de service total et de l'évolution

   de la performance du Distributeur.

           Évolution des charges de services

   partagées. Les charges de services partagés

   augmentent de trois cent soixante-onze virgule

   quatre millions (371,4 M$) en deux mille six (2006)

   à trois cent quatre-vingt-onze millions (391 M$) en

   deux mille sept (2007), on parle d'une augmentation

   de cinq virgule vingt-huit pour cent (5,28 %), à

   quatre cent douze virgule six (412,6 M$) en deux

   mille huit (2008), c'est-à-dire une augmentation de

   cinq virgule six pour cent (5,6 %). Nous

   considérons ces hausses trop importantes. Il faut

   notamment clarifier la question de l'indexation des

   prix des services partagés.

           Au document HQD-15, Document 2, à sa page

   28, à la réponse 24 a) :
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                Lors de la négociation des ententes

                client-fournisseur, le Distributeur

                s'assure du meilleur prix possible en

                évaluant certains critères comme les

                indicateurs d'efficience, les

                résultats de balisage, la qualité du

                service offert, la relation

                d'affaires, le maintien des prix à

                l'inflation.

   par rapport aux notes sténos du cinq (5) décembre

   deux mille sept (2007), toujours, aux pages 42-44

   où là, on nous informe :

                On ne négocie pas au sens que si on

                était avec un fournisseur externe mais

                il y a une négociation, les

                fournisseurs font partie d'Hydro-

                Québec et il y a une orientation très

                ferme de la part de l'entreprise, que

                les prix des fournisseurs doivent être

                à l'inflation ou même en bas de

                l'inflation... Je vous référerais à la

                preuve parce que l'ensemble des

                indicateurs des services partagés sont

                à la baisse. Donc, s'ils sont à la

                baisse, ça veut dire qu'en général,
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                ils font de l'efficience et qu'ils

                sont en bas de l'inflation.

   Tel que nous le démontrons dans notre preuve et là,

   on fait référence à C-1.4, Annexe 2, aux pages 55,

   56, il est difficile de dégager des prix et des

   tendances de prix fiables pour les services

   partagés, mais à prime abord l'exigence que

   l'ajustement des prix des services partagés ne

   dépasse pas l'inflation, n'est pas rencontrée pour

   tous les types de servies partagés ou corporatifs.

           Nous rejetons donc l'indexation automatique

   des prix des services partagés à l'inflation en

   mode prévision budgétaire, l'ajustement des prix

   des services partagés doivent tenir compte des

   gains d'efficience, gains qui doivent profiter aux

   clientèles du Distributeur.

           Justifications des revenus autres que les

   ventes d'électricité dont les frais d'administra-

   tion et là, on parle d'ouverture de dossiers, et

   caetera. On parle de cent cinquante-sept virgule

   deux millions (157,2 M$) en deux mille huit (2008),

   en baisse de neuf virgule sept millions (9,7 M$)

   par rapport à deux mille six (2006) selon le

   document HQD-5, Document 1, à sa page 3.

           Selon l'article 49.7, la Régie doit
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   s'assurer que les tarifs et autres conditions

   applicables à la prestation du service sont justes

   et raisonnables, en ce sens nous considérons

   inacceptable le refus du Distributeur de nous

   présenter les quantités de services à la base du

   calcul des autres revenus obtenus en facturation

   externe émise et là, on fait référence à la réponse

   33 du document 15, document 2, à sa page 36.

           Nous remettons en question la réduction des

   montants prévus et là, on parle, on fait référence

   au document HQD-15, Document 2, aux pages 36 et 38.

   Nous remettons en question la réduction des

   montants prévus aux chapitres de la facturation

   externe émise et là, on parle de soixante-quinze

   virgule neuf millions (75,9 M$) en deux mille sept

   (2007) par rapport à soixante-huit virgule neuf

   millions (68,9 M$) en deux mille huit (2008), de la

   facturation interne émise et là, on parle d'une

   expertise et autres, cinq virgule trois millions

   (5,3 M$) selon la décision D-2007-12 par rapport à

   un million (1 M$) en deux mille huit (2008), de la

   réclamation de coûts et de la réclamation aux tiers

   et là, on parle de dix-neuf virgule huit millions

   (19,8 M$) en deux mille six (2006) par rapport à

   quinze virgule sept millions (15,7 M$) en deux
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   mille huit (2008). Nous pensons que ces services

   peuvent être offerts en bonne partie à partir des

   ressources déjà en place au sein du Distributeur et

   que les revenus additionnels qui pourraient être

   reçus en situation réelle, généreraient

   principalement des profits additionnels pour le

   Distributeur. Il faudrait considérer utiliser des

   moyennes mobiles sur trois ans, par exemple, ou

   considérer les revenus réels obtenus à ces

   chapitres dans le calcul du compte de nivellement,

   par exemple.

           Allocation des coûts, tarifs et facture de

   la charge locale. La Régie a le pouvoir de

   déterminer les méthodes d'allocation de coûts

   applicables aux services de transport et de

   distribution et là, on fait référence à 32.2 de la

   Loi et ce, en vue d'arriver à établir des tarifs et

   conditions de service justes et raisonnables et là,

   on fait référence à 49.7 en s'assurant que les

   tarifs tiennent compte des coûts de service et

   risques inhérents à chaque clientèle et là, on fait

   référence à 49.6 et 52.1 de la Loi, considérant la

   protection de l'interfinancement... et aussi il

   faut considérer la protection de l'interfinancement

   et là, on fait plus particulièrement référence à

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                        - 110 -      Me Denis Falardeau

   52.1 de cette même Loi.

           Ceci étant, l'allocation des charges liées

   au PGEÉ. Nous croyons préférable d'allouer les

   coûts du PGEÉ de manière directe dans la mesure où

   le système comptable offre des données fiables et

   précises. Cela respecte mieux selon nous le critère

   de causalité des coûts et là, on fait référence à

   49.6, 49.7 et 52.1.

           La méthode d'allocation, basée sur les

   économies d'énergie réalisées, proposée par le

   Distributeur pose le problème de choisir une

   définition appropriée des économies d'Énergie à

   prendre en compte et ne tient pas compte des

   investissements et efforts réalisés par les clients

   eux-mêmes.

           L'allocation des coûts de transport. Nous

   considérons acceptable l'application dans la

   présente cause de la méthode utilisée par le

   Distributeur; toute modification possible dans le

   futur devra faire l'objet d'une analyse en

   profondeur.

           Donc, on ne rejette pas tout, on accepte

   aussi certaines propositions du Distributeur.

           Nous pensons que l'intégration des services

   de point à point dans la répartition des coûts de

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                        - 111 -      Me Denis Falardeau

   transport, telle que proposée par l'expert Philip

   Raphals pour le RNCREQ et là, on fait référence à

   C-9.9, constitue une piste de solution intéressante

   à appliquer au niveau de la distribution mais aussi

   du transport pour résoudre la difficulté soulevée

   par le traitement des revenus de point à point

   après répartition des coûts entre la charge locale

   et les services de point à point de long terme.

           L'allocation des charges liées au

   traitement des dossiers de subtilisation et au

   traitement des plaintes et réclamations. A partir

   des réponses du Distributeur et là, on fait

   référence aux notes sténo du six (6) décembre, plus

   particulièrement aux pages 130 à 135, nous pensons

   qu'il faudrait évaluer les coûts unitaires propres

   à chaque clientèle afin d'améliorer l'allocation de

   ces coûts.

           Allons-y maintenant concernant la mesure de

   l'interfinancement. Abordons dans un premier temps,

   une référence, c'est-à-dire le document HQD-11,

   Document 1, intitulé « Méthode de répartition du

   coût du service du Distributeur », à sa page 17 et

   je cite :

   (12 h 01)

                À noter que les données de ce tableau
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                servaient auparavant au calcul des

                balises de référence pour les indices

                d'interfinancement. Avec la dernière

                décision de la Régie, le suivi de ces

                balises de référence n'est plus

                requis.

           Selon nous, la Régie requiert encore

   aujourd'hui clairement le suivi de l'indice

   d'interfinancement. Et là on fait référence à la

   décision D-2007-12, à sa page 94, et je cite un

   extrait :

                Lorsqu'elle...

   - la Régie -

                ... fixera les tarifs du Distributeur,

                la Régie jugera du caractère juste et

                raisonnable des hausses tarifaires

                demandées en prenant en compte

                l'ensemble des articles de la Loi qui

                s'appliquent dans ce cas, dont celui

                d'interfinancement en faveur de la

                clientèle domestique.

   Protection de l'interfinancement. On ne peut

   appliquer des hausses différenciées, c'est-à-dire

   les coûts de la nouvelle demande de service étant

   refilés intégralement à chaque clientèle, sans
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   s'abolir, selon nous, consciemment l'interfinan-

   cement applicable à la nouvelle demande, ce que le

   Distributeur reconnaissait explicitement dans la

   présente cause... dans la cause précédente, pardon.

   Et là on fait référence à 3610-2006 au document

   HQD-12, Doc. 1, aux pages 10 à 12, et je cite :

                Lors d'une hausse tarifaire, il s'agit

                de récupérer, auprès de chacune des

                catégories, la croissance des coûts

                qui lui sont attribués. Ce faisant,

                l'interfinancement est maintenu en ce

                qui concerne les revenus prévus et

                requis des années antérieures tandis

                que la causalité des coûts est

                respectée pour les coûts à la marge de

                ces mêmes revenus requis.

   Les hausses différenciées pénaliseraient les

   clientèles résidentielles. On parle d'une hausse de

   quatre virgule quatre pour cent (4,4 %) en deux

   mille huit (2008) par rapport à une hausse moyenne

   de deux virgule neuf pour cent (2,9 %). Et

   augmenterait l'indice d'interfinancement du secteur

   domestique de quatre-vingt-deux virgule six (82,6)

   à quatre-vingt-trois virgule huit (83,8), selon le

   document HQD-12, Document 1, aux pages 16 et 17. On
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   passerait donc d'une situation où la protection de

   l'interfinancement justifiait dans les précédentes

   causes des hausses inférieures pour les clientèles

   domestiques à une situation inverse.

           Pourtant, l'allocation des coûts appliquée

   par le Distributeur est questionnable sur un

   certain nombre de points, comme l'indiquait

   l'expert Co Pham dans sa preuve pour l'Union des

   consommateurs au document C-13-7, aux pages 10 à

   17. Entre autres, il considère l'incertitude liée

   aux coûts liés à la revente de surplus occasionnés

   par la baisse de la demande industrielle, et comme

   nous l'indiquions dans notre présentation de

   preuve, en regard de certains coûts, c'est-à-dire

   déficit des réseaux autonomes, mesures applicables

   aux ménages à faible revenu qui sont des dépenses à

   caractère social.

           De plus, il s'ajoute... de plus, s'ajoute

   l'effet du compte de frais reportés de transport

   dont les montants réfèrent aux années où

   s'appliquait la protection de l'interfinancement

   intégralement sur toute la demande.

           Nous pensons que les clientèles résiden-

   tielles ne devrait pas, entre autres, être

   pénalisées par l'instabilité de la demande
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   industrielle, comme l'indique 49.6 de la loi,

   c'est-à-dire les tarifs doivent tenir compte des

   coûts de service et des risques différents

   inhérents à chaque catégorie de consommateurs.

           La Régie, dans sa décision D-2007-12, aux

   pages 90 à 92, rappelait l'intention du législateur

   de protéger l'interfinancement du secteur

   résidentiel pour tout coût additionnel.

           Nous pensons qu'il est de la responsabilité

   du législateur de modifier la loi sur la Régie - et

   là on fait plus particulièrement référence à la

   restriction prévue à 52.1 - s'il souhaite vraiment

   modifier les règles du jeu et abandonner

   l'interfinancement sur les coûts additionnels.

           D'ailleurs, concernant l'interfinancement,

   je voudrais simplement souligner, Monsieur le

   Président et Monsieur et Madame les Régisseurs,

   que, bon, c'est vrai que certains vont dire « nous

   sommes forts d'une décision » remettant en cause la

   façon dont sont modulées depuis le passé toute la

   détermination des tarifs et toute la question de la

   protection de l'interfinancement.

           Je comprends que comme l'approche a été

   utilisée dans la dernière décision que, selon les

   règles d'interprétation, il faut y aller avec une
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   interprétation en faisant en sorte qu'on interprète

   les articles les uns par rapport aux autres et

   ainsi de suite.

           Mais, en même temps, et je le dis avec

   respect, vous êtes quand même libre de considérer

   justement d'autres paramètres qu'uniquement les

   frais directs qui sont reliés selon chacune des

   catégories tarifaires.

           Je voudrais simplement - et avec le respect

   concernant l'autre tribunal précédent - que vous

   n'êtes pas tenu par la règle du précédent jurispru-

   dentiel jusqu'à temps qu'une cour supérieure ait

   tranché la question. Donc, vous êtes en mesure

   d'évaluer vous aussi selon la pertinence et

   l'acuité de certains autres paramètres qu'est-ce

   qui peut être pris en considération pour soit

   moduler les tarifs, à faire en sorte qu'il y ait

   peut-être une petite atteinte au régime de la

   protection de l'interfinancement ou, au contraire,

   totalement le protéger.

           D'ailleurs... et je ne veux pas placer des

   mots autres dans la bouche du Distributeur, mais

   quand je comprends le Distributeur vous disant

   « pour ma part, selon le contexte d'aujourd'hui, je

   suis en faveur d'une tarification égalitaire selon
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   le contexte », à mon avis, je comprends qu'il y a

   plusieurs paramètres qui doivent être jaugés, vous

   laissant libre d'examiner justement d'autres

   paramètres et non pas vous en tenir à une décision.

           Nous sommes, comme je vous le rappelle, au

   risque de me répéter, dans un contexte où il n'y a

   pas eu de décision vraiment tranchée en termes de

   décision jurisprudentielle de la part d'un jugement

   d'une cour supérieure. Donc, c'est la règle des

   tendances comme dans d'autres tribunaux

   administratifs qui peut se prévaloir, c'est-à-dire

   il peut y avoir plusieurs tendances qui cohabitent

   à l'intérieur d'un même tribunal administratif.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Falardeau, je ne suis pas sûr que je vous

   suis là. Je pense qu'on comprend qu'on n'est pas la

   Cour suprême du Canada là puis que la règle du

   « stare decisis » ne s'applique pas. Est-ce que

   vous êtes en train de dire... Il y a eu une

   décision l'an passé sur l'interfinancement. Qu'est-

   ce que ça veut dire? Qu'est-ce qu'on peut faire?

   Qu'est-ce qu'on ne peut pas faire? Comment est-ce

   que vous comprenez cette décision-là, vous? Qu'est-

   ce que vous avez compris de cette décision-là?

   (12 h 8)
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   Me DENIS FALARDEAU :

   La décision est claire, c'est que selon l'approche

   qui est privilégiée par vos confrères, l'autre

   tribunal qui a formé cette cour l'année passée,

   c'est qu'il peut y avoir des frais qui sont

   rattachés aux coûts réels, selon chacune des

   catégories tarifaires. Et ce, j'en conviens, c'est

   une analyse qui est logique, je ne dis pas que

   l'analyse n'est pas logique. Tout ce que je veux

   simplement vous souligner et là je fais référence à

   mon ancienne vie, moi, je viens du milieu du

   travail et plus particulièrement du côté de la

   Régie des accidents de travail et là le tribunal

   fonctionne avec le principe des tendances, tant et

   aussi longtemps qu'il n'y a pas une position de

   tranchée par un tribunal supérieur, une cour

   supérieure, on y va par les tendances.

           C'est-à-dire il peut y avoir un panel, une

   équipe de régisseurs qui sont d'obédience de telle

   approche par rapport à telle interprétation de la

   Loi, alors que par rapport à telle autre il va y

   avoir une autre équipe, une autre tendance, une

   autre équipe de régisseurs qui va favoriser telle

   autre approche.

           C'est simplement ça que je portais à votre
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   attention. Je ne dis pas que le tribunal précédent

   était carrément, comment dire, dans l'erreur,

   aucunement, c'est une approche qui est logique et

   que je considère comme étant valable, elle est

   logique. On ne la partage pas parce qu'on considère

   qu'il y a d'autres paramètres qu'on peut utiliser

   et c'est simplement ça que je vous souligne.

           Donc, concernant le programme PGEÉ et les

   ménages à faible revenu. 48 de la Loi impose au

   Distributeur la production d'un document faisant

   état des impacts d'une hausse tarifaire sur les

   personnes à faible revenu et ça c'est un ajout

   introduit par la Loi 52. Pour ce faire, il faut

   tenir compte que la taille du ménage, de son niveau

   de revenu et du type de logement occupé.

           Outre le fait d'évaluer les impacts, il

   faut que soient prises des actions pour mitiger

   l'impact des hausses sur le pouvoir d'achat des

   ménages à faible revenu. On parle d'attente du

   gouvernement identifiée dans sa stratégie

   énergétique et là on fait référence plus

   particulièrement à la priorité d'action, à la page

   97, 98 intitulée, « Mieux répondre à la situation

   des ménages à faible revenu ».

           En ce sens, nous observons, et là on fait

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                        - 120 -      Me Denis Falardeau

   référence à notre preuve aux pages 29 à 32, que les

   mesures en efficacité énergétique ne permettent pas

   d'améliorer significativement le sort des ménages à

   faible revenu. Tout au plus, cela permet de

   réduire, d'au plus zéro virgule cinquante et un

   pour cent (0,51 %) en deux mille huit (2008), et là

   encore une fois on fait référence à la preuve de

   l'ACEF, à sa page 31, la perte de pouvoir d'achat

   causée par les hausses tarifaires supérieures à

   l'inflation.

           Il faut donc proposer des mesures en

   efficacité énergétique permettant des économies

   d'énergie accrues et des mesures de soutien de la

   facture énergétique permettant de réduire signifi-

   cativement le fardeau de la dépense énergétique

   pour les ménages à faible revenu.

           Les réseaux autonomes et le plan PGEÉ. Il

   faut viser à réduire de manière sensible le déficit

   des réseaux autonomes, qui est assumé par les

   clientèles du réseau intégré, en considérant leur

   revenu requis unitaire élevé, c'est-à-dire

   cinquante-quatre virgule sept cents du

   kilowattheure (54,7  /kWh) et en cherchant à

   appliquer des mesures d'efficacité qui réduise

   significativement la consommation des diverses

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                        - 121 -      Me Denis Falardeau

   clientèles tout en améliorant leur confort.

           Le développement durable et les mesures

   d'efficacité énergétique. Dans le but d'oeuvrer

   véritablement dans le sens du développement

   durable, et là on fait référence à 5 de la Loi, le

   Distributeur devrait s'assurer que les mesures en

   efficacité énergétique dont il fait la promotion ne

   présentent pas de risque pour l'environnement avant

   de décider de les implanter. Ainsi, le Distributeur

   devrait s'assurer que les ampoules écoénergétiques

   soient récupérés au Québec pour que le mercure qui

   peut s'y retrouver ne pose pas de risques pour la

   santé humaine et l'environnement.

           Hausse tarifaire, stratégie tarifaire,

   compétitivité des tarifs d'électricité et impact

   pour les consommateurs. Conformément avec la Loi,

   les tarifs devraient être basés sur les coûts de

   service inhérents à chaque clientèle, et là on fait

   référence à 49.6 et à 52.1, et être justes et

   raisonnables, on fait référence maintenant à 49.7.

   La proposition de modulation tarifaire du

   Distributeur s'appuie sur les coûts marginaux, mais

   de manière arbitraire, par exemple, le prix de la

   première tranche d'énergie est très distant du coût

   marginal des usages de base, le Distributeur
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   accordant implicitement une priorité aux usages de

   base contrairement aux besoins de chauffage qui,

   pour nous, sont tout autant essentiels et tout

   autant inélastiques, plutôt que sur les coûts

   totaux ou moyens de services auxquels réfère la

   Loi. Il est d'ailleurs reconnu que la hausse des

   prix n'est pas le moyen le plus efficace pour

   contrôler et réduire la demande énergétique et là

   on fait référence à notre preuve, aux pages 35, 36.

           Nous considérons que la modulation

   tarifaire proposée par le Distributeur n'avantage

   pas les familles à faible revenu ou non, ni les

   ménages à faible revenu habitant des logements mal

   isolés. L'enquête sur la consommation d'électricité

   réalisé en deux mille six (2006) par Hydro-Québec

   montre qu'un nombre significatif de ménages à

   faible revenu, au moins le tiers, consomment plus

   que la moyenne et donc subiraient des hausses

   tarifaires à la moyenne avec la proposition du

   Distributeur.

           La stratégie tarifaire du Distributeur. De

   manière à assurer la conciliation entre l'intérêt

   public, la protection des consommateurs et un

   traitement équitable du Distributeur et favoriser

   la satisfaction des besoins énergétiques dans une
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   perspective de développement durable et d'équité au

   plan individuel comme au plan collectif et encore

   une fois, on fait référence à 5 de la Loi, nous

   pensons que la Régie de l'énergie devrait amortir

   l'impact du compte de frais reportés en transport

   dont l'effet des hausses de deux mille cinq (2005)

   et deux mille six (2006) considérées comme

   exceptionnelles par la Régie de l'énergie, de

   manière à lisser les hausses tarifaires dans le

   temps et réduire la hausse tarifaire applicable au

   premier (1er) avril deux mille huit (2008).

           La Régie reconnaît dans sa décision...

   recommandait dans sa dernière décision et là on

   fait référence à 2007-12, d'appliquer en priorité

   les crédits de compte de « pass-on » en

   approvisionnement au règlement du compte de frais

   reportés en transport. Mais le Distributeur propose

   dans la présente cause d'en faire beaucoup plus.

           Selon le Document HQD-18, Document 3, les

   hausses tarifaires, avec un règlement du compte de

   transport de quatre-vingt-neuf virgule neuf

   millions (89,9 M$) en deux mille neuf (2009) et

   deux mille dix (2010), seraient de un virgule neuf

   pour cent (1,9 %) en deux mille neuf (2009) et de

   un pour cent (1 %) en deux mille dix (2010). Les
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   montants récupérés en frais de transport en deux

   mille huit (2008) étaient initialement évalués à

   cent soixante-six millions (166 M$) et là on fait

   référence à HQD-1, Document 1, à sa page 5, mais le

   Distributeur a proposé en audience d'en faire

   encore plus.

           Selon HQD-17, Document 1, page 4, le

   nouveau solde du compte de transport serait de cent

   dix-neuf millions (119 M$) au lieu de cent

   soixante-dix-huit millions (178 M$) en deux mille

   huit (2008), si l'on récupérerait le crédit

   additionnel du compte de « pass-on » de quarante-

   neuf millions (49 M$) en deux mille sept (2007),

   portant le crédit du « pass-on » total à soixante-

   huit millions (68 M$) en deux mille sept (2007),

   d'où une récupération totale du compte de transport

   de deux cent quinze millions (215 M$) en deux mille

   sept (2007), soit cent quarante-sept millions

   (147 M$) de plus que le crédit issu du compte de

   « pass-on ».

   12 h 16

           En appliquant une récupération au compte de

   frais reportés de transport de cent vingt millions

   (120 M$) en deux mille huit (2008), plutôt que de

   deux cent quinze millions (215 M$), il serait
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   possible de réduire la hausse tarifaire aux

   environs de deux pour cent (2 %) en deux mille huit

   (2008), en gardant la hausse de deux mille neuf

   (2009) aux environs de un virgule neuf pour cent

   (1,9 %), et en élevant la hausse tarifaire en deux

   mille dix (2010) aux environs de un virgule cinq

   pour cent (1,5 %).

           Nous recommandons clairement à la Régie de

   l'énergie de retenir ce scénario. Même si cela

   accroît les charges d'intérêt, nous pensons que la

   stabilité tarifaire justifie d'agir ainsi dans le

   respect des attentes des clientèles.

           Finalement, en guise de conclusion. L'ACEF

   de Québec considère qu'Hydro-Québec doit

   prioritairement être au service de la population en

   offrant le meilleur rapport qualité/prix possible à

   ses clientèles. Le Distributeur doit améliorer sa

   performance et la satisfaction de ses clientèles en

   contrôlant mieux ses charges d'exploitation et en

   améliorant ses gains de productivité du travail,

   visant par exemple des gains de deux pour cent

   (2 %) par an.

           Par conséquent, nous recommandons que les

   charges d'exploitation nettes du Distributeur

   devraient être réduites d'au moins huit virgule
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   trois millions (8,3 M$) en regard des primes au

   rendement; en rejetant les coûts de stabilisation

   du projet SIC de vingt-cinq millions (25 M$) en

   deux mille huit (2008); en considérant les

   réductions hors de contrôle du Distributeur, c'est-

   à-dire charges de retraite, une diminution de

   quatorze millions (14 M$), et taxes, une diminution

   de douze virgule huit millions (12,8 M$),

   justifiant de réduire les charges d'exploitation de

   quatre virgule un millions (4,1 M$); en rejetant

   les dépenses liées au projet pilote TDT de cinq

   virgule huit millions (5,8 M$), sans compter les

   réductions possibles au chapitre d'autres postes

   ici discutés dont : la maîtrise de la végétation,

   l'ajustement à la hausse possible au chapitre des

   revenus autres que les ventes d'électricité, la

   réduction de la croissance des charges de services

   partagés.

           Aussi, nos recommandations, les

   modifications comptables proposées par le

   Distributeur, c'est-à-dire hausse du coût de la

   dette de quatre virgule quatre millions (4,4 M$),

   devraient attendre que le modèle de projection du

   coût de la dette soit correctement mis à jour et

   que soit tenue une cause générique sur le coût du

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                ACEF

                        - 127 -      Me Denis Falardeau

   capital, dont le reclassement de la couverture sur

   les revenus en dollars US, qui hausse le coût

   d'emprunt de vingt-sept millions (27 M$) en deux

   mille huit (2008).

           La base tarifaire devrait être réduite des

   coûts additionnels liés au projet SIC. On parle

   d'intérêts capitalisés de vingt-neuf millions

   (29 M$) et de coûts capitalisés de soixante-dix

   millions (70 M$).

           La Régie doit tenir des règles de

   répartition des coûts de service justes et

   équitables, respectant vraiment le principe de

   causalité des coûts : en adoptant la répartition

   directe des coûts liés au PGEÉ; en modifiant les

   règles de répartition des charges liées au

   traitement des dossiers de subtilisation et des

   plaintes et réclamations; et maintenant pour deux

   mille huit (2008) la méthode d'allocation des frais

   de transport utilisée dans la présente par le

   Distributeur, réévaluant en deux mille huit (2008)

   la proposition d'intégrer les coûts liés aux

   services de transport de point à point de court

   terme.

           Aussi, il faut évaluer correctement les

   impacts des hausses tarifaires sur les ménages à
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   faible revenu et définir des mesures visant les

   ménages à faible revenu de manière à améliorer

   substantiellement leur pouvoir d'achat, en

   accélérant l'application des mesures commerciales

   visant les MFR, deux virgule huit millions (2,8 M$)

   en deux mille huit (2008), selon le document

   HQD-14, Document 2, à la page 16, sur un potentiel

   de neuf millions (9 M$) selon HQD-1, Document 1, à

   sa page 13, en évitant que les ménages à faible

   revenu soient pénalisés par les retards occasionnés

   par le projet SIC.

           La Régie se doit de maintenir la protection

   de l'interfinancement en faveur des clientèles

   résidentielles en appliquant une hausse uniforme

   pour les différentes catégories tarifaires et

   appliquant la même hausse sur les différentes

   composantes du tarif D.

           La hausse tarifaire uniforme applicable au

   premier (1er) avril deux mille huit (2008) devrait

   être limitée à deux pour cent (2 %) en répartissant

   équitablement le règlement du compte de frais

   reportés de transport et en appliquant les

   réductions de coûts et de base tarifaire ci-haut

   discutées.

           Et, finalement, enfin, le Distributeur doit
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   prouver le bien-fondé de la fermeture du tarif DM.

   De même que la Régie doit s'assurer que le

   Distributeur ne se place pas en conflit d'intérêts,

   en tant que juge et partie, si elle acquiert le

   droit d'exclure des clients du tarif DT. Elle

   devrait viser en priorité à régler les problèmes

   avant de penser à exclure les clients.

           Ceci étant dit, et malgré le caractère

   sérieux du dossier, Monsieur le Président, Madame

   et Monsieur les Régisseurs, bien, nous vous

   souhaitons une bonne période des fêtes.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Moi, je vais vous

   souhaiter un bon appétit. Donc de retour à une

   heure vingt (1 h 20).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 25

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Hamelin.

   Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes prête à procéder.
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   Me PAULE HAMELIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous écoute.

   PLAIDOIRIE PAR Me PAULE HAMELIN :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Madame,

   Monsieur les Régisseurs. Paule Hamelin pour Énergie

   Brookfield Marketing Inc.

           Alors, dans le cadre de ma plaidoirie, je

   vais aborder huit points. Ça a l'air long, mais il

   y a juste...  En termes de suivi, on va... je vais

   tout d'abord revenir avec les objectifs de la

   demande d'intervention de EBMI et la position

   qu'elle a adoptée ou qu'elle a démontrée dans le

   présent dossier.

           Deuxièmement, faire un bref retour sur la

   décision D-2007-13 dans le dossier R-3624-2007. Je

   vais revenir ensuite sur la question de la

   récurrence des surplus qui sera le point trois.

           Le point quatre sera la question de la

   nature de la preuve déposée par HQD traitant de la

   question de la revente. Cinq, je vais revenir sur

   la question davantage de la revente par appels

   d'offres. Six, la question des transactions

   bilatérales que je vais vouloir aborder.
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           Point sept, je vais revenir sur la

   plaidoirie de maître Fraser sur la question des

   surplus et la revente. Et finalement, je vais

   compléter le point huit par les améliorations

   proposées au mécanisme d'appels d'offres, ainsi

   naturellement que notre conclusion.

           Alors, tout d'abord, au niveau du point un,

   au niveau des objectifs de la demande

   d'intervention d'EBMI et sa position à l'égard de

   la gestion des surplus.

           Je vous réfère tout d'abord à notre mémoire

   qui est la pièce C-5.4 où essentiellement ce qu'on

   disait, c'est qu'on voulait s'assurer que HQD

   effectue un suivi, une reddition de compte telle

   que l'avait décrit et demandé la décision D-2007-

   13. Donc, ce qu'on s'attendait à avoir, c'était un

   compte rendu précis des opérations de revente, mais

   aussi d'obtenir des explications claires de la

   stratégie de gestion des surplus pour l'année deux

   mille sept (2007) et également pour les années à

   venir.

           Alors, ce que l'on voulait essentiellement

   savoir, de par notre intervention, c'était comment

   HQD entend optimiser son portefeuille, comme

   c'était requis dans le cadre de la décision D-2007-
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   13. On voulait avoir une idée des démarches

   effectuées et à prévoir et surtout les critères mis

   en place pour voir comment HQD entend maximiser le

   processus de vente des surplus.

           Donc, essentiellement, la position d'EBMI,

   c'était que la Régie devait s'assurer que HQD

   procède par appel d'offres comme premier outil de

   gestion des surplus postpatrimoniaux. Et là-dessus,

   je vous réfère essentiellement également à la

   conclusion du témoignage de monsieur Soucy dans le

   cadre de l'audience du dix (10) novembre... dix

   (10) décembre, pardon, deux mille sept (2007), le

   volume 5, aux pages 138 et 139.

           Monsieur Soucy s'exprimait de cette façon-

   ci :

                En conclusion, c'est évident que le

                but de notre intervention dans ce

                dossier-là était de suivre, suite à

                notre intervention dans le dossier

                3624, était de suivre, de voir pour le

                rendre compte du Distributeur de la

                disposition de ses surplus. Notre

                point de vue a toujours été le même et

                il l'est encore, on croit que le

                Distributeur devrait aller en priorité
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                par appel d'offres, parce que pour des

                principes d'équitabilité et

                transparence.

                Bon, malheureusement, à deux reprises

                en deux mille sept (2007) le

                Distributeur a tenté de choisir une

                avenue qui pouvait se débarrasser,

                genre, de quatre-vingt pour cent

                (80 %) de ses surplus dans un

                processus hors appel d'offres, dans un

                processus de gré à gré avec ses

                fournisseurs. On trouve que ce n'est

                pas la bonne façon à notre point de

                vue de faire. Et j'aimerais aussi

                rajouter qu'au niveau du « timing »

                des appels d'offres...

   - et ça, je vais y revenir un petit peu plus loin -

                ... tout ça, et spécialement dans le

                cadre ici, la Régie aborde ça dans le

                cadre du plan d'approvisionnement, que

                ça devra être, le Distributeur devra

                être un peu plus diligent dans

                l'analyse des options à prévaloir au

                niveau des reventes de produits.

   Donc, ça, c'était essentiellement la position

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                EBMI

                        - 134 -        Me Paule Hamelin

   exprimée tant dans le cadre de la demande

   d'intervention dans le cadre du mémoire également

   et la position d'EBMI face à son intervention dans

   le cadre du présent dossier.

           Je vais revenir un peu brièvement sur la

   décision D-2007-13 du dossier 3624-2007 parce que,

   à notre avis, cette décision-là établit des

   principes qui doivent guider le Distributeur dans

   la gestion de ses surplus d'approvisionnement.

           Dans le cadre de ce dossier-là, la Régie

   demandait, comme je l'ai déjà dit, une reddition de

   compte. Elle demandait aussi à HQD, dans la

   perspective de son obligation d'optimiser son

   portefeuille d'approvisionnement, de lui fournir

   des données détaillées pour juger des choix

   exercés.

           Je vous réfère plus particulièrement à la

   page 15 de cette décision où on disait, et je

   cite :

                L'optimisation du portefeuille

                d'approvisionnement du Distributeur

                est soumise à l'examen de la Régie

                sous le prisme du test jurisprudentiel

                de prudence. Dans ce cadre, il

                convient de requérir du Distributeur
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                qu'il soumette les données détaillées

                permettant de connaître et de juger de

                la prudence des choix qu'il exercera

                lors de la revente de ses surplus

                d'approvisionnement. Il convient donc

                d'assurer une reddition de compte des

                revenus tirés de cette revente lors de

                l'examen de sa gestion des

                approvisionnements postpatrimoniaux et

                de son compte de frais reportés

                « pass-on » pour le coût de ces

                approvisionnements 2007.

   Une autre citation importante dans le cadre de

   cette décision-là, c'est à la page 16, et je cite.

   Alors là, on parlait de l'option suspension versus

   revente. On dit :

                Chacune des deux options comporte ses

                propres risques, principalement en cas

                de scénarios de besoins plus faibles,

                mais aussi qui pourraient être

                supérieurs à la prévision actuelle. La

                Régie juge que les risques associés à

                l'option de Revente sont adéquatement

                couverts par l'espérance de rente

                économique, qu'ils peuvent être
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                mitigés avec une stratégie prudente...

   - et là on parle de flexibilité du cyclable,

   revente de blocs de cinquante mégawatts (50 MW) sur

   divers marchés, par plusieurs intermédiaires, et

   caetera -

                ... et avec l'utilisation des

                instruments financiers disponibles. Le

                Distributeur...

   - et j'insiste sur ça -

                ... doit maximiser cette rente au

                profit de ses consommateurs, tout en

                réduisant ses risques. Il est incité à

                explorer les moyens d'atteindre ces

                objectifs avec les acteurs du marché

                avec lesquels il transige, y compris

                le Producteur.

   J'arrête juste la citation ici pour rajouter qu'à

   l'égard de cette dernière phrase-là, il n'y a eu

   aucune preuve à l'effet que HQD a justement suivi

   cette recommandation-là et qu'il s'est enquis

   auprès des différentes contreparties à voir comment

   ils pouvaient ou elles pouvaient atteindre les

   objectifs auprès des acteurs de... les objectifs de

   maximisation auprès des acteurs du marché.

           C'était une invitation que la Régie avait
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   lancée à HQD et on n'a pas eu de preuve à l'effet

   qu'ils l'ont... qu'ils l'ont effectivement faite.

           Et pour terminer la citation :

                La Régie rejette l'Entente et demande

                au Distributeur de rendre compte dans

                les prochains dossiers tarifaires des

                résultats financiers de ces opérations

                de revente de surplus postpatrimoniaux

                pour 2007.

           J'aborde le troisième point qui est la

   question de la récurrence des surplus. Comme on l'a

   vu là, la question des surplus, ce n'est pas

   quelque chose qui est nouveau. Le seul élément

   constant que je dirais, c'est qu'ils sont évalués

   toujours à la hausse d'un dossier à un autre et

   d'une année à une autre.

           Si on fait un bref rappel de certaines des

   informations que l'on a au niveau de la prévision

   et des informations que l'on a eues au niveau des

   surplus, je vous réfère tout d'abord, encore une

   fois, dans la décision D-2007-13. On dit que, bon,

   la Régie à cette époque-là mentionnait que, dans le

   dossier tarifaire de deux mille sept (2007) qui

   avait été déposé en août deux mille six (2006), à

   ce moment-là on prévoyait revendre un point huit
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   térawattheure (1.8 TWh) en deux mille sept (2007).

           Après ça, on arrive avec le dossier 3624-

   2007, bien, en fait, toujours dans le cadre de ce

   dossier-là, le dossier HQP et HQD et là on se

   trouve à parler de surplus de quatre à cinq

   térawattheures (4-5 TWh) possibles pour deux mille

   sept (2007).

           Maintenant, pour ce qui est de deux mille

   huit (2008), quand on dépose en août deux mille

   sept (2007), on dit à ce moment-là, bien, qu'on

   parlait de surplus possibles pour deux mille huit

   (2008) d'autour de quatre térawattheures (4 TWh).

   Et là arrive le dossier TCE, 3649-2007. Et là ce

   surplus devient plutôt cinq point six

   térawattheures (5.6 TWh).

           Finalement, en audience, le président de

   HQD mentionne qu'il faut même rajouter un

   térawattheure (1 TWh) de plus pour un total

   maintenant de six point six térawattheures

   (6.6 TWh). Suite aux annonces que l'on a faites de

   fermeture d'usine de Bowater quelques jours plus

   tôt. Alors, on comprend de ça qu'on a... on fait

   face à des surplus importants et que si la tendance

   se maintient, ça n'ira pas en s'améliorant.

           On est d'avis qu'il s'agit de quantités

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                EBMI

                        - 139 -        Me Paule Hamelin

   importantes qui méritent que la Régie se penche de

   façon sérieuse sur la gestion des surplus. Et c'est

   ce qu'elle avait décidé de faire dans le cadre du

   présent dossier.

           Et je vous réfère à votre décision sur la

   reconnaissance des intervenants, la décision D-

   2007-104, aux pages 4 et 5, où vous avez décidé,

   entre autres, ce qui suit. Et là il y avait eu une

   question d'un... En fait, HQD avait contesté

   l'intervention d'EBMI dans le cadre de ce dossier-

   là. Et la Régie rappelait les motifs d'intervention

   d'EBMI qui étaient justement de requérir un rapport

   détaillé des opérations de revente, puis elle

   demandait aussi... En fait, nous, on demandait au

   Distributeur de préciser quelles étaient les

   options qu'il privilégiait.

           À ça, le Distributeur avait dit, bon,

   essentiellement, qu'il fallait distinguer l'intérêt

   d'EBMI à titre d'intervenante, par exemple, dans le

   cadre d'un dossier de plan d'approvisionnement, à

   son intervention dans le présent dossier. Et la

   Régie a décidé, vous avez décidé :

                Le suivi de la décision D-2007-13 et

                la stratégie de revente du

                Distributeur...
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   - et je vous soumets que, selon moi, c'est pas

   juste deux mille sept (2007), mais c'est la

   stratégie de revente aussi à venir en deux mille

   huit (2008) -

                ... font partie des sujets à l'étude

                dans le présent dossier tarifaire.

                Cela a un impact direct sur le revenu

                requis et sur la fixation des tarifs.

   Donc, dans ce contexte-là, la Régie accueillait la

   demande d'intervention d'EBMI.

   13 h 35

           Ce qui m'amène à mon point 4, qui est la

   nature de la preuve déposée par HQD traitant des

   questions de revente. Alors, comme je vous l'ai

   mentionné, suite à la décision D-2007-13, on était

   en droit de s'attendre que Hydro-Québec

   Distribution fournisse une vraie reddition de

   compte, une analyse fouillée des diverses options

   considérées. On s'attendait à ce qu'on puisse voir

   quelles étaient les démarches effectuées et à

   effectuer pour maximiser les profits de revente.

   Dans le même sens, on s'attendait à voir ce que HQD

   avait fait et s'attendait à faire pour

   l'optimisation de son portefeuille.

           Dans les faits, quand on voit le dépôt de
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   la demande de HQD, si ça n'avait pas été des

   questions de la Régie et des intervenants, je pense

   que la reddition de compte de HQD se limitait au

   tableau que vous retrouvez, le tableau 6 qui se

   retrouve à la pièce HQD-2, Document 2, page 17,

   soit le tableau où on retrouve le total des ventes

   réalisées, engagées et prévues.

           Je vous soumets qu'au départ HQD n'avait

   même pas fourni une ventilation des différents

   appels d'offres effectués. Et ce qui est, selon

   nous, assez surprenant, surtout dans le contexte de

   la décision D-2007-13. Et je vous rappelle qu'il a

   fallu attendre en audience, suite à l'engagement

   numéro 18, qui est la pièce D-69 (HQD-18, Document

   16), pour avoir une idée, un détail des

   transactions bilatérales que HQD avait effectuées

   au cours de deux mille sept (2007).

           Je vous dirais que, pour ce qui est des

   stratégies de revente pour ce qui est de deux mille

   sept (2007) et à venir, deux mille huit (2008),

   j'arrive au même constat, c'est-à-dire qu'on ne

   répond pas nécessairement aux questions que l'on

   pose quand on veut savoir qu'est-ce que HQD entend

   faire pour maximiser son portefeuille. De façon

   générale, HQD va répondre, comme par exemple, je
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   vous réfère à la pièce HQD-2, Document 2, page 15,

   on dit :

                Le Distributeur peut effectuer ces

                ventes soit par appels d'offres ou par

                transactions bilatérales. Dans

                certaines circonstances, le

                Distributeur écoule ses surplus sur

                les marchés DAM (Day Ahead Market, du

                NYISO et de l'ISONE.

   De façon générale, on vous décrit les moyens et les

   produits. Un autre exemple de ça, c'est la pièce,

   toujours à HQD-2, Document 2, à la page 21 où là on

   dit :

                Au cours des prochains mois, le

                Distributeur poursuivra l'examen des

                différentes avenues qui pourraient lui

                permettre d'optimiser son portefeuille

                d'approvisionnements afin de rétablir

                l'équilibre énergétique.

   Je vous soumets que l'on est très loin de la

   demande de la Régie d'expliquer la gestion prudente

   effectuée par HQD et les critères pour maximiser

   les surplus. Quand on essaie de savoir qu'est-ce

   qu'il entend par la dernière phrase, c'est-à-dire

   « l'examen au cours des différentes avenues », je
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   vous réfère à la question que l'on avait posée dans

   la pièce HQD-15, Document 5, page 11, on posait la

   question suivante :

                Qu'est-ce que le Distributeur veut

                dire lorsqu'il mentionne qu'il

                « poursuivra l'examen des différentes

                avenues qui pourraient lui permettre

                d'optimiser son portefeuille

                d'approvisionnements afin de rétablir

                l'équilibre énergétique »?

   Mais, là, on répond en termes très très, aussi

   général que la première réponse que l'on avait eue.

   On dit :

                Le Distributeur dispose de différents

                moyens pour gérer ses surplus

                énergétiques. D'une part, il peut

                revendre ses surplus sur les marchés

                de court terme. D'autre part, il peut

                tenter de conclure des ententes avec

                ses fournisseurs afin de suspendre

                temporairement ou réduire les

                livraisons d'énergie. En dernier

                recours, le Distributeur peut réduire

                les livraisons d'énergie en vertu du

                contrat cyclable avec Hydro-Québec
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                Production. Voir également la réponse

                à la question 15.4 de la Régie à la

                pièce HQD-15, Document 1.

   Or, si on va voir justement à la réponse à la

   question 15.4 de la Régie, je vous soumets que la

   réponse encore une fois ne répond pas plus à nos

   attentes qui étaient de fournir un détail de la

   gestion de HQD. Je vous réfère donc à la pièce

   HQD-15, Document 1, page 37, 38 de 113. Or, la

   question de la Régie était la suivante :

                Veuillez décrire l'arbitrage

                économique que fait le Distributeur

                lorsqu'il évalue la méthode qu'il

                entend utiliser pour disposer de ses

                surplus énergétiques (revente directe

                sur le DAM, appels d'offres, revente à

                des contreparties, réduction du

                produit cyclable, etc.). En

                particulier, veuillez élaborer sur les

                critères utilisés par le Distributeur

                pour déterminer la méthode de

                disposition de ses surplus.

   Dans la réponse, ce que vous voyez, c'est qu'on

   dit, bon, tout d'abord, on fait un équilibre

   offre/demande et les surplus sont évalués sur une
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   base régulière. Alors, je vais vous soumettre, et

   je vais en reparler tout à l'heure, si les surplus

   sont évalués sur une base régulière, pourquoi HQD

   refuse-t-il de soumettre et de clairement indiquer

   quels sont ses besoins de façon mensuelle pour que

   l'ensemble des contreparties puisse savoir à tel

   mois, on est rendu à combien de surplus; à tel

   autre mois, on est rendu à combien de surplus. Et

   tout ça dans une optique de mieux gérer le

   portefeuille de HQD. On disait ensuite que :

                Le Distributeur tente d'éviter les

                situations où il doit racheter

                l'énergie vendue afin d'éviter de

                débourser les frais associés à ces

                deux types de transactions.

   Mais j'espère bien que, dans un contexte où on gère

   des surplus, on ne soit pas obligé en plus de

   racheter dans une optique où on doit maximiser le

   portefeuille.

           Et là-dessus, quand j'avais posé des

   questions à monsieur Richard sur : Est-ce qu'on

   essaie d'évaluer quelle était la marge de manoeuvre

   que l'on avait besoin? On m'a répondu qu'on n'était

   pas en mesure de, qu'on n'avait pas quantifié quel

   était ce... et je parlais à ce moment-là, vous vous
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   souviendrez, de « buffer ». On n'a pas été en

   mesure de... On ne pouvait pas mettre un chiffre à

   ça. Et je vous réfère au témoignage de monsieur

   Richard, le volume 4, du sept (7) décembre deux

   mille sept (2007) à la page 194.

           Et, là, quand on continue la réponse, on

   voit encore une fois qu'on fait référence au fait

   que, bon, on priorise les appels d'offres. On est

   bien content de l'entendre dire. Et après ça, on

   parle des autres possibilités qui est de recourir

   au marché DAM, puis, bon, les ententes bilatérales,

   et caetera.

           Ce que je vous soumets, c'est qu'on a

   fourni à la Régie les types de produits. On a

   fourni les moyens qui étaient à la disposition de

   HQD, mais en aucun temps, on a justifié pourquoi on

   avait recours à tel produit ou à tel moyen. Et, ça,

   toujours dans le contexte de l'optimisation des

   revenus.

           On n'a pas fait la démonstration qu'on

   avait effectué des démarches concertées pour

   optimiser le portefeuille, comme le requérait

   D-2007-13. Et je vous soumets qu'on n'a pas... moi,

   je n'ai pas vu quelle était la stratégie de

   maximisation de HQD.
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           À ce niveau-là, je trouve ça assez

   particulier qu'on soit dans un contexte où on

   demande une reddition de compte, une stratégie de

   revente et que, de façon parallèle, on procède,

   dans le cadre du dossier TCE, à une demande de

   suspension de contrat. Alors, on est dans un

   dossier tarifaire où ces questions-là sont à

   l'ordre du jour. Et parallèlement à ça, on fait une

   demande de suspension de contrat, qui est le

   dossier TCE.

           À mon avis, et d'ailleurs on l'avait

   demandé à HQD dans le cadre des différentes

   questions aux demandes de renseignements, c'est

   quoi vos... Qu'est-ce que vous envisagez pour deux

   mille sept (2007), pour deux mille huit (2008)? Et

   entre autres, on soulevait la question de la

   suspension. Et, là, on se fait dire, on se faisait

   dire à l'époque : Si on envisage la suspension,

   bien, vous le saurez quand on déposera la demande à

   la Régie. Je pense que ce n'est pas une façon

   adéquate de gérer des situations de surplus.

           Et comme je l'ai mentionné tout à l'heure,

   il s'agit d'un sujet qui est strictement prévu dans

   le cadre de ce dossier-ci et que, finalement, on

   aborde très très sommairement. On se trouve à dire,
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   bien, soit que c'est en fonction de notre ancien

   plan d'approvisionnement ou encore, on repousse

   tout ce débat-là au prochain plan

   d'approvisionnement ou encore, comme je vous dis,

   on procède de façon parallèle dans le cadre du

   dossier TCE.

   (13 h 45)

           Là-dessus, je vous réfère à notre mémoire

   et à l'époque, on ne connaissait pas TCE, mémoire

   qui a été coté sous la cote C-5.4, à la page 6, on

   indiquait à ce moment-là :

                HQD ne fournit aucun détail à la Régie

                ni aux intervenants quant à la

                justesse des choix pour la gestion des

                surplus en 2007 ni les critères

                considérés pour la gestion des surplus

                à venir pour 2008 ou ce qu'elle

                considère nécessaire afin d'optimiser

                son portefeuille des surplus d'énergie

                postpatrimoniale.

   Comme si cette question-là n'existait pas dans le

   cadre du présent dossier tarifaire.

           Alors, de façon générale, ce que je vous

   dis, c'est qu'on n'a pas d'information claire sur

   la gestion, sur les critères, sur les choix.
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           Je vous soumets que l'optimisation, on ne

   sait pas trop, trop ce que ça veut dire et pour

   terminer sur ce point-là, je vous réfère au contre-

   interrogatoire de monsieur Richard, volume 4, à

   l'audience du sept (7) décembre deux mille sept

   (2007), les pages 180, 181 où je lui demandais :

   qu'est-ce qui s'est passé dans la tête d'HQD suite

   à la décision de 2007-13.

                Q. À partir de la décision D-2007-13

                qui a été rendue le vingt-six (26)

                février deux mille sept (2007), vous

                m'avez parlé de votre Plan

                d'approvisionnement, mais est-ce que

                vous changez votre stratégie au niveau

                de la revente à partir de cette

                décision-là, au niveau de comment vous

                allez écouler les surplus?

                R. C'est sûr que suite à la décision,

                on s'est retrouvé, on va s'entendre,

                avec un nombre de surplus qui était

                plus important que celui qu'on pouvait

                anticiper si on avait eu une décision.

                Q. Oui.

                R. On s'entend.

                Q. Oui.
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                R. Mais ce que je vous mentionne,

                c'est que, essentiellement, on

                fonctionne de la même façon, achat ou

                revente. Donc, un peu comme on le

                mentionne dans notre plan ou on le

                mentionne dans nos états d'avancement.

                Essentiellement, ça ne varie pas

                vraiment.

           Alors, essentiellement, on a continué à

   faire ce que l'on avait à faire, on comprend qu'on

   est allés en appel d'offres parce qu'on voit les

   résultats de deux mille sept (2007) mais on ne

   s'est pas questionnés ou on ne s'est pas interrogés

   pour essayer de voir un peu plus loin comment à

   long terme, on allait gérer cette question-là.

           Ce qui m'amène à aborder, toujours dans le

   point numéro 4, quelques mots sur les résultats

   d'appels d'offres de deux mille sept (2007).

           Je pense que tout le monde était d'accord

   pour dire que les résultats jusqu'en avril deux

   mille sept (2007), vous vous souviendrez le tableau

   de l'ensemble des appels d'offres, les résultats

   jusqu'en avril deux mille sept (2007) ont été

   essentiellement intéressants. Et ça, je pense que

   c'est reconnu à peu près par tout le monde, les
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   chiffres le démontrent.

           Après ça, on voit une diminution des prix,

   on voit également une diminution du nombre de

   contreparties et on s'aperçoit également qu'il y a

   des appels d'offres qui clairement n'ont pas

   fonctionné. Et là-dessus, on n'est pas d'accord

   avec les prétentions d'HQD quant à leur évaluation

   des résultats des appels d'offres pour deux mille

   sept (2007).

           Un des motifs qu'HQD a mentionné à ce

   sujet-là qui justifiait peut-être les prix ou qui

   justifiait le nombre de contreparties, c'était

   qu'il y avait une vente, la cause était la vente

   massive d'énergie sur les marchés. On a parlé de la

   question des six cents mégawatts (600 MW) et qui

   étaient finalement trop importants pour l'ensemble

   des marchés.

           A ce niveau-là, je vous soumets qu'il n'y a

   pas eu d'analyse qui a été effectuée de la part

   d'HQD sur cette question-là et je vous soumets

   également que la Régie au niveau de cette

   prétention-là qui était la vente de six cents

   mégawatts (600 MW) dans la zone M du NYISO a été

   rejetée dans la décision D-2007-13 et là, je vous

   réfère, entre autres, parce qu'on a cité ces
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   passages-là dans notre mémoire qui est la pièce C-

   5.4, je vous réfère à la page 14 de cette décision-

   là où la Régie mentionne sur la question justement

   de la vente massive d'énergie :

                La Régie rejette cette analyse

                incomplète qui n'expose qu'une

                simulation de prix sans que les

                hypothèses et le calcul utilisé en

                soient dévoilés.

   On mentionnait également à la page 14 :

                Dans un tel marché, la revente de six

                cents mégawatts (600 MW) ne peut faire

                du Distributeur un acteur qui en dicte

                le prix au point de provoquer une

                telle chute de prix pour la ville de

                New York. Un tel résultat n'est

                manifestement pas probant.

   Puis, la Régie à la page 15 mentionnait :

                Bien que la Régie soit consciente des

                conséquences de la revente des six

                cents mégawatts (600 MW) du

                Distributeur sur ces marchés, elle

                rejette la preuve du Distributeur sur

                l'impact de cette revente sur les

                prix. La Régie est plutôt d'avis que
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                cet impact sera modeste s'il est

                adéquatement géré compte tenu de la

                taille et de la profondeur des marchés

                limitrophes au Québec.

   Alors, on est d'avis que la question de la vente

   massive, selon nous, cette théorie-là ne tient pas

   la route et d'ailleurs, monsieur Soucy dans le

   cadre de son témoignage vous faisait référence à

   l'exemple des appels d'offres d'avril où on a vu

   qu'il y avait eu un meilleur prix pour le deuxième

   bloc qui totalisait les deux ensemble, six cents

   mégawatts (600 MW) et je vous réfère à ce moment-là

   au volume 5, l'audience du dix (10) décembre deux

   mille sept (2007), aux pages 132 et 133.

           Pour les questions de prix et la question

   de l'intérêt des contreparties, je vous soumets

   qu'il y a eu d'autres facteurs qui ont été avancés

   dans le cadre de cette audience et qui, à ma

   connaissance, n'ont pas été contredits par HQD.

           On a tout d'abord invoqué la problématique

   du point HQT qui n'avait pas été offert à toutes

   les contreparties et on sait que cette situation-là

   a été rétablie, si je ne m'abuse, seulement en

   avril et à ce niveau-là, sur l'impact de cette

   problématique-là, on n'a pas eu nécessairement
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   aucune analyse sur ce que ça a pu créer comme

   condition de marché et l'impact que ça a pu avoir

   au niveau des contreparties.

           Il y a un autre point qui a été soulevé qui

   était l'impact des allégations effectuées par DC

   Energy qui est la plainte au FERC à l'égard des

   pratiques alléguées de congestion contre HQ Energy

   Services US à la zone M.

           Je vous réfère à ce niveau-là aux passages

   qui ont été produits par le RNCREQ dans leur

   demande de renseignements qui est la pièce HQD-15,

   Document 9, page 10 de 48. Et comme je vous le

   disais tout à l'heure, ce facteur-là n'a pas été

   contredit par HQD et de mémoire, si je paraphrasais

   les commentaires de monsieur Richard qui se

   retrouvaient, volume 4, l'audience du sept (7)

   décembre deux mille sept (2007) aux pages 145 à

   148, il a mentionné qu'il y avait naturellement pas

   juste un facteur qui déterminait le prix et que ces

   éléments-là pouvaient effectivement teinter le prix

   qu'HQD recevait.

           Toujours au niveau de cet aspect-là, je

   vous réfère au constat de monsieur Soucy, au volume

   5, l'audience du dix (10) décembre deux mille sept

   (2007), les pages 129 et 130. Il mentionnait :
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                R. Première constatation...

   et là, il résume un peu la question des prix au

   niveau des appels d'offres,

                R. Première constatation qu'on peut

                voir, si on regarde au niveau des prix

                reçus par le Distributeur, bon, ils

                n'ont pas soumis de moyenne pour les

                prix mais les prix sont sensiblement

                uniformes d'un produit à l'autre, on

                peut y aller rapidement puis regarder,

                qu'on voit que les prix pour les trois

                premiers appels d'offres par rapport à

                leur référence qui est présentée ici,

                New York, zone M, on nous donne des

                chiffres soit un peu supérieurs, soit

                un peu inférieurs dans un « range »,

                dans un « range », je dirais, plus ou

                moins deux dollars (2 $) par rapport

                aux prix de référence New York M. Ça,

                c'est vrai jusqu'à l'appel d'offres

                numéro 3, celui pour le deux cent

                cinquante mégawatts (250 MW) du mois

                d'avril.

                Ensuite, force est de constater qu'il

                y a un changement vraiment de régime
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                alors que l'appel d'offres du mois, du

                vingt-six (26) avril n'a pas trouvé

                preneur du tout. L'appel d'offres

                suivant a seulement trois blocs sur

                cinq et en gros pour la majorité des

                appels d'offres subséquents, c'est un

                prix qui est beaucoup inférieur au

                prix de référence comparativement aux

                premiers résultats obtenus jusqu'à

                l'appel d'offres du vingt-neuf (29)

                mars.

                HQD n'a pas vraiment fourni, en tout

                cas, dans d'autres dossiers de

                réponses, du moins, satisfaisantes à

                mon point de vue pour la raison autre

                que, bon, c'est les réalités de marché

                qui ont causé ça. Certes, c'est la

                réalité du marché, le marché, c'est le

                marché, on ne peut pas nier ça, sauf

                que bon, il y a un événement que je

                pense qui doit être pris en compte et

                c'est ce qui nous vient à l'esprit,

                c'est le changement de comportement

                qu'on a vu au niveau de la congestion

                à l'interconnexion de New York, la
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                zone M qui est apparue au mois d'avril

                et qui a duré mois d'avril, mois de

                mai et un peu plus tard dans l'été et

                bon, bien, on peut voir les événements

                ont donc mené, en tout cas, à une

                plainte au FERC par DC Energy et ça,

                le changement de comportement des

                participants de marchés est

                certainement lié à ces événements-là.

   13 h 55

           Je vous soumets qu'il y a un autre point

   qu'il faut considérer au niveau des résultats

   d'appel d'offres, c'est le fait qu'on sait qu'après

   ces informations-là, HQD n'a pas communiqué avec

   les contreparties pour essayer de comprendre ce qui

   se passait. Et je vous réfère au contre-

   interrogatoire de monsieur Richard à une question

   qui avait été posée par maître Rondeau de la Régie,

   soit le Volume 4, l'audience du sept (7) décembre

   deux mille sept (2007), aux pages 263, 264. Alors,

   la Régie demandait :

                [...] Au mois d'avril, vous n'avez pas

                réussi à vendre les blocs. Au mois de

                mai, il y en a deux que vous n'avez

                pas réussi. Et après ça, bien, toutes
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                les livraisons se font au même point.

                J'ai cru comprendre que ça s'était

                fait à la même contrepartie toutes les

                ventes après... après avril là.

                Alors, première question, je pense que

                vous avez mentionné dans le dossier

                3649, TCE, que vous avez contacté vos

                contreparties à un moment donné

                lorsque les situations... lorsque vous

                observez un genre de détérioration

                dans ce dossier-là. Peut-être que, ça,

                je vous pose la question là.

   Réponse :

                R. Non si vous faites référence...

   Et là question :

                Q.[297] Sinon, je vais vous poser la

                question...

   Réponse :

                R. ... à appeler chacune de nos

                contreparties...

                Q.[298] Oui, c'est ça.

   Et là la réponse que l'on dit c'est que finalement

   non et je vous réfère à la question suivante :

                Q. [301] Non, mais ce que je voulais

                dire, c'est qu'il y avait eu des
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                appels d'offres, des gagnants. Au

                début, vous aviez eu plusieurs offres

                là. C'est ça que je me posais comme

                question. Quand vous avez vu que ça

                n'aboutissait nulle part, je ne sais

                pas si c'était les mêmes. Je vous

                posais la question à savoir si vous

                aviez communiqué avec les... ceux qui

                avaient gagné les appels d'offres...

   Et la réponse a été « non ».

           On vous a soulevé également une autre

   problématique qui est la question des délais

   insuffisants, selon EBMI, entre le lancement de

   l'appel d'offres et les livraisons.

           À ce niveau-là je vous réfère au témoignage

   de monsieur Soucy, le Volume 5, l'audience du dix

   (10) décembre deux mille sept (2007), aux pages 127

   et 128. Où l'on disait :

                Pour ce qui est du délai de réponse,

                je suis entièrement d'accord avec ça

                surtout pour un produit mensuel. Où

                est-ce que j'aimerais porter à votre

                attention, c'est au niveau de la date

                d'émission et non pas le délai entre

                la date d'émission et la date
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                d'attribution des contrats mais plutôt

                la date d'attribution des contrats et

                le début des livraisons. Si on

                regarde, on a ici, le vingt-neuf (29)

                mars pour le premier (1er) avril, le

                treize (13) septembre pour le quinze

                (15) septembre, je comprends que le

                Distributeur doit avoir, doit gérer

                selon son profil offre-demande, qu'il

                veut attendre à la dernière minute.

                Cependant, pour pouvoir obtenir la

                meilleure valeur de son produit et

                spécialement si on vend d'autres

                produits comme des capacités ou des

                crédits d'énergie renouvelable, ça, ça

                devrait être changé et tenir compte de

                la réalité des participants au marché

                qui ont besoin de mettre leur

                stratégie en place peut-être une

                semaine à l'avance; dans le cas d'un

                produit journalier, c'est sûr que le

                lendemain, c'est correct mais

                lorsqu'on dispose d'un peu plus de

                temps, ça permettrait d'avoir

                potentiellement des meilleurs prix,
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                des meilleures offres.

   Et là on revient avec l'exemple du marchand de

   fruits, qu'on va se souvenir, et donc, en résumé, à

   la fin de la citation, ce qu'on mentionne c'est :

                Donc, l'idée idéale, je dis bien dans

                un monde idéal, ça serait d'avoir un

                délai plus raisonnable entre le début

                des livraisons et l'émission des

                appels d'offres surtout pour des

                produits plus longs [...]

           Monsieur Green, l'expert, entre autres, de

   la FCEI, a mentionné également l'importance du

   « timing » au niveau des appels d'offres et je vous

   réfère à son mémoire, qui est la pièce C-6-7, aux

   pages 11 et 23, où il traite de cette question.

           Je vous mentionnerai également qu'il est

   important de s'assurer que toutes les

   contreparties, on sait qu'il y en a au moins treize

   (13) avec lesquelles on a signé des contrats,

   obtiennent l'information. On sait qu'au départ on a

   procédé avec un appel d'offres qui a été mis sur le

   site Web et après ça qu'on a envoyé des courriels.

   Je veux juste m'assurer qu'on puisse, en fait,

   l'objectif c'est justement de s'assurer que toutes

   les contreparties soient informées du processus
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   d'appel d'offres et qu'il y ait des suivis

   appropriés qui sont effectués.

           Je vais juste revenir très, très rapidement

   sur deux éléments qui ont fait l'objet de, en fait,

   qui faisaient partie de la preuve d'HQD, entre

   autres, au niveau de son évaluation des ventes non

   réalisées pour deux mille sept (2007). Vous vous

   souviendrez qu'on avait utilisé une variable de

   zone M moins 3. Juste quelques mots là-dessus,

   parce qu'on n'est pas nécessairement d'accord avec

   cette variable-là.

           Tout d'abord, à nouveau, on n'a pas produit

   de méthodologie sur la zone M moins 3. Je vous

   soumets que si on fait l'analyse entre les prix

   obtenus et les prix à terme, on est très loin du M,

   on est loin du M moins 3, je vous réfère à ce

   niveau-là au témoignage de monsieur Soucy, Volume

   5, audience du dix (10) décembre deux mille sept

   (2007) et là je pense que c'est important de faire

   une distinction entre les prix obtenus versus

   l'ensemble des offres reçues par HQD.

           Un autre élément de discorde c'est le fait

   qu'on rajoutait des frais de courtage dans cette

   variable-là ou dans l'analyse. Et là-dessus je vous

   réfère au témoignage à nouveau de monsieur Soucy,

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                EBMI

                        - 163 -        Me Paule Hamelin

   Volume 5, l'audience du dix (10) décembre deux

   mille sept (2007), aux pages 130 et 131.

           Brièvement, sur le tableau qui a été

   produit suite à une demande de renseignements de la

   Régie, qui est le Tableau 15.2, la pièce HQD-15,

   Document 1, page 31. On comprend des commentaires

   de HQD que ce n'est pas une analyse de l'option

   suspension versus celle de revente, c'est

   essentiellement un exercice en réponse à une

   demande spécifique de la Régie et je prends note de

   ça.

           Par contre, dans le cadre de la décision D-

   2007-13, la Régie, dans l'analyse des différents

   scénarios, avait pris comme tarif le tarif mensuel

   ferme et ça, ça se retrouve à la page 7. Et vous

   vous souviendrez qu'en contre-interrogatoire quand

   on a fait l'analyse de dire, bien, si on prend au

   moins pour les deux options le même taux de

   transport, on arrivait à une différence de quinze

   millions (15 M$). Et c'était justement, on arrivait

   kif-kif entre les deux options. Alors, je pense que

   ce tableau-là doit être pris avec... il faut faire

   attention aux chiffres que l'on a mis dans le cadre

   de ce tableau-là.

           Ce qui m'amène à aborder le point numéro 5,
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   qui est l'avantage de la revente par appel

   d'offres. On vous l'a dit, la position de EBMI là-

   dessus c'est que c'est un mécanisme qui est

   équitable, qui est transparent et qui permet à

   l'ensemble des intervenants du marché justement de

   pouvoir y participer. On vous a indiqué qu'il y

   avait plusieurs produits, puis qu'il y avait

   plusieurs marchés, il n'y avait pas juste ce que

   HQD a fait dans le contexte des appels d'offres et

   là-dessus au niveau des différents produits,

   différents marchés, je vous réfère au témoignage de

   monsieur Soucy, Volume 5 du dix (10) décembre deux

   mille sept (2007), pages 118 à 123.

           On vous a également dit dans le cadre

   justement de la question des produits, on vous a

   également fait référence au fait qu'il y avait la

   possibilité de vendre la capacité et ça c'est

   mentionné dans le cadre de notre mémoire, qui est

   la pièce C-5-4, et également aux demandes de

   renseignements C-5-5.

           Je vous soumets que monsieur Green

   également dans le cadre des autres alternatives

   dont il a mentionnées dans son mémoire fait

   également référence à la question de vente de

   capacité et je vous réfère à son mémoire, qui est
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   la pièce C-6-7, à la page 21, de même qu'à la page

   4 de sa présentation dans le cadre de l'audience.

   14 h 5

           Je vous soumets que les commentaires d'HQD

   à l'égard de l'entente cadre, à savoir qu'on ne

   peut pas, à cause de l'entente cadre, on ne peut

   pas vendre la capacité, je ne suis pas d'accord

   avec ces commentaires-là. C'est HQD qui infère ça

   de sa lecture du contrat. Alors que ce qu'on vous

   soumet, c'est que l'entente cadre ne prévoit pas

   justement cet aspect-là.

           D'ailleurs, dans le cadre du contre-

   interrogatoire de monsieur Richard, on a reconnu

   que le texte même de l'entente cadre ne lui permet

   pas de faire ces affirmations-là. Et je vous réfère

   au volume 4, l'audience du sept (7) décembre à la

   page 110.

           Je vous soumets aussi que, comme on l'a

   indiqué, il n'y a pas juste le marché de New York,

   il y a également le marché de la Nouvelle-

   Angleterre. Et on vous a fait la démonstration

   qu'il pouvait y avoir des prix intéressants. Et on

   vous a mentionné qu'il y avait eu des droits de

   transit qui ont été accordés. Et je vous réfère

   plus particulièrement au témoignage de monsieur
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   Soucy, le volume 5, l'audience du dix (10) décembre

   deux mille sept (2007), aux pages 135 et 136.

           Finalement, comme vous allez vous en

   douter, on n'est pas d'accord avec l'option

   suspension, parce qu'on considère qu'il faut

   prendre à ce moment-là considération de tous les

   coûts. Et là-dessus, on vous a référé au mémoire

   que l'on a produit dans le cadre de ce dossier-là,

   le dossier 3649-2007.

           Quelques mots sur la question des

   transactions bilatérales qui est mon point 6.

   Essentiellement, HQD mentionne qu'en vertu de la

   dispense obtenue pour effectuer des transactions

   d'achats pour des périodes de moins de trois mois,

   elle peut également, de la même façon, revendre ses

   surplus par transactions bilatérales.

           Mais je vous soumets que quand on lit la

   décision qui concerne cet aspect-là, la décision

   D-2007-44, bon, naturellement, elle accorde une

   dispense pour les approvisionnements court terme,

   mais je ne pense pas qu'on donne nécessairement un

   feu vert à la revente de la même façon par le biais

   de transactions bilatérales.

           Essentiellement, ce qu'on vous dit sur cet

   aspect-là, surtout, c'est qu'on devrait encadrer le
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   processus. Parce que, en tout cas, à ma

   connaissance, moi, jusqu'au dossier, et aux

   informations qui ont été produites dans le cadre de

   ce dossier tarifaire-ci, je n'avais, en tout cas,

   je n'avais pas vu nécessairement l'aspect de

   transactions bilatérales, là, ça n'a pas été

   nécessairement clairement indiqué comme étant un

   des moyens que HQD pouvait avoir recours.

           Or, HQD nous dit que, par rapport à ça,

   elle s'est imposée un mécanisme pour contacter les

   contreparties. Or, si on regarde l'engagement 18,

   qui est la liste des transactions bilatérales,

   c'est la pièce B-69 (HQD-18, Document 16), on se

   rend compte que, dans certains cas, on a

   contacté... en moyenne, on contacte entre deux et

   quatre contreparties, et je vous soumets que, bon,

   naturellement, on sait qu'il y en a plus que ça, et

   on s'interroge fortement sur la gestion de la vente

   des surplus par transactions bilatérales.

           Et aussi, un autre point qui est peut-être,

   qui est une autre des raisons pour lesquelles il

   faut encadrer si HQD a bien le droit de procéder de

   cette façon-là, une des raisons aussi pour laquelle

   il faut encadrer ce processus-là, c'est qu'on sait

   que la dispense était pour du court terme, donc qui
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   pouvait aller jusqu'à trois mois. Or, est-ce qu'on

   va commencer à procéder par transactions

   bilatérales pour aussi loin que trois mois en

   appelant peut-être deux contreparties minimum? Je

   pense que c'est, il faut se poser des questions à

   ce niveau-là. Et c'est une des raisons pour

   laquelle on dit que ça doit être clairement

   encadré.

           Quelques mots maintenant sur la plaidoirie

   de mon confrère, parce que sur ce sujet-là, elle a

   été très courte. Et je ne veux pas l'offenser, mais

   je dirais que, au niveau de la plaidoirie de mon

   confrère, sur ce sujet-là, ça a été directement

   proportionnel à l'importance que HQD a semblé

   donner à la question des surplus puis à la question

   des reventes dans le cadre du présent dossier

   tarifaire.

           C'est à l'image de ce qu'on a vu dans la

   preuve qui a été déposée. Et je suis très surprise

   de voir comment on peut dire, bien, on a des

   surplus importants, mais on en avait également

   l'année passée, puis on en a encore. Mais on semble

   dire que ce n'est pas trop trop grave. On vous dit

   qu'on a fait une gestion conforme aux stratégies

   des plans d'approvisionnement. Puis on n'a pas
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   nécessairement vérifié tous les aspects de

   D-2007-13, mais qu'on considère que ça doit être

   conforme.

           Et je ne sais pas pourquoi mon confrère

   mentionne que les critiques de EBMI dans le cadre

   du contre-interrogatoire ont disparu. Je pense que

   la position de EBMI est encore claire. Et je pense

   que, non, les critiques de EBMI à l'égard de la

   gestion, ça n'a pas disparu.

           En terminant, quand il mentionne que la

   stratégie du Distributeur fonctionne bien. Bien, à

   la lumière de ce que je vous ai mentionné, je me

   demande quelle stratégie.

           Finalement, au niveau des améliorations

   proposées au mécanisme d'appel d'offres. Et je vais

   terminer sur ce point-là. À la lumière de ce qu'on

   vous a mentionné, je pense qu'il est important de

   mettre en place un mécanisme structuré pour les

   appels d'offres de revendre des surplus. Tout

   d'abord, HQD devrait afficher les surplus qui sont

   connus, estimés sur une base mensuelle selon son

   propre témoignage dans le cadre du dossier. Je vous

   réfère là-dessus à la demande de monsieur Soucy,

   volume 5, l'audience du dix (10) décembre deux

   mille sept (2007), aux pages 123 et 124.
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           D'ailleurs, la réponse de HQD était quand

   même assez surprenante là-dessus pour laquelle elle

   refusait de fournir cette information-là. Et là-

   dessus, je vous réfère à la pièce HQD-15, Document

   14, page 3, la réponse R1.1, le Distributeur

   mentionnait ce qui suit :

                Le Distributeur ne juge pas approprié

                de rendre public le profil mensuel de

                ses surplus énergétiques dans la

                mesure où il procède à la revente de

                ses surplus sur les marchés de court

                terme.

   Mais on a vu que dans le dossier TCE, ce n'était

   pas, ce n'est pas tout à fait ce qui s'est passé.

   On vous soumet que HQD devrait faire les démarches

   requises pour s'assurer de la participation de

   toutes les contreparties, s'assurer qu'il y a des

   avis adéquats des appels d'offres, que ce soit un

   appel d'offres comme je l'ai mentionné ou encore la

   question des transactions bilatérales, et qu'il y

   ait des délais suffisants entre le lancement et les

   livraisons. On l'a vu, il y a des délais très

   courts et il y a un des participants de marché qui

   est venu spécifiquement vous dire qu'il jugeait que

   c'était trop court.
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           HQD devrait également discuter avec les

   contreparties du marché pour déterminer s'il n'y a

   pas d'autres produits à vendre pour lesquelles ces

   contreparties-là pourraient être intéressées. Et,

   ça, c'est un peu la recommandation que la Régie

   avait faite dans la décision D-2007-13.

           Je vous soumets que la Régie, en fonction

   de vos pouvoirs prévus, tant au niveau de l'article

   31.2.1 qui est de surveiller les opérations du

   Distributeur afin de s'assurer que les

   consommateurs paient selon un juste tarif, ainsi

   que l'article 74.2, devrait exiger un suivi

   trimestriel des surplus.

           On devrait suivre à la trace la gestion de

   la revente. Et de cette façon-là, si on était, on

   pouvait voir se poindre à l'horizon une

   problématique, le point HQT ou encore un... comment

   ça se fait qu'à partir du mois d'avril, toutes

   les... il n'y a plus de contreparties intéressées

   au marché. Il y a des appels d'offres qui ne

   fonctionnent pas. On pourrait réajuster le tir.

           Je vous soumets qu'on doit favoriser

   l'optimisation des revenus. Et je pense qu'on n'est

   pas les seuls à dire que, actuellement, ce n'est

   pas optimal. Je vous réfère au mémoire de l'ACEF,
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   volume 6, l'audience du... Excusez-moi! Au

   témoignage de l'ACEF, volume 6, audience du

   onze (11) décembre deux mille sept (2007), aux

   pages 63 et 64. Il en a été question brièvement

   également aujourd'hui dans leur plaidoirie à la

   page 3.

           Je vous réfère également à la position de

   la FCEI, le témoignage de monsieur Green, et au

   mémoire de monsieur Green, aux pages 22 et 23 où il

   est mention, puis, entre autres, on mentionne, on

   fait une référence à D-2007-13, où on dit que :

                HQD be mandated to optimize the

                value...

   Donc, c'est clair que c'est un aspect important. On

   mentionne qu'on était d'accord avec la façon dont

   HQD a quand même procédé au départ au niveau des

   appels d'offres et que, pour lui, c'est une... la

   Régie a clairement donné un signal qu'on voulait,

   que HQD améliore la gestion des liquidités, et, ça,

   pour le bénéfice de l'ensemble des consommateurs.

   Et en terminant, dans le cadre de son mémoire, il

   mentionne, après avoir parlé de deux mille sept

   (2007) :

                Particularly given the very difficult

                timing within which HQD had to publish
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                the initial RFP, they did a credible

                job...

   Et contrairement à ce que mon confrère mentionnait

   dans sa plaidoirie, je ne pense pas qu'il est

   clairement d'accord avec la stratégie adoptée par

   HQD parce que, entre autres, il mentionne :

                ... they did a credible job and made a

                number of improvements to the process

                through the year. However, given that

                HQD is forecast to be selling similar

                quantities of energy in 2008 and

                perhaps beyond, it is prudent to re-

                evaluate the process and examine all

                possibilities for improving it.

   Alors, il y a, comme il mentionne, place à

   amélioration. Donc, en conclusion, ce qu'on demande

   essentiellement, c'est confirmer que HQD doit

   toujours prioriser les appels d'offres; qu'on mette

   en place un mécanisme de suivi des surplus et de la

   gestion des surplus pour s'assurer naturellement

   d'une meilleure optimisation du portefeuille de

   HQD. Je vous remercie.

   (14 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Maître Turmel?
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   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur et Madame

   les Régisseurs. André Turmel pour la FCEI. Je vais

   juste déposer immédiatement, bien que j'y ferai

   référence plus tard, un article de doctrine, et

   évidemment comme maître Fraser cite sa mère, moi,

   je vais me citer moi-même, alors c'est un article

   qui avait paru au mois de février dans le cadre du

   premier colloque du Barreau du Québec sur les

   récents développements en droit de l'énergie, et

   sans surprise qui parle des attributs

   environnementaux. On y reviendra plus tard si vous

   voulez à la fin de l'audience, à la fin de la

   plaidoirie, pardon.

           Alors, donc, notre argumentation va se

   passer un peu en trois moments : quelques brèves

   remarques introductives, ensuite je vais aborder le

   coeur des recommandations de la FCEI et du mémoire

   préparé par madame Sylvie Desrochers et à cet

   égard, m'adresser, excusez-moi l'anglicisme, à cinq

   aspects, si vous voulez, le « pass-on » des

   approvisionnements, les revenus requis,

   l'allocation des coûts de transport, les hausses

   différenciées et enfin la réforme tarifaire.

   Ensuite, pour terminer, dans une troisième partie
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   et dernière partie, je vais avec vous regarder les

   moments forts ou les principaux points mis en

   preuve par notre expert, monsieur Green, dans le

   dossier de la revente.

           Alors, effectivement, en matière de

   contexte, je pense qu'on l'a tous un peu mentionné,

   il est certain que la croissance est plus faible et

   en même temps, mon confrère d'HQD l'a mentionné,

   nous faisons face à une grande variabilité qui fait

   que, et je le cite, « qu'on fait face à une

   matérialisation des aléas », je trouve que c'est

   bien dit. Mais, évidemment, lorsque l'on parle de

   matérialisation des aléas, on doit en conséquence

   être prêt et avoir les outils en conséquence. Parce

   que le revers de cette réalité c'est qu'on doit, et

   je l'aborderai en dernière partie, avoir un regard

   un peu plus approfondi sur les outils

   d'approvisionnement et de revente plutôt que d'être

   simplement passif.

           Donc, deuxième portion de notre

   présentation maintenant, les propositions faites

   dans le cadre du mémoire de la FCEI. Premièrement,

   sur le « pass-on » des approvisionnements. La FCEI

   a fait part de ses préoccupations au sujet de la

   multiplication des subdivisions de données qui
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   n'existent pas et qui résultent de calculs

   estimatifs qui, eux, à cause du calcul d'erreur qui

   est additif, augmentent le risque d'obtenir en bout

   de ligne des résultats erronés non fiables. Dans ce

   genre de calcul il faut s'éloigner le moins

   possible des données réelles disponibles, les

   subdivisions recherchées à l'aide de prorata ou

   autres estimés doivent être basées le plus

   directement possible sur des données réelles.

   Évidemment, vous connaissez, vous savez que madame

   Desrochers est mathématicienne, alors ce ne sont

   pas des paroles lancées en l'air, c'est parce qu'il

   y a un effet concret et réel sur les chiffres.

           Par ailleurs, la FCEI a analysé la

   politique de développer une méthode permettant de

   suivre les variations dans les coûts

   d'approvisionnement sur une base plus courte que la

   base annuelle. La FCEI a proposé d'utiliser une

   méthode basée sur un suivi annuel, mobile de douze

   (12) mois, des coûts d'approvisionnement réels et

   projetés, méthode qui permettrait de conserver les

   avantages d'un suivi annuel et d'ajouter ceux d'un

   suivi mensuel.

           FCEI a démontré que l'on peut obtenir d'une

   telle méthode mobile douze (12) mois un ajustement
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   annuel applicable mensuellement qui varie

   progressivement au rythme de la constatation des

   écarts dans les coûts. Cette approche ressemble à

   celle utilisée par le distributeur gazier SCGM pour

   calculer le prix mensuel de sa fourniture, approche

   utilisée depuis quelques années maintenant et qui

   fonctionne bien.

           FCEI suggère donc que l'utilisation d'une

   méthode mobile douze (12) mois dans le calcul des

   approvisionnement par tarif ou dans le calcul des

   écarts de coûts d'approvisionnement entre le réel

   et le projeté vaut la peine d'être exploré

   davantage dans un contexte où les coûts

   d'approvisionnement peuvent varier

   significativement, comme on l'a mentionné ce matin,

   d'une année à l'autre et où ils ne sont pas

   toujours facile à prévoir.

           Par ailleurs, la FCEI est d'accord avec le

   commentaire formulé ce matin de la part du

   Distributeur à l'effet découler plus rapidement les

   frais reportés de transport en contrepartie du

   compte de « pass-on » qui devient plus créditeur

   que prévu. Alors, on pense que c'est certainement

   utile.

           Deuxièmement, maintenant sur les revenus
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   requis. La FCEI a démontré que toute... a montré

   que toutes les subdivisions majeures de coût du

   Distributeur sont en forte croissance entre l'année

   témoin deux mille huit (2008) et l'année autorisée

   deux mille sept (2007), qu'il s'agisse des charges

   d'exploitation des coûts de distribution, des coûts

   de transport combinés au coûts de distribution ou

   des revenus requis totaux, toutes ces subdivisions

   de coût sont en croissance de quatre virgule un

   pour cent (4,1 %), six virgule sept pour cent

   (6,7 %), six pour cent (6 %) et cinq pour cent (5

   %) respective-ment.

           Toutefois, pour la FCEI, à la lumière de

   ces hausses de coût significatives, une variation

   de tarif de plus deux virgule neuf pour cent

   (+2,9 %) proposé par le Distributeur demeure

   relativement raisonnable, aidée en cela par la

   croissance des revenus des contrats spéciaux et la

   diminution de la provision réglementaire à

   récupérer en deux mille huit (2008). Donc, ce n'est

   pas à chaque année que je dis que les coûts ou que

   la hausse est raisonnable, mais il faut savoir

   reconnaître ce que c'est et la FCEI donc est

   d'accord avec cette approche.

           Toutefois, il y a toujours un toutefois, la
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   FCEI s'inquiète de ce qui pourrait survenir dès le

   prochain dossier tarifaire si les coûts continuent

   de croître au rythme proposé pour deux mille huit

   (2008) et si les ventes continuent de baisser

   accentuant leur pression à la hausse sur les

   tarifs.

           Maintenant, troisième volet, l'allocation

   des coûts de transport. La FCEI a mis en preuve et

   commenté différentes façons d'utiliser les

   composantes pointe et énergie dans la répartition

   entre les groupes de clients des coûts de transport

   encourus par le Distributeur.

           De manière générale, les preuves au dossier

   ont montré que la preuve du témoin expert Harper,

   d'Option consommateurs, la preuve du témoin expert,

   monsieur Knecht, des Consommateurs industriels, je

   vais dire la preuve de l'analyste de la FCEI,

   madame Desrochers qui, bien que n'ayant pas le

   statut de témoin expert, a plus de vingt (20) ans

   dans le domaine, ainsi que la preuve du

   Distributeur, c'est une rare, c'est un rare

   alignement des planètes, je vous dirais, indiquent

   que tout ce que la méthode de répartition des coûts

   de transport, la plus appropriée pour le

   Distributeur, est celle qui tient compte de la
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   façon dont les coûts sont encourus par le

   Distributeur, en l'occurrence celle qui tient

   compte de sa facture de transport.

           Selon la FCEI et les autres experts, cette

   méthode de répartition la plus appropriée est celle

   qui utilise la pointe coïncidente comme facteur de

   répartition et celle qui tient compte, par le fait

   même, une fois les coûts exprimés en cent par

   kilowattheure, du facteur d'utilisation de la

   pointe des divers groupes de clients. Et là, nous

   avions une série de citations de la preuve du

   Distributeur, HQD-15, Document 6, page 12, de la

   preuve de monsieur Harper d'Option Consommateurs,

   notes sténographiques du dix (10) décembre deux

   mille sept (2007), page 35, deuxième paragraphe,

   évidemment je vais vous inviter de les lire.

   Également, la preuve du témoin Harper dans les

   notes sténographiques du dix (10) décembre deux

   mille sept (2007), page 36. La preuve de monsieur

   Knecht des Industriels, notes sténographiques du

   dix (10) décembre deux mille sept (2007), page 40,

   ainsi que page 41.

           La FCEI a mis en preuve que la méthode

   d'allocation de coût de transport utilisée par le

   distributeur gazier Gaz Métro, selon la composante
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   énergie, est équivalente à une allocation des coûts

   selon la composante pointe lorsque le facteur

   d'utilisation est de cent pour cent (100 %), ce qui

   est le cas de la presque totalité du transport de

   Gaz Métro, entre parenthèses les coûts résiduels

   pour le transport non utilisé à 100 % de FU sont

   alloués en utilisant la composante pointe, je ferme

   la parenthèse.

           Parce que la FCEI y a spécifiquement fait

   référence dans sa décision D... parce que la Régie,

   pardon, y a fait référence dans sa décision

   D-2007-12, à la page 76, la FCEI a donc mis en

   preuve, dans le présent dossier, que le

   distributeur gazier SCGM alloue bel et bien ses

   coûts de transport entre ses clients en restant

   conforme à la façon dont ses coûts ont été encourus

   et mis en preuve, par conséquent que la méthode de

   répartition des coûts de transport du distributeur

   Gaz Métro reflète le mode de facturation du

   transporteur TCPL, qui est le fournisseur de

   transport de Gaz Métro, cela, même si ce n'est pas

   apparent au premier regard.

   (14 h 25)

           La FCEI a expliqué qu'il ne fallait pas

   confondre ce qui se passe du côté du Distributeur
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   avec ce qui se passe du côté du Transporteur, que

   chacune des deux entités devaient tenir compte de

   ses propres coûts et de la façon spécifique dont

   ils sont respectivement encourus.

           Lorsque le prix affiché par le Transporteur

   et payé par le Distributeur n'est pas celui alloué

   aux clients par le Distributeur, il en résulte un

   incitatif à envisager le découpement des tarifs, le

   dégroupement des tarifs, pardon, et

   l'autosoustraction, ceci dit entre guillemets, du

   service de transport du Distributeur comme

   alternative pour s'assurer d'être assujetti au prix

   réellement affiché par le Transporteur.

           Quant à nous, les éléments soulevés par un

   des témoins du RNCREQ à l'égard de cette question

   ne doit pas être retenu par la Régie de l'énergie

   pour les raisons plus haut évoquées et je

   n'insisterai pas là-dessus, c'est simplement pour

   dire que la FCEI insiste pour que les

   responsabilités, fonctions, coûts et tarifs des

   deux entreprises, entre guillemets, puisqu'elles

   sont d'une même société, une même entité juridique,

   le Transporteur et le Distributeur ne soient pas

   confondus et rappelle que nous sommes ici dans un

   dossier du Distributeur.
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           En conclusion sur ce point. Avant de

   décider quoi que ce soit sur les suggestions du

   témoin du RNCREQ, monsieur Raphals, qui se

   rapportent aux structures de coûts et de tarifs du

   Transporteur, si la Régie est intéressée par cette

   question, il faudrait que tous les intervenants

   aient eu la chance de s'exprimer sur le sujet. Or,

   jusqu'à maintenant, la Régie n'a pas autorisé que

   soit discuté de nouveau dans les dossiers du

   Transporteur tout sujet se rapportant aux méthodes

   de répartition des coûts.

           La FCEI voudrait que le présent Banc sache

   que lorsque la Régie permettra les discussions à

   cet effet, la FCEI aura ses propres représentations

   à faire sur le sujet de la répartition des coûts

   dans le dossier du Transporteur. Il ne faudrait

   donc pas que, le cas échéant, le Transporteur soit

   déjà tenu de rapatrier à son niveau les éléments se

   rapportant à ses propres coûts de transport et

   ayant été décidés au niveau du Distributeur alors

   que tous les intervenants, y compris le

   Transporteur lui-même, n'auraient pas eu la chance

   de s'exprimer à leur sujet. Ce matin, on parlait de

   confusion, c'est sûr qu'on est dans des eaux, dans

   des frontières grises.
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           Maintenant, quelques mots sur les hausses

   différenciées. La FCEI rappelle sur ce sujet

   qu'elle prône toujours le principe de

   l'utilisateur-payeur et est donc, en principe, en

   faveur de hausses différenciées par tarif, basées

   sur les variations de coûts entre deux années

   tarifaires données.

           La FCEI ajoute toutefois qu'au moment de

   vouloir procéder à des hausses différenciées par

   tarif, il faut être bien certain de la bonne

   répartition des coûts entres les tarifs.

           La FCEI a fait remarquer que la méthode

   d'allocation des coûts de transport est toujours

   sous étude. De plus, la FCEI ajoute que la méthode

   de répartition des coûts d'approvisionnement pour

   la portion postpatrimoniale a été mise en doute,

   bien sûr, par les consommateurs industriels et que

   suite à cette mise en doute, que l'on a assisté

   durant la présente audience, aucune explication ou

   justification claire des résultats obtenus par

   l'application de la méthode de répartition retenue

   et alléguée comme étant aberrante, ne se sont

   retrouvés au présent dossier. Donc, on est encore

   là, à cheval.

           A la lumière de grandes préoccupations à
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   l'égard de la répartition de certains postes de

   coûts importants, il n'est pas peut-être plus tout

   à fait opportun de commencer à appliquer des

   hausses différenciées dès le présent dossier

   tarifaire, c'est la FCEI qui vous le dit.

           D'un autre côté, si la Régie justifiait le

   principe d'application de hausses différenciées et

   que ce principe n'est pas mis en pratique dès deux

   mille huit (2008), sans surprise, nous vous disons

   que l'interfinancement en faveur des clients

   résidentiels croîtra, ce que ne souhaite

   certainement pas la FCEI.

           Advenant que les hausses différenciées ne

   soient pas appliquées en deux mille huit (2008)

   mais que la Régie accepte néanmoins la mise en

   vigueur du principe dès deux mille huit (2008), la

   FCEI propose que la détérioration de

   l'interfinancement soumis en deux mille huit (2008)

   soit reportée à la ou les causes tarifaires

   subséquentes.

           Enfin, si la Régie décidait d'opter pour

   des hausses différenciées, la FCEI a souligné et

   d'autres en ont aussi fait mention, que les

   comparaisons de coûts entre les deux années

   tarifaires doivent se faire après avoir appliqué
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   les mêmes méthodes de répartition de coûts aux deux

   années comparées. Les pommes avec les pommes, les

   oranges avec les oranges.

           Enfin, le cinquième et dernier point sur le

   mémoire de la FCEI à l'égard cette fois-ci des

   réformes tarifaires. Alors, sur un point

   particulier  en regardant la gestion des tarifs, la

   FCEI propose en l'absence de mécanisme automatique

   de gestion tarifaire, qu'il demeure de la

   responsabilité d'Hydro-Québec Distribution de voir

   à ce que ses clients soient facturés au tarif qui

   leur convient le mieux. Donc, cette responsabilité

   leur incombe et non qu'elle incombe aux

   consommateurs.

           FCEI s'oppose donc à la proposition du

   Distributeur voulant que la responsabilité de

   choisir le tarif le plus avantageux incombe au

   client. Le Distributeur est certainement mieux

   placé que le client pour savoir à tout moment quel

   est le meilleur tarif pour un certain type de

   consommation.

           Le Distributeur connaît bien tous ses

   tarifs, ce qui n'est pas le cas de ses clients. Le

   Distributeur peut, à l'aide de l'historique de

   consommation de ses clients, vérifier à intervalle
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   régulier si tous ses clients sont facturés au

   meilleur tarif.

           Enfin, la FCEI a fait part des ses

   préoccupations en ce qui a trait aux réformes

   tarifaires proposées par le Distributeur. La FCEI a

   proposé par la grande simplification des tarifs

   proposés par le Distributeur puisque moins les

   tarifs contiennent de paliers ou d'autres

   paramètres de tarification, moins ils peuvent

   distinguer les clients les uns des autres en

   fonction de leurs caractéristiques de consommation.

   Évidemment, on ne peut pas... le Distributeur

   travaille dans un sens pour simplifier et c'est

   bien mais d'une part, ce principe-là ne doit pas se

   faire en mettant de côté le principe de

   reconnaissance des coûts et des consommateurs qui

   consomment ou qui ont des caractéristiques de

   consommation différentes.

           La FCEI aurait certainement apprécié qu'HQD

   démontre en termes de coûts qu'il n'est pas requis

   ou il n'est plus requis de différencier en termes

   de prix les clients les uns des autres selon

   certaines de leurs caractéristiques de consommation

   et cette preuve-là n'a pas été faite, il n'y a pas

   d'étude de coûts qui a été, à notre avis, déposée
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   et qui est claire dans le présent dossier.

           La réforme recherchée par HQD voire la

   simplification des tarifs constitue un enjeu

   important qui ne s'analyse pas en profondeur par

   les intervenants en un seul dossier tarifaire.

   C'est pour cette raison que nous vous demandons de

   veiller à ce que les réformes tarifaires proposées

   soient vraiment justifiées et en même temps

   évolutives. Bref, ce que vous déciderez dans cette

   présente cause que ça ne devienne pas un socle de

   béton inattaquable ou inaliénable.

           Quant à elle, la FCEI désire poursuivre ses

   travaux, ce qui est bien entrepris avec madame

   Desroches sur les réformes tarifaires du

   Distributeur. Elle demande à la Régie d'avoir la

   possibilité d'intervenir à nouveau sur le sujet des

   réformes dans le prochain dossier tarifaire du

   Distributeur dans l'éventualité où la FCEI en

   viendrait à la conclusion ou la Régie, que des

   modifications autres ou additionnelles à celles

   proposées seraient souhaitables pour renforcer le

   lien entre la structure des tarifs et la structure

   des coûts. A noter ici que la FCEI parle bien de

   structure de tarifs et de structure de coûts et non

   du niveau des tarifs qui lui, en raison de la
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   situation d'interfinancement, demeure différent du

   niveau des coûts.

   14 h 33

           Alors, c'était la pause « revente ». Alors,

   j'aborde donc le dernier... donc la dernière

   portion de notre présentation en commençant peut-

   être, d'une part, juste pour nous rappeler, malgré

   même si ça fait trois semaines qu'on patauge dans

   les chiffres, que les coûts dans le présent dossier

   tarifaire, les coûts de fourniture

   postpatrimoniale, c'est quand même près d'un demi-

   milliard (1/2 G$) ou cinq cent cinquante-cinq

   millions (550 M$).

           Et il est certain, lorsqu'on regarde les

   coûts qui sont... les coûts de fourniture

   patrimoniale sur lesquels on a beaucoup moins

   d'emprise et quand on regarde les coûts de

   distribution, mises à part les charges

   d'exploitation - et là je mets de côté

   l'amortissement, les taxes, les achats de

   combustible ou le rendement - il y a peu de sujet

   dans... sur lesquels vous, la Régie, ce banc-ci,

   vous pouvez intervenir.

           Évidemment, il y a les charges

   d'exploitation, mais avec les contraintes que l'on
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   connaît. Mais, le demi-milliard (1/2 G$) de coûts

   de fourniture postpatrimoniale, quand on est dans

   une forte période de variabilité, là vous avez

   certainement, vous, la Régie, comme fiduciaire des

   consommateurs, le Distributeur, de rappeler à

   l'ordre parfois, quand c'est nécessaire, le

   Distributeur parce que - et c'est ce que je vais

   vouloir développer avec vous - une gestion correcte

   sans plus, mais passive n'est pas... n'est pas

   l'idéale. Une gestion correcte, mais sans plus du

   Distributeur de la revente, comme la preuve l'a

   démontrée, n'est pas à l'avantage des

   consommateurs.

           Alors, ce matin, effectivement, en écoutant

   le procureur d'Hydro-Québec parler du sujet de la

   revente, c'est une stratégie, je pense, à bon

   droit. Parfois, on veut minimiser des sujets. Et je

   ne dis pas que c'est le sujet le plus important,

   mais avouons que quand même, compte tenu que nous

   vivons à l'ère de la matérialisation des aléas,

   c'est un sujet qui est quand même un intérêt.

           Et le fait pour le Distributeur de

   minimiser, autant par son procureur ce matin que

   dans sa preuve elle-même ou même de... comment

   dire. Je vais dire, d'avoir une vision, une lecture
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   enthousiaste de la preuve de l'expert, monsieur

   Barry Green, en disant qu'il était satisfait que ça

   finissait là des actions du Distributeur en matière

   de revente, je pense qu'il y a un pas.

           Il est vrai que monsieur Green a

   certainement dit que le Distributeur a fait, je

   pense, le minimum, de manière générale, a agi

   correctement. Mais, avouons que la majeure partie

   de sa présentation a porté sur qu'est-ce que HQD

   peut faire de plus.

           Et nos commentaires dans ce présent

   dossier... D'ailleurs, monsieur Green dans sa

   preuve du douze (12) décembre, aux notes

   sténographiques, à la page 152, a bien voulu

   démontrer au banc que ce qu'il disait dans le

   présent dossier, ce n'était pas eu égard au dossier

   Trans-Canada pour venir radoter sur le dossier ou

   venir en rajouter. Ce n'était pas eu égard au plan

   d'approvisionnement qui s'en vient. On sait que

   c'est un autre dossier. C'étaient des solutions

   concrètes dans le présent dossier.

           Pourquoi des solutions concrètes dans le

   présent dossier? Parce que la FCEI, nous

   représentons des consommateurs et, dans un dossier

   tarifaire, vous devez avoir un regard concret sur
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   les actions que va poser le Distributeur qui vont

   soit créer des coûts ou qui vont apporter des

   revenus. Et c'est pour ça que, compte tenu que près

   d'un demi-milliard (1/2 G$), évidemment, ce n'était

   pas au niveau de la revente là, mais quand même à

   l'égard du coût de fourniture postpatrimoniale est

   en jeu et ça varie beaucoup. Il y a là quand même,

   pour les consommateurs, un enjeu important.

           Alors, donc, la FCEI adopte les

   recommandations de l'expert, monsieur Barry Green.

   Et la FCEI, dans le présent dossier, vous dit

   qu'elle est plutôt en mode solution plutôt qu'à

   chercher des problèmes.

           La preuve de monsieur Green était vraiment

   destinée à dire comment... qu'est-ce qu'on peut

   faire de mieux. Et là monsieur Green a dit

   rapidement « HQD maintenant fait de la revente.

   Elle doit vivre avec cette situation-là. Elle fait

   le minimum. D'accord. C'est notre lecture. Elle a

   fait le minimum. Et elle peut en faire mieux ».

           Monsieur Green a identifié plusieurs

   alternatives, options tout à fait faisables dans le

   cadre de la prochaine année, dans les prochaines

   semaines, si le Distributeur le veut bien.

           Et, évidemment, monsieur Green n'a pas été

   R-3644-2007                               PLAIDOIRIE

   17 décembre 2007                                FCEI

                        - 193 -         Me André Turmel

   contre-interrogé par le Distributeur. On ne peut

   pas prêter d'intention au Distributeur. On ose

   croire qu'ils ont vu dans les options proposées...

   dans les solutions proposées par monsieur Green des

   façons d'aider le Distributeur à gérer sa revente,

   que ce soit par l'établissement... question de

   « timing » que d'ajout d'options, de la durée des

   offres ou encore de l'utilisation des crédits

   d'attributs environnementaux.

           Et à cette fin, donc je vous ai déposé un

   article donc dans le cadre du premier colloque de

   la Formation continue du Barreau du Québec tenu en

   février deux mille sept (2007). Donc, c'était, ma

   foi, avant... avant ces questions-là de revente.

   Colloque co-présidé avec ma consoeur maître

   Lafontaine et, évidemment, dans lequel il y avait

   des avocats d'Hydro-Québec qui participaient. Et un

   des sujets que, moi, je présentais, c'était la

   question des attributs environnementaux et la

   production d'énergie renouvelable.

           Je vous le dépose simplement pour vous dire

   que - et je veux aussi dissiper tout doute à cet

   effet. C'est que c'est pas une lubie, c'est pas

   quelque chose qui est conceptuel. C'est quelque

   chose qui est réel dans le marché. Non seulement il
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   a été déposé en preuve qu'Hydro-Québec Production

   le fait, et ce, depuis l'été deux mille sept

   (2007). Mais, quand on lira ce texte qui présente

   un peu, au niveau juridique, au niveau

   réglementaire, qu'est-ce que c'est, d'où ça vient,

   où ça fonctionne.

           Et d'ailleurs au Québec, comment les

   attributs environnementaux naissent. Ils naissent

   dans les contrats d'approvisionnement d'Hydro-

   Québec Distribution. Quand Hydro-Québec

   Distribution fait des appels d'offres ou a fait le

   premier appel d'offres de mille mégawatts

   (1 000 MW), dans la majeure partie des contrats, il

   a conservé les attributs environnementaux qui sont

   produits lorsque l'énergie éolienne est produite.

           Et comme, année après année, va s'ajouter

   des quantités appréciables d'énergie renouvelable

   dans son portefeuille, bien, les fois où il y aura

   de la revente, comme monsieur Green l'a bien

   mentionné en audience, on pense que HQD est tout

   aussi capable de faire comme son frère HQP et de

   « packager », passez-moi l'expression, de mettre en

   forfait un produit intéressant pour les marchés de

   la revente, le cas échéant, et utiliser les

   attributs environnementaux.
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           D'ailleurs, contre-interrogé... lorsque

   nous l'avons contre-interrogé, je pense que

   monsieur Richard a bien indiqué que, oui,

   maintenant on était rendu à la... il était prêt à

   vivre et il était prêt à utiliser ces mécanismes.

   Bon. Il mettait un peu un bémol en disant « oui,

   mais tout n'est pas encore en place ». Nous pensons

   qu'il fait une lecture un peu trop conservatrice.

   Et on peut comprendre probablement ses propos

   lorsque l'on lit - et là je vous cite la décision

   D-2007-134 rendue par monsieur le président Théorêt

   dans le dossier 3649-2007, décision du sept (7)

   décembre.

           Monsieur Théorêt, dans l'analyse de cette

   question de la revente, à la page 17, indique et je

   cite :

                Il faut reconnaître également que le

                Distributeur ne dispose pas des mêmes

                outils que le Producteur pour

                intervenir de manière rentable sur les

                marchés. Avec l'option de suspension

                du contrat, les coûts sont connus et

                les risques bien identifiés.

   fin de la citation.

           Ce que je veux illustrer ici, je pense
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   qu'on ne se fera pas de dessin, c'est que

   manifestement la Régie ou le banc ou monsieur le

   président dans ce dossier-là - et je pense que

   c'est le même constat qu'on fait ici - le

   Distributeur n'est peut-être pas aussi équipé, mais

   c'est une chose. Le banc, dans le présent dossier

   tarifaire, devrait ordonner à HQD qu'ils s'équipent

   un peu mieux. Et s'équiper veut dire chercher des

   options un peu plus élargies, novatrices, pas pour

   le plaisir d'être novateur et d'être... d'être

   créatif, mais pour que les consommateurs puissent

   en tirer profit.

   14 h 43

           Nous croyons que Hydro-Québec Distribution

   a deux types d'obligations en matière de revente,

   il a une obligation de moyens, c'est-à-dire qu'il

   doit démontrer qu'il raffine constamment ses

   méthodes. Ce que nous vous affirmons ici cet après-

   midi, il n'a pas fait. On pense qu'il peut faire

   nettement mieux. Il a fait pas mal mais il peut

   faire mieux.

           Et les consommateurs attendent d'Hydro-

   Québec qu'il fasse un peu plus que faire mieux, que

   faire simplement, je dirai de manière ordinaire. Et

   en addition de cette obligation de moyens, nous
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   croyons que Hydro-Québec Distribution a aussi une

   obligation de résultats, car ses revenus ou des

   revenus accrus tirés de la revente ont un impact

   direct, concret, limpide sur le coût d'approvision-

   nement postpatrimonial des consommateurs.

           À la FCEI, nous représentons les

   consommateurs, nous recherchons des solutions de

   marché. On sait reconnaître quand la revente, si la

   revente n'est pas économiquement rentable dans un

   cas donné, on n'est pas dogmatique. Mais je pense

   que, globalement, le Distributeur doit faire mieux,

   parce qu'il gère les tarifs, les coûts futurs que

   supporteront les consommateurs.

           Par ailleurs, j'aimerais quand même attirer

   votre attention sur un événement, pas un événement,

   plutôt un élément troublant que nous constatons,

   que nous avons constaté dans la décision

   D-2007-134, mais je n'y référerai pas pour le

   présent dossier. Mais quand même, dans le présent

   dossier, c'est que la preuve révèle qu'en matière

   de revente, HQD peut se retrouver en compétition,

   en concurrence avec Hydro-Québec Production. Ce

   fait est clair, est net, avéré. Monsieur le

   président d'Hydro-Québec Distribution, monsieur

   Boulanger, l'a mentionné à une de mes questions en
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   début d'audience.

           Par ailleurs, on sait que l'entente cadre

   avec Hydro-Québec Production est à être renégociée

   dans les prochains mois. Nous croyons que la Régie

   doit envoyer un signal fort à Hydro-Québec

   Distribution de rendre un peu plus transparent les

   liens HQD, Distributeur, et HQP, Producteur, quant

   à la séparation fonctionnelle entre ces deux

   divisions.

           Les témoins ont témoigné à l'effet qu'il y

   avait une certaine pratique à l'interne qui se

   faisait. Nous avons voulu obtenir de l'information,

   le procureur d'Hydro-Québec s'est objecté. Vous

   avez retenu son objection. Soit. Ceci étant dit,

   même si on ne l'a pas vu, on pense que la Régie,

   compte tenu que lorsqu'on va sur le site d'Hydro-

   Québec Distribution à l'égard des appels d'offres,

   le mot « revente » n'existe pas.

           Alors, on est dans un, comment dire, la

   notion de la revente n'existait pas vraiment en

   deux mille trois (2003). On en parlait, mais elle

   n'était pas rendue dans les documents d'approvi-

   sionnement. Nous croyons que la Régie, dans le

   cadre du présent dossier tarifaire, doit

   certainement faire en sorte que la revente soit
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   plus claire, plus transparente à l'égard de la

   parenté d'Hydro-Québec Distribution.

           Pourquoi? Parce que si des producteurs, de

   futurs participants à la revente ont l'impression,

   à tort ou à raison, et pourtant dans le dossier

   3649, c'est ce qui a été constaté par monsieur

   Théorêt, qu'il manque de contreparties. Et, là, je

   vous cite la page 16 de la décision D-2007-134 où

   monsieur le président Théorêt dans le dossier 3649

   indique :

                La preuve dans ce dossier est à

                l'effet que le Distributeur a eu une

                faible réponse à ses appels d'offres

                de revente dans la seconde partie de

                l'année 2007. Quelle qu'en soit la

                raison, la Régie est préoccupée par

                ces résultats. Elle croit que le

                Distributeur aurait avantage à élargir

                sa liste de contreparties.

   J'imagine que si monsieur le président Théorêt est

   préoccupé dans cette décision-là, je vous plaide

   que vous devriez être préoccupé vous aussi par

   cette question-là. Et parce que, de toute façon,

   dans la preuve, ici dans le présent dossier, le

   président Boulanger a indiqué que, dans certains
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   cas, on est en compétition, HQD est en compétition

   avec HQP. Par ailleurs, d'accord, ça peut arriver.

   Mais eu égard à la transparence, je pense que la

   Régie peut donner un signal plus fort au

   Distributeur.

           Autrement, l'inaction ou la gestion passive

   de HQD sur la revente pourrait forcer certains à

   conclure que HQD fait passer les intérêts de HQP

   avant ceux des consommateurs. Et ce n'est pas ce

   que les consommateurs recherchent. Je vous suggère

   que ce n'est pas ce que la Régie également devrait

   tolérer.

           Je vous remercie. C'est la fin de notre

   présentation. Tout à l'heure, Madame, on me fait

   remarquer, dans la présentation sur le mémoire, le

   mémoire de la FCEI, sur les hausses différenciées,

   quand j'ai parlé des hausses, que si la Régie

   acceptait des hausses différenciées et qu'elles

   soient appliquées en deux mille huit (2008), j'ai

   utilisé le mot « reporté », mais c'est plutôt

   corrigé pour le futur, c'est bien... Pardonnez-moi

   un instant! Excusez-moi! Alors, j'avais utilisé le

   mot « reporté », mais c'est plutôt le mot

   « renversé » qui doit être utilisé.

           Je vais recommencer ma phrase, ce sera
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   peut-être plus clair, si vous permettez. Dans la

   hausse différenciée, je concluais de la manière

   suivante : Advenant que les hausses différenciées

   ne soient pas appliquées en deux mille huit (2008),

   mais que la Régie accepte néanmoins la mise en

   vigueur du principe dès deux mille huit (2008), la

   FCEI propose que la détérioration de l'interfinan-

   cement ciblé en deux mille huit (2008) soit

   renversée à la ou aux causes tarifaires

   subséquentes. Alors fin de la correction. Merci

   beaucoup. Et sur ce, je souhaite à tous de joyeuses

   fêtes.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. La Régie va donc prendre une

   pause de quinze (15) minutes. De retour à quinze

   heures cinq (15 h 5).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (15 h 6)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, Option consommateurs.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Madame la

   Régisseure, bonjour, Monsieur le Régisseur,
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   Stéphanie Lussier pour Option consommateurs.

           Alors, l'intérêt d'Option consommateurs en

   l'instance, évidemment, représenter et promouvoir

   les intérêts des consommateurs résidentiels

   particulièrement ceux à faible revenu.

           Tout d'abord, OC mentionne qu'elle appuie

   les propos et recommandations de l'expert William

   Harper, tels qu'élaborés dans le rapport

   d'expertise de monsieur Harper à la pièce C-8.22,

   dans les réponses d'OC à la demande de

   renseignements de la Régie et d'HQD aux pièces C-

   8.23 et C-8.24 ainsi que dans le témoigne oral de

   Monsieur Harper du dix (10) décembre deux mille

   sept (2007).

           Ainsi, OC invite la Régie à prendre en

   considération les conclusions de monsieur Harper et

   à adopter les recommandations de ce dernier quant

   aux sujets qui ont fait l'objet de son analyse dans

   le présent dossier.

           A la lumière de la preuve de monsieur

   Harper ainsi que de la preuve présentée lors des

   audiences, OC souhaite offrir des commentaires

   additionnels ou élaborer des recommandations à la

   Régie sur les sujets suivants.

           Tout d'abord, la stratégie tarifaire et la
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   hausse différenciée; deuxièmement, l'efficience du

   Distributeur et les indicateurs; troisièmement, le

   coût de service, notamment en ce qui a trait aux

   coûts d'approvisionnement de transport;

   quatrièmement, la répartition des coûts, notamment

   des coûts du PGEÉ et de transport; cinquièmement,

   la stratégie de revente des surplus d'énergie du

   Distributeur; ensuite, les structures tarifaires et

   la réforme des tarifs domestiques; et enfin, la

   stratégie pour les ménages à faible revenu et le

   PGEÉ.

           Alors tout d'abord, concernant la stratégie

   tarifaire et la hausse différenciée. A l'issue de

   l'audience qui a eu lieu lors du dernier dossier

   tarifaire du Distributeur, la Régie, par la

   décision D-2007-12, a en quelque sorte ouvert la

   porte à l'application de hausses tarifaires

   différenciées.

           A la page 94 de cette décision, après avoir

   expliqué les motifs à l'appui de ses conclusions,

   la Régie a établi les trois conditions à être

   respectées lorsque la Régie procède à l'étude d'une

   demande de modification des tarifs du Distributeur.

   Premièrement :

                A compter de la demande tarifaire
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                2008, la Distributeur peut proposer

                des ajustements tarifaires

                différenciés par catégorie de

                consommateurs, chacun d'eux reflétant

                l'évolution des coûts attri-buables à

                la catégorie correspondante;

   Deuxièmement :

                Le Distributeur doit faire la preuve,

                chaque fois qu'il demande une

                modification des tarifs d'une

                catégorie de consommateurs, que

                l'ajustement est en relation causale

                avec la variation des coûts de

                desserte de cette catégorie;

   Et troisièmement :

                Lorsqu'elle fixe les tarifs du

                Distributeur, la Régie doit juger du

                caractère juste et raisonnable des

                hausses tarifaires demandées en

                prenant en compte l'ensemble des

                articles de la Loi qui s'appliquent

                dans ce cas, dont celui portant sur

                l'interfinancement en faveur de la

                clientèle domestique.

           En ce qui a trait à l'application de
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   hausses tarifaires différenciées pour l'année deux

   mille huit (2008), force est de constater qu'aucune

   de ces trois conditions n'est remplie dans le cadre

   du présent dossier.

           En effet, quant à la première condition,

   elle n'est évidemment pas remplie puisque le

   Distributeur ne propose tout simplement pas

   d'ajustements tarifaires différenciées cette année

   et je vous réfère à cette fin à la requête du

   Distributeur au paragraphe 5 et notamment à la

   pièce HQD-1, Document 1, aux pages 16 et 17.

           Cependant, le Distributeur aborde le sujet

   de la hausse différenciée dans sa preuve dans

   laquelle il mentionne que :

                Pour 2008, l'application de ce

                principe signifierait une hausse plus

                importante pour la catégorie

                domestique et une hausse inférieure

                pour chacune des autres catégories de

                clients. Tout en souscrivant aux

                préoccupations que la Régie a énoncées

                dans sa décision, soit la vérité des

                coûts et l'équité entre les catégories

                de consommateurs, l'application

                d'ajustements tarifaires différenciées
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                demeure une question d'intérêt public

                qu'il convient de laisser à la Régie

                arbitrer.

           Encore faut-il, pour que la Régie ait à

   arbitrer cette question, qu'elle ait une demande à

   ce sujet pour qu'elle statue sur l'application de

   hausses tarifaires différenciées, ce qui n'est pas

   le cas en l'instance. Selon OC, le débat à ce

   sujet, dans ce dossier, pourrait donc se clore à ce

   stade. Cependant, compte tenu de l'ampleur des

   réactions suscitées par cet enjeu et de

   l'importance qu'il revêt pour Option consommateurs,

   l'intervenante se permet de commenter les deux

   autres conditions énumérées par la Régie.

           Concernant la deuxième condition, toujours

   dans le contexte dans lequel la Régie avait à

   statuer sur la demande d'une hausse différenciée

   cette année, ce qui n'est pas le cas, la preuve au

   présent dossier révèle qu'un enjeu important reste

   à être déterminé. Ce enjeu se traduit par la

   question suivante : le changement de méthode

   constitue-t-il un changement méthodologique aux

   fins de déterminer la hausse différenciée?

           Et la réponse à cette question, elle est

   pertinente lorsqu'on veut déterminer et calculer
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   les hausses différenciées, je vous renvoie

   notamment au témoignage de monsieur Harper du dix

   (10) décembre. Ainsi, tel que mentionné par

   monsieur Fleury lors de son témoignage pour OC, un

   débat est requis sur l'ensemble des principes et

   méthodologies à retenir avant de pouvoir considérer

   l'application de hausses différenciées.

           Selon messieurs Harper et Fleury et tel que

   précisé lors de leur témoignage, il y a lieu

   d'interpréter avec réserve les résultats sujets à

   analyses dans le cadre de l'application d'une

   hausse différenciée et ce, notamment parce qu'il

   appert que l'ajustement résultant de la méthode

   n'est pas en relation causale avec la variation des

   coûts de desserte de chacune des clientèles.

           En conséquence, OC est d'avis qu'il est

   nécessaire que cette question soit étudiée

   davantage, qu'elle soit analysée et discutée par

   les participants et qu'elle soit réglée dans le

   cadre d'une audience dans laquelle une demande

   d'application de hausses différenciées serait

   formulée.

           Enfin, pour ce qui est de la troisième

   condition, soit celle voulant que la Régie prenne

   en considération le caractère juste et raisonnable
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   des hausses tarifaires demandées, OC souligne

   qu'elle est loin d'être rencontrée.

           A ce sujet, tel que mentionné par monsieur

   Fleury lors de la présentation de la preuve d'OC,

   l'intervenante est d'avis que l'impact d'une hausse

   différenciée pour la clientèle résidentielle serait

   important et déraisonnable. En effet, si l'on

   appliquait une hausse différenciée, la hausse

   tarifaire, pour la clientèle résidentielle, selon

   les données dont nous disposons au présent dossier,

   serait de l'ordre de quatre virgule quatre pour

   cent (4,4 %). Ce qui résulterait en un grand total

   de hausses tarifaires de plus de dix-huit virgule

   cinq pour cent (18,5 %) depuis janvier deux mille

   quatre (2004).

           Nul besoin de préciser que la satisfaction

   des consommateurs résidentiels s'en verrait

   grandement diminuer. Et à ce sujet, rappelons que

   la preuve révèle que depuis le dégel des tarifs, la

   croissance trop élevée et trop rapide des tarifs

   d'électricité a suscité une grande insatisfaction

   chez la clientèle résidentielle.

           La preuve révèle également que

   l'application de hausses tarifaires différenciées

   aura nécessairement un effet à la baisse sur
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   l'indice de satisfaction à la clientèle du

   Distributeur, tel que confirmé et mentionné par

   monsieur André Boulanger lorsque contre-interrogé

   par OC.

           Par ailleurs, OC souligne que l'indice de

   la satisfaction à la clientèle du Distributeur est

   déjà particulièrement bas. En effet, pour les

   années deux mille un (2001) à deux mille sept

   (2007) et on parle du premier semestre de deux

   mille sept (2007), l'ISC n'atteint même pas le

   niveau de sept virgule cinq (7,5), son évolution

   fluctuant entre sept virgule quarante-deux (7,42)

   pour deux mille deux (2002) et sept virgule vingt-

   neuf (7,29) pour deux mille quatre (2004). L'ISC se

   situe à sept virgule trente-neuf (7,39) au premier

   semestre  de l'année deux mille sept (2007). Aussi,

   OC souligne que les attentes de la clientèle

   reliées au fait d'offrir des tarifs bas et

   concurrentiels sont intégrées dans le calcul de

   l'ISC et que le niveau de satisfaction à l'égard de

   ces attentes, inférieurs à sept sur dix (7/10),

   contribue à la baisse de l'ISC global.

           De plus, OC précise qu'elle appuie les

   propos formulés par l'expert Harper quant au fait

   que l'application de hausses tarifaires
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   différenciées aurait des implications de manière

   globale sur la demande du Distributeur présentée

   par ce dernier dans le cadre du présent dossier.

   15 h 15

           En effet, la proposition du Distributeur de

   récupérer une partie importante du solde du compte

   de frais reportés des coûts de transport dans les

   tarifs deux mille huit (2008) a été basée en partie

   sur le fait que le Distributeur considère

   raisonnable une hausse tarifaire de deux virgule

   neuf pour cent (2,9 %). Cette hausse résulterait en

   un impact maximal de près de cinq pour cent (5 %)

   sur la facture de certains consommateurs.

           Toutefois, tel que souligné par l'expert

   Harper lors de son témoignage, si des hausses

   différenciées étaient appliquées, l'impact

   tarifaire pour certains consommateurs serait

   davantage élevé, alors que l'impact tarifaire pour

   d'autres consommateurs serait davantage diminué. En

   effet, plus de treize pour cent (13 %) des

   consommateurs résidentiels verraient un impact sur

   leur facture de plus de cinq pour cent (5 %).

           OC est d'avis qu'un tel impact n'est pas

   acceptable et que si tel était le cas, une partie

   moindre, que ce qui est actuellement proposé, du
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   solde du compte de frais reportés pour les coûts de

   transport devrait être récupérée en deux mille huit

   (2008), tel que soulevé par l'expert Harper dans

   son témoignage.

           Selon OC, en cas d'application de hausse

   différenciées, cette mesure devrait être utilisée

   afin de ramener la hausse applicable à la clientèle

   résidentielle à un niveau semblable à celui

   résultant d'une hausse uniforme.

           En conséquence, au sujet de la hausse

   différenciée, compte tenu notamment, premièrement,

   que le Distributeur ne demande pas de hausse

   différenciée cette année, mais qu'il souligne qu'il

   convient à la Régie de laisser... qu'il convient,

   pardon, de laisser cette question arbitrée par la

   Régie;

           Compte tenu également, deuxièmement, que

   l'ajustement résultant de la méthode utilisée n'est

   pas en relation causale avec la variation des coûts

   de desserte de chacune des clientèles et qu'il

   faudrait qu'il y ait un débat sur l'ensemble des

   principes et méthodologies à retenir avant de

   pouvoir considérer l'application de hausses

   différenciées;

           Compte tenu également que l'application de
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   hausses différenciées en deux mille huit (2008)

   résulterait en une hausse tarifaire de quatre

   virgule quatre pour cent (4,4 %) pour la clientèle

   résidentielle, soit une augmentation importante et

   déraisonnable, notamment lorsque l'on considère que

   cette hausse serait deux fois plus grande que

   l'inflation projetée et qu'en conséquence, la

   satisfaction de la clientèle résidentielle du

   Distributeur en sera grandement diminuée;

           OC appuie le fait que le Distributeur n'ait

   pas formulé de demande de hausse différenciée cette

   année et demande à la Régie de ne pas mettre en

   application de hausses tarifaires différenciées à

   l'issue de ce dossier.

           Concernant maintenant l'efficience du

   Distributeur et les indicateurs, tout d'abord en ce

   qui a trait à l'efficience et au coût de service.

           De manière générale, OC constate, avec une

   certaine satisfaction, que le Distributeur a mis de

   l'avant des actions de gestion courante qui lui ont

   permis de réduire les coûts de distribution et

   service à la clientèle d'environ dix millions de

   dollars (10  M$) cette année, auxquels s'ajoute une

   mesure ponctuelle de resserrement du processus de

   comblement ou de création des postes permettant une
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   réduction supplémentaire de trente millions de

   dollars (30 M$).

           OC constate de plus que le projet C... SIC,

   pardon, le projet SIC, devrait permettre la

   réalisation de bénéfices de l'ordre de vingt

   millions de dollars (20 M$) annuellement à partir

   de deux mille neuf (2009).

           OC prend également note du fait que le

   Distributeur s'est fixé comme objectif global de

   réaliser un gain de un pour cent (1 %), soit

   environ dix millions de dollars (10 M$), de façon

   annuelle et récurrente au niveau des charges

   d'exploitation.

           Quant aux indicateurs, l'intervenante

   appuie les propositions du Distributeur quant à la

   modification aux indicateurs d'efficience, ces

   dernières s'avérant justifiées et adéquates après

   examen.

           OC appuie également la proposition du

   Distributeur quant à la suspension des dix (10)

   indicateurs d'efficience spécifiques.

           Quant à l'introduction de l'indicateur

   « coûts des immobilisations par abonnement » CIM,

   en remplacement de l'indicateur « immobilisations

   en exploitation nettes par abonnement » IEN, OC
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   recommande à la Régie de demander au Distributeur

   qu'il fournisse, lors des prochains dossiers

   tarifaires, un indicateur CIM ajusté qui tienne

   compte de l'évolution de la taxe sur le capital.

           Bien que le Distributeur ait indiqué qu'il

   fournirait, lors des prochains dossiers tarifaires,

   les explications nécessaires à l'appréciation de

   l'indicateur, OC juge qu'il serait plus simple et

   préférable que le Distributeur fournisse un

   indicateur CIM ajusté.

           Et quant au choix d'un tel indicateur, OC

   s'en remet à la Régie, tout en soulignant qu'il

   pourrait s'agir d'un CIM qui tienne compte d'un

   taux de taxe constant ou d'un CIM ajusté qui ne

   tienne pas compte de cette taxe.

           Au sujet maintenant du coût de service en

   ce qui a trait aux coûts d'approvisionnement et de

   transport.

           Donc, concernant le compte de « pass-on »

   et de transport, l'intervenante réitère sa position

   telle que mentionnée par monsieur Fleury lors de

   son témoignage. Ainsi, OC est d'avis qu'il est

   préférable, dans l'intérêt des consommateurs, que

   le revenu requis reflète seulement la mise à jour

   du compte « pass-on » deux mille sept (2007) selon
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   neuf mois réels et trois mois projetés, et ce, sans

   récupérer les sommes additionnelles du compte de

   frais reportés de transport, contrairement à ce qui

   est suggéré par la nouvelle proposition du

   Distributeur.

           Cette façon de procéder suggérée par OC

   permet la réduction de la hausse du revenu requis à

   un taux de l'ordre de deux virgule trois (2,3 %) à

   deux virgule quatre pour cent (2,4 %), soit un

   niveau un peu plus près de l'inflation, bien que

   cette augmentation du revenu requis demeure, selon

   OC, une hausse importante.

           Quant à la nouvelle proposition du

   Distributeur en ce qui a trait à l'augmentation de

   la portion du solde du compte de frais reportés

   pour le transport - et non pas du solde de compte

   de « pass-on » comme vous avez au paragraphe 35 -

   donc de la portion du solde du compte de frais

   reportés pour le transport à être récupérée en deux

   mille huit (2008), elle aurait pour effet de

   réduire le solde du compte de transport à cent dix-

   neuf virgule quatre millions de dollars (119,4 M$)

   puisque les coûts reliés au transport récupérés en

   deux mille huit (2008) seraient de deux cent vingt-

   quatre virgule neuf millions de dollars (224,9 M$).
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           OC souligne que ces coûts représentent près

   de soixante-cinq pour cent (65 %) du solde du

   compte de frais reportés pour les coûts de

   transport anticipés au trente et un (31) décembre

   deux mille sept (2007) qui est de trois cent

   quarante-quatre virgule trois millions de dollars

   (344,3 M$).

           Par contre, la proposition initiale du

   Distributeur, soit celle de récupérer cent sept

   millions de dollars (107 M$) du solde du compte de

   frais reportés de transport, en plus de récupérer

   cinquante-huit virgule neuf millions de dollars

   (58,9 M$) associés à la hausse tarifaire des coûts

   de transport applicable au premier (1er) janvier

   deux mille sept (2007), représente près de

   cinquante pour cent (50 %) du solde de trois cent

   quarante-quatre virgule deux millions (344,2 M$).

           Selon OC, cette proposition est plus

   raisonnable que la proposition modifiée du

   Distributeur et, en ce sens, l'intervenante y est

   favorable.

           De plus, OC est d'avis que la stabilité

   tarifaire ainsi que la capacité de payer, notamment

   des consommateurs résidentiels, particulièrement

   des ménages à faible revenu, doivent primer sur
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   l'équité intergénérationnelle, dans les

   circonstances particulières du présent dossier et

   dans le cadre actuel de la présente demande.

           En conséquence, concernant l'établissement

   du compte de « pass-on » deux mille sept (2007), OC

   demande à la Régie d'utiliser les données neuf mois

   réels, trois mois projetés. OC demande également

   que la Régie retienne la demande initiale du

   Distributeur et qu'elle maintienne la récupération

   du solde du compte de frais reportés relié aux

   coûts de transport deux mille cinq (2005), deux

   mille six (2006) au niveau de cent sept millions de

   dollars (107 M$) auxquels on ajoute le cinquante-

   huit virgule neuf millions de dollars (58,9 M$)

   pour deux mille sept (2007).

           Ainsi, la mise en application de ces

   demandes d'OC résultera en une situation où le

   solde du compte de frais reportés pour les coûts de

   transport est évaluée à cent soixante-dix-huit

   virgule quatre millions de dollars (178 M$), tel

   qu'initialement prévu par le Distributeur.

   15 h 24

           Au sujet de la méthode de répartition du

   coût de service. En ce qui a trait au compte de

   « pass-on » et au compte de frais reportés pour
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   l'électricité interruptible. En ce qui a trait aux

   modifications proposées au calcul du compte de

   « pass-on » et du compte de frais reportés pour

   l'électricité interruptible, OC appuie les

   conclusions de l'expert Harper concernant les

   propositions mises de l'avant par le Distributeur.

           Ces propositions visent d'abord

   l'ajustement pour le facturé/livré. Et nous vous

   référons aux endroits appropriés du mémoire.

   Ensuite, l'ajustement du revenu unitaire relatif

   aux comptes de « pass-on » des années passées; et

   enfin, la computation des intérêts du compte de

   frais reportés pour l'électricité interruptible

   selon les mêmes modalités que le compte de

   « pass-on ».

           Au sujet de la distinction des aléas pour

   le compte de « pass-on » et au sujet du nivellement

   des fluctuations, OC appuie les conclusions de

   l'expert Harper, notamment à l'effet qu'une

   quelconque approche systématique pourrait générer

   exactement l'opposé.

           Conséquemment, OC souscrit aux conclusions

   du Distributeur qu'il n'est pas possible de

   distinguer les aléas climatiques des aléas de la

   demande à l'intérieur du compte de « pass-on » et
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   « que pour le moment, une approche au cas par cas

   englobant toutes les composantes du revenu requis

   doit être privilégiée à tout mécanisme

   réglementaire qui priverait la Régie de la

   flexibilité dont elle dispose actuellement et qui

   lui permet de s'ajuster aux différents cas et aux

   différents situations ».

           Concernant maintenant la répartition des

   coûts du PGEÉ, OC partage l'avis du Distributeur

   lorsque ce dernier affirme que la méthode de

   répartition des coûts du PGEÉ basée sur les coûts

   évités « reflète le mieux la causalité des coûts »

   et « est la plus équitable pour l'ensemble de la

   clientèle ».

           Toutefois, OC juge que l'approche retenue

   par l'expert Harper est préférable à la proposition

   du Distributeur. OC croit, à l'instar de l'expert

   Harper, que les programmes et activités en

   efficacité énergétique sont entrepris dans la

   mesure où ils représentent une façon plus

   économique de satisfaire les besoins de la

   clientèle et ce, peu importe la clientèle visée.

           En conséquence, OC soumet à la Régie que

   les coûts du PGEÉ devraient être répartis selon

   l'approche présentée par l'expert Harper, à la
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   section 8.2.1 de son mémoire, c'est-à-dire que le

   Distributeur devrait utiliser les économies

   d'énergie cumulatives et les coûts évités associés

   à chacune des fonctions fourniture, transport et

   distribution pour ensuite les répartir entre les

   classes de clients selon la méthode propre à

   chacune de ces fonctions.

           OC soumet également que, comme l'indique

   l'expert Harper, une telle approche a été reconnue

   par la BCUC et qu'elle est, à certains égards, plus

   simple d'application que la méthode proposée par le

   Distributeur.

           Au sujet de la répartition des coûts de

   transport, OC ajuste sa position à la lumière de la

   dernière décision de la Régie D-2007-12. Dans cette

   décision, la Régie a notamment indiqué qu'elle ne

   peut retenir le fait qu'une règle en matière de

   méthode de répartition doive refléter la méthode de

   facturation.

           Elle concluait à la page 76 en indiquant

   qu'une méthode de répartition basée sur le mode de

   facturation et sur la pointe coïncidente ne reflète

   pas adéquatement la causalité des coûts et que, de

   manière plus générale, le scénario alternatif, par

   fonctions issu de la décision D-2006-66, permet de
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   constater que les résultats ne sont pas assez

   probants pour retenir la 1CP comme facteur de

   répartition des coûts.

           Et en suivi de cette décision, le

   Distributeur propose donc d'allouer les coûts de

   transport selon l'approche retenue dans la décision

   D-2006-66 et note que l'expert Harper considère que

   l'application proposée par HQD est raisonnable. En

   conséquence, l'intervenante appuie le Distributeur

   lorsque le Distributeur alloue les coûts de

   transport selon la méthode HQT.

           La répartition des coûts autres reliés à la

   fonction transport maintenant. Donc, en ce qui a

   trait à ces autres éléments de la fonction de

   transport, OC appuie les conclusions de l'expert

   Harper, lesquelles ont été plus amplement élaborées

   lors du témoignage de ce dernier. Et nous vous

   renvoyons au volume 5 des notes sténographiques du

   dix (10) décembre deux mille sept (2007) à la page

   37.

           L'intervenante soumet à la Régie que les

   sommes créditrices ou débitrices qui seront

   éventuellement portées au compte de frais reportés

   de transport et les sommes reliées au compte

   d'écarts de transport devraient être alloués selon
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   la méthode de répartition en vigueur au moment où

   elles ont été encourues.

           Quant à la répartition de nouveaux éléments

   de coûts et autres changements qui sont reliés à la

   répartition des coûts, soit les... Voilà! Donc, OC

   appuie les conclusions de l'expert Harper et est

   d'avis que la Régie devrait approuver les

   propositions du Distributeur à cet égard.

           Concernant maintenant la stratégie de

   revente des surplus d'énergie du Distributeur, la

   FCEI, conjointement avec OC et UC, ont présenté une

   preuve d'expert préparée par monsieur Barry Green

   concernant la stratégie de revente des surplus

   d'énergie du Distributeur. Vous avez cela à la

   pièce C-6-7.

           OC appuie les propos de l'expert Green et

   recommande à la Régie de prendre en considération

   les conclusions de cet expert. OC recommande

   également à la Régie qu'elle demande au

   Distributeur qu'il mette en place les mesures

   suggérées par monsieur Green et ce, au cours de la

   prochaine année.

           Cette façon de procéder permettra au

   Distributeur, aux intervenants ainsi qu'à la Régie

   d'évaluer la performance du Distributeur quant à la
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   revente de ses surplus d'énergie lors du prochain

   dossier tarifaire, suite à la mise en place des

   nouvelles stratégies proposées.

           Concernant maintenant la structure

   tarifaire et la réforme des tarifs domestiques.

   Tout d'abord, en ce qui a trait à certaines

   modifications aux tarifs domestiques, OC appuie

   pleinement les conclusions de l'expert Harper

   concernant tout d'abord l'introduction d'une prime

   de puissance sur une base annuelle; deuxièmement,

   la fermeture du tarif DM aux nouveaux abonnements;

   troisièmement, l'introduction du projet pilote

   relativement à la tarification différenciée dans le

   temps.

           Au sujet de ce dernier point, OC tient à

   souligner les commentaires de l'expert Harper à

   l'effet que l'approche du Distributeur est prudente

   et que le projet pilote permettra d'évaluer, tout

   d'abord la réponse des consommateurs à la

   tarification différenciée dans le temps;

   deuxièmement, les possibilités et les coûts des

   technologies afférentes; et à l'aide de ces deux

   dernières évaluations, l'économique de la

   tarification différenciée dans le temps et son

   potentiel pour le Québec.
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   15 h 30

           En ce qui a trait à la modification à la

   structure tarifaire, OC souhaite formuler quelques

   considérations avant de préciser sa position sur la

   structure à retenir.

           Tout d'abord, les plus de vingt-cinq (25)

   années d'expérience d'Option consommateurs auprès

   des consommateurs lui permet d'avancer qu'en

   matière de facture d'électricité, la simplicité, la

   continuité et la facilité de compréhension sont de

   mise.

           À cet égard, le neuvième principe de

   Bonbright revêt une importance particulière pour

   l'intervenante. Et vous le retrouvez au paragraphe

   61.

           Une autre considération importante pour OC

   est celle relative à l'équité entre les clients

   d'un même tarif. Conséquemment, OC est

   manifestement en défaveur d'une baisse excessive de

   la redevance ou d'une stratégie tarifaire qui

   ferait porter l'entièreté de la hausse seulement

   sur la deuxième tranche du tarif.

           Enfin, une autre considération importante

   pour OC en est une qui n'a pas vraiment fait

   l'objet de discussion lors du présent dossier, mais
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   il s'agit des coûts d'implantation d'une

   modification à la structure tarifaire.

           Et à cet égard, OC soumet que la Régie doit

   se préoccuper des coûts directs et indirects

   rattachés à l'implantation d'une nouvelle structure

   tarifaire aux tarifs domestiques.

           Donc, bien qu'il n'y ait aucun chiffre en

   preuve dans le cadre actuel de ce dossier, on peut

   raisonnablement présumer qu'une modification

   substantielle du tarif D engendrera des coûts pour

   le Distributeur, notamment en publicité pour

   diffuser les modalités relatives à la nouvelle

   structure et pour le service à la clientèle qui

   devra vraisemblablement traiter un nombre plus

   élevé de requêtes suite à l'introduction de la

   nouvelle structure.

           Et à ces coûts directs pour le

   Distributeur, il faudrait également considérer ce

   que nous appelons les coûts indirects qui

   constituent les coûts, sans nécessairement être

   monétaires, que devront assumer les associations de

   consommateurs comme OC et autres ACEF, notamment

   pour la formation du personnel et pour répondre aux

   demandes des consommateurs.

           À ces trois considérations importantes, OC
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   tient à rappeler une préoccupation majeure qui a

   trait à la dispersion des impacts sur la facture

   des clients.

           En conséquence, OC considère raisonnable la

   proposition du Distributeur qui maintient le gel de

   la redevance; conserve le seuil de la première

   tranche d'énergie à trente kilowattheures (30 kWh)

   par jour; fait porter une plus grande partie de la

   hausse des tarifs sur le prix de l'énergie de la

   deuxième tranche; et introduit une prime de

   puissance annuelle.

           Toutefois, OC juge que la proposition de

   l'expert Harper, qui ferait augmenter le seuil de

   la première tranche à trente-cinq kilowattheures

   (35 kWh) par jour pour les quatre premiers mois

   d'hiver, est préférable à la proposition du

   Distributeur.

           OC retient notamment de la preuve de

   l'expert Harper les extraits suivants. Tout

   d'abord, l'expert Harper mentionne dans son

   mémoire :

                HQD claims that there is no economic

                justification to bill more kWh in the

                first block and only to then increase

                the energy prices in the second block.
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                This is incorrect. If the additional

                kWh being captured by the first energy

                block are generally for inelastic uses

                and the second energy block is still

                capturing the « elastic » uses of

                electricity then increasing the first

                block size in order to enable a

                increase in the price applicable to

                inelastic use makes economic sens.

   Ceci permet à monsieur Harper de conclure que :

                The only potential change that may

                have merit is an increase to 35

                kWh/day in the threshold for the 1st

                energy block for the winter core

                months.

   Et de plus, en réponse à la demande de

   renseignements à la Régie, monsieur Harper

   précise :

                On net it is the ECS consultant's

                judgment that an increase in the

                winter threshold that results in a

                higher price signal for over 70 % of

                the bills in the more critical winter

                period is preferable, particularly

                when the 5 % of the bills that will
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                see a lower price likely involve

                either inelastic use at the margin or

                elastic use by smaller consumers.

           OC comprend également que l'expert Co Pham

   considère qu'une telle modification à la hausse du

   seuil de la première tranche en hiver est

   raisonnable sous certaines conditions.

           Alors, en conclusion, OC recommande à la

   Régie de retenir la proposition du Distributeur

   tout en intégrant l'ajustement proposé par l'expert

   Harper et appuyé par l'expert Co Pham.

           Ainsi, la modification à la structure du

   tarif serait la suivante : tout d'abord, le

   maintien du gel de la redevance; deuxièmement,

   conserver le seuil de la première tranche d'énergie

   à trente kilowattheures (30 kWh) par jour pour les

   huit mois d'été et le porter à trente-cinq

   kilowattheures (35 kWh) par jour en hiver, donc de

   décembre à mars; troisièmement, faire porter une

   plus grande partie de la hausse des tarifs sur le

   prix de l'énergie de la deuxième tranche tout en

   faisant augmenter le prix de la première tranche;

   et introduire une prime de puissance annuelle.

           L'intervenante est d'avis qu'une telle

   modification tient compte des considérations
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   énumérées précédemment par OC, notamment la

   simplicité, la continuité et l'équité.

           Quant à la seule autre proposition de

   modification du tarif domestique ayant fait l'objet

   d'une expertise, soit celle de monsieur Lazar

   retenu par le RNCREQ, OC aimerait apporter les

   commentaires suivants.

           Aux premiers abords, la proposition de

   monsieur Lazar semble intéressante essentiellement

   parce que plusieurs petits consommateurs verraient

   une réduction notable de leur facture. Considérant

   que plusieurs ménages à faible revenu sont de

   petits consommateurs, ces derniers pourraient

   également en bénéficier.

   (15 h 36)

           Toutefois, l'impact est très important,

   sinon inacceptable, pour plusieurs grands

   consommateurs, tel que le laisse voir la réponse à

   l'engagement 14 d'Hydro-Québec où près de vingt

   pour cent (20 %) des clients subiraient une hausse

   supérieure à six pour cent (6 %).

           Bien qu'OC soit généralement sympathique à

   une réduction de la redevance, la réduction de

   quinze sous (15 ¢) proposée nous apparaît excessive

   et peu justifiée.
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           D'une part, les données fournies par Hydro-

   Québec indiquent qu'en excluant les coûts associés

   au recouvrement, la redevance serait plutôt de

   trente sous par jour (30¢/j) et je vous renvoie au

   tableau que l'on retrouve à l'Annexe A du document

   que vous avez devant vous qui illustre cette

   affirmation que l'on retrouve au paragraphe 80.

           A ce sujet, la proposition du RNCREQ ne

   semble pas tenir compte du contexte dans lequel le

   Distributeur évolue, notamment de sa politique de

   rebranchement en période hivernale et de son régime

   d'ententes de paiement qui comportent certains

   coûts qu'il convient de faire assumer via la

   redevance.

           Alors, compte tenu de ce qui précède, OC

   est d'avis qu'en ce sens, la proposition du RNCREQ

   n'apparaît pas adaptée au contexte québécois et

   qu'elle ne devrait pas être retenue, telle qu'elle

   est actuellement présentée dans le cadre du présent

   dossier.

           Concernant la stratégie pour la clientèle à

   faible revenu, OC appuie les conclusions et les

   pistes de solution identifiées à la pièce HQD-14,

   Document 2 puisque ces dernières permettront

   d'améliorer, à court et moyen terme, la qualité et
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   la quantité des services offerts aux ménages à

   faible revenu et qu'il s'agit d'une réponse

   adéquate aux demande d'Option consommateurs.

           Concernant le plan global en efficacité

   énergétique, OC constate avec satisfaction que près

   de quart des sommes identifiées pour la clientèle

   résidentielle sont dirigées aux ménages à faible

   revenu.

           Avant de conclure, un dernier commentaire

   concernant la méthode horaire, enjeu qui a été

   discuté, entre autres, par l'AQCIE, simplement

   réitérer que c'est un débat qui a déjà eu lieu, la

   question a été amplement discutée dans le passé, la

   question a fait l'objet d'une décision. À moins que

   l'on demande une requête en révision, que l'on

   demande une demande en révision, c'est une décision

   qui a été rendue et OC est satisfaite du choix que

   la Régie a fait quant à l'application de la méthode

   horaire et on demande à la Régie qu'elle maintienne

   cette voie-là.

           Alors, pour conclure, nous demandons à la

   Régie de prendre en considération les

   préoccupations formulées par OC et de mettre en

   application les recommandations présentées par

   l'intervenante dans le cadre du présent dossier.
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   En vous remerciant beaucoup.

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, la Régie vous remercie.

   Avant d'ajourner, pour demain matin, la Régie va

   rendre la décision relative aux demandes de statut

   d'expert faite par le RNCREQ et de l'AIEQ. La Régie

   constate que le représentant du RNCREQ a une bonne

   expérience en matière de réglementation du

   transport. Quant à celui de l'AIEQ, il n'y a pas de

   doute, il a une très bonne expérience en matière de

   gestion et une bonne connaissance des opérations de

   distribution d'électricité. De plus, il est

   ingénieur, il détient un MBA.

           Le problème n'est donc pas le niveau

   d'expérience ou d'expertise de ces témoins. Le

   problème est la prolifération des domaines

   d'expertise qu'on veut faire reconnaître par la

   Régie et les différents témoignages que l'on croit

   nécessaire de faire qualifier d'expertise, par

   exemple, une expertise en évaluation des coûts

   d'exploitation comme le demande l'AIEQ n'est pas,

   règle générale, nécessaire pour la Régie dont le

   travail habituel consiste, entre autres, à faire de

   telles évaluations.
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           En effet, une expertise est nécessaire

   quand un Tribunal a besoin d'une opinion dans un

   domaine où il n'est pas en mesure de tirer des

   conclusions à partir des faits techniques et

   complexes. Ce n'est pas le cas ici, tant pour le

   témoignage de monsieur Raphals que pour celui de

   monsieur Bolullo.

           La Régie n'accorde donc pas le statut

   d'expert à messieurs Raphals et Bolullo et reçoit

   leur témoignage comme des analyses.

           Donc, on va ajourner, demain matin, neuf

   heures (9 h). Merci. Bonne fin de journée,

   Messieurs, Dames.

   AJOURNEMENT - CONTINUÉE LE 18 DÉCEMBRE 2008

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

